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Deuxi~me rapport

DOctlŒNT A/32/8/Add.l

Agrandissement des salles de conférence et amélioration des instal
lations a l'usage des services de conf~rence et des d'l€gués au

S1ege de i'organ1sat10n des Nat10ns Un1es

3. Dans sa résolution 31/195 du 22 décembre 1976, l'Assemblee générale, en
approuvant les recommandations du Comité consultatif récapitulées au paragraph~ -4Q

"de son rapport lI, a decidé :

a)' D'autoriser : l'agrandissement de la salle de l'Assemblee g,én~rale ~ de
la salle du Conseil de tutelle et des grandes salles de ccnferenc:e 1) 2 ~ ; 3 et 4,
ainsi que l'amelioration des installations à l'usage du Conseil de sécurite~

1

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire géni§ral sur l'agrandissement des salles de
conférence et l'amélioration des installations à l'usage des services de conférence
et des délégués au Si~ge de l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/32/4x et Ad~.l).

2. On se souviendra que, l'année dernière, le Secrétaire général avait présenté
des propositions concernant l'agrandissement et l'amélioration des installations
du Si~ge (A/C.5/3l/22 et Corr.l) qui, selon la solution retenue quant à la
disposition des sièges dans la salle de l'Assemblée genGrale, auraient entrainé
des dépenses se situant entre 46,5 millions de dollars et 47,2 millions de dollars
pour la période quadriennale 1917-1980. .

E.) De prier le Secrétaire géneral : de réviser les pla.ns concernant
l'agrandissement sous la pelouse côté nord, le bâtiment des conférences (deuxième
et troisième sous-sols), la nouvelle caféteria du Secrétariat et l'achat de
matériel de climatisation supplementaire.

x Dans le 'texte français du document A/C.5/32/4, il convient de corriger les
numeros des derniers paragraphes : le paragraphe 37 ne comprend que la première
phrase du paragraphe actuel; le paragraphe 38 commence aux mots "Ces
transformations ••• "; et les paragraphes 38, 39 et 40 actuels doivent être
renumerotes 39, 40 et 41.

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session,
Suppl€ment No 8 (A/3l/8 et Add.l a26), document A!3l/8/Add.23.
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4. Dans son rapport (A/C.5/32/4X. par. 7 et 8). le secrEtaire gEneral a indiquE
que les travaux de construction autorisEs seront mis en chantier au début de 1978
et se dEr~uleront selon le calendrier ci-après :

a) 1978. entre janvier et septembre : salle de l'AssemblEe générale. salles
de conférence 1 et 2. et zone située au sud de la salle du Conseil de sécurité;

b) 1979. entre janvier et septembre : salles de conférence 3 et 4. et salle
du Conseil de tutelle.

Ce calendrier permettrait de disposer de toutes les salles de conférence pendant
les trente-troisième et trente-quatrième sessions de l'Assemblée générale.
Toutefois, trois des six ~grandes salles de conférence seraient inutilisables pendant
huit mois en 1978 e;t en 1979.

5. A la 34ème séance plénière de sa trente-deuxième session. le 14 octobre 1977.
l'Assemblée générale a décidé d'inverser les phases des travaux de construction au
Siège afin que la salle de l'Assemblée générale soit disponible en mai-juin 1978 pour
la session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
conformément à la recommandation du Comité préparatoire de la session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 2/. Dans un additif à son
rapport (A/C.5/32/4/Add.l). le Secrétaire général-a indiqué que la modification de
l'ordre des travaux n'entre!nerait aucune augmentation des coûts du projet.

COUTS ESTIMATIFS REVISES

6. Dans son rapport (A/C.5/32/4X). le Secrétaire général a présenté une nouvelle
série de propositions pour l'amélioration des installations à l'usage des services
de conférence. des délégués et du personnel, mais il a également inclus dans son
rapport les projets qui n'ont pas été autorisés par l'Assemblée générale lors de
sa trente et unième session (voir plus haut par. 3).

7. Les coûts estimatifs r~isés correspondants s'élèvent au total à 23,8 millions
de dollars aux taux de 1977, Y compris une provision pou!" imprévus de 5 p. 100
répartie entre les différents postes de dépense. Le Secrétaire général estime que
le coût du projet se trouvera majoré de 4,3 millions de dollars du fait de
l'inflation (en tablant sur un taux annuel composé de 7 p. 100 pour la période
1978-1981) • En outre, le Secrétaire général considère qu'il faudra un montant
de 200 000 dollars environ pour réinstaller temporairement le personnel et les
équipements dans d'autres locaux du Secrétariat. et un montant de 127 555 dollars
pour du personnel temporaire. Le projet coûterait en tout 28,4 millions de dollars
durant la période quadriennale 1978-1981 (14,8 millions de-dollars pour l'exercice
biennal 1978-1979 et 13,6 millions de dollars pour l'exercice 1980-1981).

8. Le tableau ci-après indique la ventilation des coûts estimatifs pour les deux
prochains exercices biènnaux, et, pour permettre la comparaison. les estimations
présentées l'an dernier Par le Secrétaire général.

2/ Ibid., trente-deuxième session. b'upplément No 41 (A/32/41), par. 19 et 20.
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Poste de dépense

Coûts estimatifs des projets
actuellement ~opos's

1978-1979 1980-19:1 Total

C.ût des
projets selon
les estimations
de l'ann'e
derniire al

Dollars des Etats-Unis

2 943 332

2 317 181

7 116 463

1 970 000

6 684 393 cl

1 222 283

34 181 134

11 927 482

)
)
)
)
)
)902 828

1 555 484

863 677

1 216 720 3 521 393

200 000 200 000
82 500 45 055 127 555

14 788 900 13 591 288 28 380 188

688 408 667 662 1 356 070

14 506 400 13 546 23j 28 052 633

.......
TOTAL

Nouvelle grande salle de
conférence bl ••••••.•••.••• 1 531 284 1 661 327 3 192 611
Matériel de climatisation
supplémentaire •••••••••••••

Total partiel

Réinstallation temporaire
de personnel et,,, .
d equ1pement •••••••••••••••

Extension des installations
de restauration à l'usage
des membres des
délégations bl .••••.•..••.. 39 151

Personnel temporaire

Agrandissemeut des sous-sols
sous la pelouse nord ••••••• 5 280 872 3 677 971 8 958 843
Bâtiment des conférences
(deuxième et troisième
sous-sols) ••••••••••••••••• 103 342 2 165 849 2 269 191
Nouvelle cafétéria et
nouvelle cuisine pour le
Secrétariat •••••••••••••••• : 003 186 3 293 027 6 296 213
Petites salles de
conférence bl 1 555 484
Agrandissement du bâtiment
des conférènces,
côté nord bl •••••••.•.••••• 2 304 673

al Voir. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
SupplIment No 8 (A/3l/8 et Add.l &26), document A/3l/8/Add.23, par. 41, tableau.

t b/ Projets qui n'ont pas été autorisés par l'Assemblée générale a sa
~ trente et unième session.

s:J Projet d'agrandissement côté nord.
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Co~e il ressort du tableau ci-dessus, le coût estimatif total de 28,1 millions de
dollars prévu pour les projets actuellement proposés par le Secrétaire général
(non compris la réinstallation temporaire d'équipements et de personnel et le
personnel temporaire) comprend un montant de 9,2 millions de dollars pour les
~rojets que l'Assemblée générale n'a pas autorisés l'année dernière et un montant
~e 18,9 millions de dollars pour les projets qu'elle a recommandé de réviser.

A.-Agrandissement des sous-sols sous_la pelouse nord

9. Le Secrétaire général soumet à nouveau le projet d'agrandissement des deuxième
et troisième sous-sols sous la pelouse, au nord du bâtiment de l'Assemblée
générale, sous-sols o~ seraient réinstallés les services de reproduction,
d'entreposage et de distribution des documents et l'aire d'entreposage du papier,
qui se trouvent .actuellement aux deuxième et troisième sous-sols du bâtiment des
conférences. Les travaux d'agrandissement prévus auraient l'avantage: a) de
fournir des locaux plus vastes et plus pratiques pour ces installations;-et b) de
libérer une partie des deuxième et troisième sous-sols, ce qui permettrait
d'améliorer les conditions de travail et d'agrandir le garage.

10. Dans les recommandations qu'il a formulées à ce sujet l'année dernière, le
Comité consultatif a reconnu qu'il était nécessaire de prévoir des locaux
supplémentaires pour les ateliers de reproduction des documents, mais il n'était
pas convaincu que l'envergure du projet d'agrandissement des sous-sols sous la
pelùuse nord soit pleinement justifiée; il a recommandé que le Secrétaire général
réexamine sa proposition et présente un nouveau plan, établi compte tenu de la
nécessité de réaliser des économies et correspondant aux besoins 3/. Le Comité
note toutefois que la proposition est, pour l'essentiel, identique à celle qui a
été présentée à l'Assemblée générale à sa trente et unième session. Les dimensions
extérieures des locaux resteraient les mêmes, mais la superficie totale, qui est
maintenant de 9 727 mètres carrés (104 700 pieds carrés) est légèrement supérieure
à celle envisagée l'année dernière, qui était de 9 448,3 mètres carrés
(101 700 pieds carrés). Le coût estimatif du projet, qui est de 8 958 843 dollars,
est inférieur de 2 968 639 dollars, soit de 24,9 p. 100, au coût du projet soumis
il y a un an. Comme il apparaît au paragraphe 12 du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/32/4~), cette réduction est imputable à des modifications de cexactère
technique.

11. Les ateliers de reproduction des documents occupent actuellement une superficie
totale de 8 133 mètres carrés (87 529 pieds carrés). Dans leurs nouveaux locaux
sous la pelouse nord, ils disposeraient de 9 727 mètres carrés (104 700 pieds carrés),
soit 1 594 mètres carrés (17 171 pieds carrés), ou 19,6 p. 100, de plus. Le
tableau ci-après indique la superficie qu'occuperait chaque zone selon l'usage
qui en serait fait.

3/ Ibid., trente et unième session, Supplément No 8 (A/3l/8 et Add.l à ~~6),
document A/3l/8/Add.23, par. 20.
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Pieds Pieds Pieds
m2 carrés m2 carrés m2

,
carres

Reproduction des documents 2 557 27 529 2 787 30 000 230 2 471
me

276 6 000 281Distribution des documents 2 973 557 3 027

Entreposage des documents al 3 780 40 675 4 989 53 700 l 209 13 025

Entre!losage du papier l 520 16 352 l 394 15 ooobl ( 126) ( l 352)bl

'TOTAL 8 133 87 529 9 727 104 700 l 594 .17 171
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Agrandissement sous la pelouse nord
•

AUgmentation
(Diminution)

Superficie
proposée

Superficie
actuelle

al y compris l'aire de travail du service de vente des documents.

bl L'aire d'entreposage du papier prévue permettrait d'entreposer deux fois
plus de marchandises qu'auparavant, étant donné qu'el~e serait située dans la zone
o~ la hauteur sous plafond des deuxième et troisième sous-sols sous la pelouse nord
serait de deux étages, de manière à pouvoir empiler deux rangées de palettes.

13. En réponse à ses questions, le Comité a éte informé que l'un des objectifs du
Secrétaire général etait de faire en sorte qu'il n'y ait plus d'aire de travail
dans le troisième sous-sol du bâtiment des conférences. Par contre, le Comite ne
voit pas pourquoi le troisième sous-sol ne pourrait pas continuer à servir d'aire
d'entreposage, o~ le personnel n'aurait à se rendre que rarement. Par conséquent,
le Comite recommande de réduire au strict minimum l'aire réservée à l'entreposage
des documents et du papier dans le projet d'agrandissement des sous-sols sous la
pelouse nord. Cela permettrait de réduire l'ampleur des travaux d'agrandissement
d'environ 15 p. 100 et d'économiser 1 343 825 dollars •

12. Comme il ressort du tableau ci-dessus, les deux tiers de la superficie des
nouveaux sous-sols qui seraient aménagés sous la pelouse nord serviraient à
l'entreposage (51,3 p. 100 pour les documents et 14,3 p. 100 pour le papier).
L'augmentation prévue de l'aire d'entreposage des documents représente 75,8 ~. 100
de la superficie nette des locaux supplémentaires destines aux ateliers de
reproduction des documents. En ce qui concerne l'entreposage du papier, le Comite
consultatif croit comprendre que les installations existantes seraient réinstallees
intégralement dans les sous-sols sous la pelouse nord.

. B.-Bâtiment des conférences (deuxième et troisième sous-sols)

14. Cette prpposition découle principalement du transfert des ateliers de
reproduction dans les locaux prévus sous la pelouse nord. La plupart des travaux
consisteront à modifier les équipements mécaniques (èlimatisation, ventilation,
chauffage, éclairage et plomberie) pour permettre l'installation des aires
d'entreposage et des services d'entretien des bâtiments dans les locaux libérés. Ce
projet est identique ~ celui qui a ete présenté l'an dernier, et son coût
est estimé à 2 269 191 dollars, soit 47 990 dollars de moins que l'estimation
antérieure (A/C.5/32/4x , p~r. 13 et 14).
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15. Les reprEsentants du SecrEtaire gEnéral ont informé le Comité consultatif que
la superticie qui sera liberEe dans les sous-sols du fait du transfert des ateliers
de reproduction dans les locaux prEvus sous la pelouse nord représenterait
4 695 matres carrEs (50 529 pieds carrés) au deuxième sous-sol et 3 438 mètres carrés
(31 000 pieds carrés) au troisième sous-sol, soit en tout 8 133 mètres carrés
(81 529 pieds carrEs). Le ComitE a appris que les locaux libérés au troisième
sous-sol seraient utilisEs pour agrandir le garage, dont la capacité totale
passerait de l 105 a 1 329 véhicules (soit une augmentation de 224).

16. Les reprEsentants du Secretaire gênéral ont informé le Comité que la
recommandation qu'il a formulée au paragraphe 13 ci-dessus n'influerait pas sur le
coût estimatif du réaménagement des deuxième et troisième sous-sols du bâtiment
des conferences.

C.1Nouvelle cafétéria et nouvelle cuisine pour le Secrétariat

11. Le projet de construction d'une nouvelle cafétéria et d'une nouvelle CU1S1ne
pour le personnel du Secrétariat n'a pas changé par rapport à l'an dernier
(A/C.5/3l/22 et Corr.l, annexe, p. 38, 39, 42 et 43). Son coût est maintenant estimé
à 6 296 213 dollars, soit 820 250 dollars de moins que l'estimation antérieure~
cette diminution est due principalement a une réduction de la superficie totale
prévue, qui a été rsmenEe de 4 384 mètres carrés (47 144 pieds carrés) à 3 560 mètres
carrés (38 317 pieds carrés). La capacité d'accueil de la nouvelle cafétéria
(750 places) resterait la même.

18. Sans contester le fait que les installations de restauration actuelles à
l'usage du personnel sont insuffisantes et doivent être améliorées 4/, le Comité
consultatif n'est pas convaincu que la proposition du Secrétaire général constitue
la meilleure solution à ce problème. Le projet proposé est fort coûteux; il
exigerait la mise en service de deux cuisines séparées; la nouvelle cafétéria- se
trouverait très loin des ascenseurs et des escaliers roulants desservant le bâtiment
du Secrétariat; et, surtout, le projet limiterait les possibilités futures
d'utilisation optimale de l'espace limité du Siège. En conséquence, le Comité
consultatif recommande que le Secrétaire général réexamine la question sous tous
ses aspects, y compris là possibilité d'utiliser les locaux actuels et,
éventuellement, des locaux supplémentaires dans le bâ:timent des conférences. (par
exemple la terrasse devant la cafétéria et le restaurant des délégués), et qu'il
présente un rapport complet à l'Assemblée générale à sa trente-troisième ou sa
trente-quatrième session.

D.~etites selles de conférence

19. Sous cette rubrique, le Secrétaire général propose d'agrandir les petites
salles de conférence 5, 6, 7 et 8 pour pouvoir y accueillir 50 participants
et 50 conseillers, et d'améliorer dans chaque salle les installations à l'usage
des services d'interprétation et autres services de conférence. Le projet prévoit
également l'installation de cloisons mobiles entre les salles de conférence 5 et 6,
qui permettraient. de les combiner en une salle de dimension moyenne ~ant une
capacité double. Le plan est analogue à celui qui a été proposé l'année dernière
(A/C.5/3l/22 et Corr.l, annexe, p. 18 et 19). Le Secrétaire général évalue le

4/ Ibid., Par. 33.--
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coût du projet à 1 555 484 dollars, soit 414 500 dol~ars de moins que l'estimation
antérieure. Cette réduction résulte de modifications dans la conception des
installations mécaniques et techniques (voir A/C.5/32/4x, par. 23).

20. L'an dernier, sur la recommandation du Comité consultatif, l'Assemblée
générale st~tait prononcée contre l'a~randissementdes petites salles de conference
car il ne s'agissait pas d'un besoin prioritaire ~/. Le fait, signalé au
paragraphe 21 du rapport actuel du Sec:rétaire géneral (A/C.5/32/4X), qu'entre
le 18 octobre et le 10 décembre 1916 46 réunions n'ont pu avoir lieu faute de salles
de capacité suffisante n'est pas un argument en faveur du projet d'agrandissement
des petites salles de conférence, étant donné que le Comité a appris, en réponse
à ses demandes de renseignements, que beaucoup de ces réunions n'auraient pas pu
tenir dans ces salles, même si on avait exécuté le projet d'agrandissement proposé.
Il ressort des renseignements supplémentaires communiqués au Comité consultatif
concernant l'utilisation des salles de conférence en 1916 que le taux d'utilisation
des salles de conférence 5, 6, 1 et 8 s'est situé entre 10 et 12 p. 100.

21. D'autre part, les représentants du Secrétaire général ont indiqué au Comité
consultatif que la plupart des organes qui comptent moins de 30 membres ont, dans
la pratique, besoin de salles de conférence plus grandes vu l'accroissement du
nombre des autres participants aux réunions, notamment des observateurs. Dans ces
conditions, et pour faire face aux besoins futurs, le Comité consultatif recommande
d'approuver l'agrandissement des salles de conférence"5 et 6 proposé par le
Secrétaire général, y compris l'installation de cloisons mobiles. L'avantage
supplementaire que présenterait ce projet serait de fournir au Siège une salle de
conférence de dimension intermédiaire, où pourraient se tenir certaines des
46 réunions qui. n'ont pas pu avoir lieu en 1976. Sur cette base, le Comité a été
informé que le coût estimatif des travaux se situerait entre 815 000 et
925 000 dollars.

E.-Agrandissement du bâtiment des conférences, côté nord

et

Extension des installations de restauration à l'USage
des membres dès d'ligations

22. Les propositions du Secrétaire général visant l'agrandissement du bâtiment
des conférences côté nord (A/C.5/32/4x, par. 24 à 28) et l'extension des
installations de restauration à l'usage des membres des délégations (par. 29 et 30)
remplacent la proposition que le Secrétaire général a présentée l'an dernier sous
la rubique "Extension nord" et qui n'a pas été approuvée par l'Assemblée générale.
Les travaux proposés actuellement revêtent des proportions beaucoup plus réduites
que ceux proposés l'an dernier (A/C.5/3l/22 et Corr.l, annexe, p. 38, 39 et 42 à 49)
et leur coût" est estimé à 4 424 221 dollars, contre 6 684 393 dollars (voir le
tableau au paragraphe 8 ci-dessus). La différence fondamentale est que, selon les
plans révisés, l'extrémité nord du bâtiment des conférences ne serait prolongée
de 13 mètres (40 pieds) qu'au premier sous-sol et au rez-de-chaussée.

2/ Ibid., par. 15.
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1. Agrandissement du bâtiment des conférences 1 côté nord

23. Le coût de cet agrandissement et de la construction d'une petite mezzanine
le long du mur el"t (ln sfl,'.t"n n.t"s d~lé~ués est esti!'lé ? 3 5?1 393 cloJ.lars. J~e Comite
croit comprendre que~ si ce projet est présenté à nouveau, c'est principalement
parce qu'il est urgent d'aménager des locaux supplémentaires pour les sténographes
rédacteurs de séance, les transcripteurs d'enregistrements sonores et le personnel
chargé de la sonorisation.

24. Le Comité a appris que le coût de la construction d'une mezzanine de
99 mètres carrés (1 065 pieds carrés) où l'on servirait le café se situerait entre
la 000 et 80 000 dollars. Le plan prévoit également que le toit de l'aile
construite sur le côté nord du bâtiment des conférences serait transformé en une
terrasse à laquelle on accéderait du salon des délégués.,

25. Au paragraphe 21 de son rapport (A/C.5/32/4X), le Secrétaire général indique
qu'il n'est plus question, dans le plan actuel, d'agrandir la zone reliant le
bâtiment de l'Assemblée générale au bâ.timent des conférences comme il l'avait
proposé pour améliorer le service des visites. Le Secrétaire général n'explique
pas la raison de ce changement. Le Comité consultatif espère que le Secrétaire
général gardera présentes à l'e$prit les possibilités d'utilisation de cette zone
lorsqu'il élaborera des plans visant à promouvoir les activités product~ices de
recettes liées aux visites des locaux du Siège. Dans son rapport sur le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1918-1919 6/, le Comité consultatif
a demandé au Secrétaire général de lui présenter un rapport intérimaire sur la
question.

26. Sous réserve de l'observation ci-dessus, le Comité consultatif ne voit pas
d'objection aux p~cp0sitions révisées du Secrétaire général.

2. Extension des installations de restauration à l'usage des membres des
d~légations

21. Le projet modifié présenté sous cette rubrique prévoit l'agrandissement des
installations de restauration à l'usage des membres des délégations dans le
périmètre actuel du quatrième étage, grâce à l'utilisation des locaux actuellement
occupés par la cafétéria du Secrétariat, la cuisine èentrale actuelle desservant
exclusivement ces installations. Le Secrétaire général présente ce projet en Partant
de l'hypothèse qu'une nouvelle cafétéria et une nouvelle cuisine destinées au
personnel du Secrétariat seraient construites ailleurs (voir plus haut par. 11).
Le Comité consultatif estime que la question des installations de restauration
à l'usage des membres des délégations devrait faire par~ie intégrante de l'étude
qu'il a recODlllandée plus hrut, au paragraphe 18.

'.-Construction d'une nouvelle grande salle de conf~rence

28. La. proposition présentée par le Secrétaire gé,néral concernant la construction
d'une nouvelle grande salle de conférence, moyennant un coût de 3 192 611 dollars,
est identique à celle qu'il a présentée l'an dernier et qui n'a pas été approuvée

6/ ,!bid., trente-deuxième session, Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l),
Par. 183.11.
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par l'Assembl~e g~nérale. Dans la mesure où aucun renseignement suppl~mentaire

n'est fourni à l'appui de cette proposition, le Comité consultatif recommande de
ne pas approuver le projet.

G.-Matériel de climatisation supplémentaire

29. Le Secrétaire général estime maintenant à 1 356 070 dollars le coût du
mat~riel de climatisation supplémentaire, ce qui représente une augmentation de
133 787 dollars, ou 10,9 p. 100 par rapport l'lU coût estiI'latif' initi.al. Le Secrétaire
g~néral attribue cette augmentation à un calcul des coûts plus précis et à la
hausse des prix 'l'I/e.5/32/4'\ T'ar. 39). L'essentiel des travaux prévus consisterait
à moderniser les équipements mécaniques ct techniques de la grande salle des
compresseurs et à remplacer une partie du matériel actuel. Le Comité consultatif
a été informé q.ue, du point de vue technique, la réalisation de l'un quelconque
des divers proJets mentionnés plus haut exigera la modernisation des installations
de la grande salle des compresseurs, comme le propose le Secrétaire général. Le
Comité recommande i'approuver la proposition du Secrétaire génGral concernant
l'achat du matériel de climatisation supplémentaire~

H.-Réinstallation temporaire de personnel et d'équipements

30. Le coût estimatif indiqué par le Secretaire général comprend une somme
de 200 000 dollars correspondant aux dépenses qu'occàsionnera, au cours du prochain
exercice biennal, la réinstallation temporaire de personnel et d'équipements
pendant les travaux d'agrandissement du bâtiment des conférences côté nord et les
travaux de construction de la nouvelle grande salle de conférence, de la nouvelle
cafétéria et de la nouvelle cuisine (A/C.5/32/4x , par. 10). Parallèlement aux
recommandations qu'il a formulées plus haut, dans les paragraphes 18, 26 et 28,
le Comité consultatif recommande de réduire de 120 000 dollars le crédit demandé
par le Secrétaire général pour le ramener de 200 000 dollars à 80 000 dollars.

I.-Personnel temporaire

31. Au paragraphe 40 de son rapport (A/C.5/32/4X), le Secrétaire général demande,
à titre temporaire, un poste p-4/3 pour un fonctionnaire d'administration/
fonctionnaire des finances qui s'occuperait des projets d'agrandissement, ce qui
représenterait une dépense de 127 555 dollars pour la période de trois ans allant
de 1978 à 1980. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à cette demande
et recommande de l'approuver, mais il espère que le Secrétaire général nommera
à ce poste une nersonne ayant les compétences et l'expérience nécessaires dans le
domaine des grands projets de construction.

RECAPITULATION
•

32. Le tableau suivant récapitule les crédits estimatifs des projets actuellement
proposés par le Secrétaire général et les recommandations du Comité consultatif.
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Alrandissement des sous-sols sous
la pelouse nord ••••••••••••••• 1978-1979

1980-1981
Total

.tiaent des conf'rences (deuxiame
et troisiae s.us-sols) •••••••• 1978-1979

1980-1981
Total

Bcuvelle cat't'ria et nouvelle
<misine pour le Secr'tariat •••• 1978-1979

1980-1981
Total

Petites salles de cODf&ence ••••• 1978--1979
1980-1981
Total

Asr&Ddissement du bâtiment des ...
cont&ences côt~ nord •••••••••• 1978-1979

1980-1981
Total

ktension des installations de
restauration l l'usage des

. ..bres des dEJ.'sations _•••••• __ • 1978-1979
1980-1981
Total

1b1veUe gr&Dde salle de
coatErence ••••••••••••••••••••• 1978--1979

1980-1981
Total

Mat&ieldeclimatisation
suppl&entaire ••••••••••••••••• 1978-1979

1980-1981
Total
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Coût
estiüi&tif

Dollars

5 280 872
3 677 971
8 958 843

103 342
2 165 849
2 269 191

3 003 186
3 293 027
6 296 213

1 555 484

l 555 484

2 304 673
1 216 720
3 521 393

. 39 151
863 677
902 828

1 531 284
1 661 327
3 192 611

688 .408

667 662
1 356 070

Recommandations du
Comit~ consultatif

Dollars

4 488 742
3 126 276
7 615 018

103 342
2 165 849
2 269 191

Plan à revoir

900 000

• 900 000

2 304 673
1 216 720
3 521 393

Plan à revoir

688 408
667 662

1 356 070

,,.
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TOTAL GENERAL

Propositions du Secr~taire g~n~ra1

TOTlL 1978-1979

1980-1981

Personnel temporaire ••••••••••••• 1918-1979

1980-1981

Total

~ Recommandations du
~atir Comit' consultatir

Dollars Dollars

200000 8Q 000

200000 80 000

82 500 82 500

45 055 45 055

127 555 121 555

14 788 900 8 647 665

13 591 288 7 22~ 562

28 380 188 15 869 227

1978-1979

1980-1981

Total

•••• a

R~insta11ation temporaire de
personnel et d'équipements

lndations du
'Cônsultaiif

Do~~ars

~ 488 742

1 126 276
, 6~5 018

103 342

! 165 849

! 269 191

... .
:1 a reV01r

900 000

900 000

2 304.673

l 216 720

3 521 393

... .n a reV01r

688 408

667 662

1 356 070
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nOCUMENT A/32/8/Add.2

Troisième rapport

Incidences de l'extention. en faveur de certains anciens fonctionnaires» de
la ~idation par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies des n'riodes de service accomnlies ~ l'Office de secours et de travaux
des Nations Uni.es l'our les réfuïtlés de Palestine dans le Proche-Orient entre

1950 et 1960 inclus

[Original : anglais/

[26 octobre 19777

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire gén.éral SUl' les incidences de l'extension, en faveur
de certains anciens fonctionnaires, de le, validation par la Caisse commune des
pensions des périodes de service accomplies à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfUgiés de Palestine dans le Proche-Orient entre 1950
et 1960 inclus (A/c.5/32/14).

2. Ce rapport a été présenté comme suite à une demande formulée par une delegation
à la Cinquième Co~ssion dans le contexte de la décision prise par l'Assemblée
générale, à sa trentième session, d'approuver la validation par la Caisse commune
des pensions des années de service accomplies à l'Office par certains fonctionnaires
au cours de la période comprise entre 1950 et 1960 inclus. Les conditions requises
pour que ces fonctionnaires puissent bénéficier de cette validation, conformement à
la décision prise par l'Assemblée générale en 1975, sont énoncées au paragraphe 4
du rapport du Secrétaire général.

3. La décision prise à cette occasion ne s ' appliquait pas, notamment, à tous ceux
qui avaient accompli des periodes de service à l'Office entre 1950 et 1960 mais qui
avaient pris leur retraite avant le 31 decembre 1975. Comme suite à la demande
presentee à la Cinquième Commission, lè Secretaire géneral donne des renseignements
sur les incidences de l'extension de la validation des periodes de service en
question en faveur des fonctionnaires ayant "récemment pris leur retraite"; le
Secrétaire géneral se borne à fournir les renseignements demandés -et ne fait pas de
propositions quant à la manière de régler la question d ' equite.

4. Le Comite consultatif estime que les incidences de l'extension de la validation
des périodes de service en question en faveur des fonctionnaires retraites ont une
portée plus large que le Secrétaire géneral ne l'indique dans SOl1 rapport. Les
décisions prises par l'Assemblée générale en 1966 II et en 1975 (A/C.5/32/14, par. 3)
concernaient la vaJ-idation des années de service accomplies à l'Office, pendant les
périodes considérées, par des personnes qui etaient toujours employées par un
organisme des Nations Unies aux dates (31 décembre 1966, 31 décembre 1975) précédant
immédiatement les dates d'entree en vigueur de la validation (1er janvier 1967,
1er janvier 1976). Bi l'Assemblée générale décidait maintenant d'étendre le bénéfice

1/ Résolution 2191 (XXI) de l'Assemblée générale.
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de la validation à certains anciens fonctionnaires qui ont "récemment pris leur
retraite", la question se poserait de savoir si les fonctionnaires retraités
auraient désormais le d~oit de bénéficier de décisions de l'Assemblée générale qui
ne visaient jusqu'à présent que les fonctionnaires qui étaient au service des
organisations à la date où ces décisions ont été prises.

5. Le Secrétaire général cherche à limiter les incidences de la validation des
périodes de service des fonctionnaires retraités lorsqu'il précise$ au paragraphe 7
de son rapport, que "la période maximum, en vertu de la demande de l'Assemblée
générale, au cours de laquelle un fonctionnaire ayant accompli des années de service
n'ouvrant pas droit à pension entre 1950 et 1960 aurait pu prendre sa retraite est
comprise entre le 1er janvier 1967 et le 30 décembre 1975". Néanmoins, une déro
gation à la pratique traditionnelle de l'Assemblée générale consistant à faire une
distinction entre les fonctionnaires en activité et les fonctionnaires retraités,
et la, création de "catégories" différentes de fonctionnaires l'etraités par l'appli
cation d'autres dates limites, soulèveraient des questions nouvelles et sérieuses.

6. A moins que l'Assemblée ne souhaite introduire de telles distinctions dans le
traitement des retraités, son examen du droit éventuel des fonctionnaires retraités
à la validation de périodes de service qu'ils ont accomplies à l'Office doit
impliquer qu'elle est disposée à régler la question fondamentale; qui est celle de
savoir si l'équité exige que le bénéfice de la validation soit étendu à t\:>us les
retraités des organismes des Nations Unies qui ont aècompli à l'Office des années
de service n'ouvrant pas droit à pension, que ces retraités aient ou non ,luitté
le service des Nations Unies avant que la question de la validation ait été examinée
par l'Assembl~e général~.

7. Le nombre éventuel des retraités qui seraient touchés par une décision de
l'Assemblée générale sur cette question d'équité serait en conséquence plus élevé
que les 25 anciens fonctionnaires dénombrés par le Secrétaire général, au
paragraphe 7 de son rapport, comme a;yant "récemment pris leur retraite".

8. La décision d'étendre le bénéfice de la validation aux fonctionnaires a;yant
pris leur retraite pourrait également soulever la question des droits équitables de
ceux qui auraient quitté le système des Nations Unies avant l'âge de la retraite
mais qui auraient pu, si les périodes de service qu'ils avaient accomplies à l'Office
avaient ouvert droit à pension, acquérir d'autres droits, comme le droit à une
pension de retraite différée.

9. Dans un contexte plus large, une décision de l'Assemblée générale visant à
étendre le bénéfice de la validation aux fonctionnaires retraités pour.·rait avoir des
incidi:nces dont la portée dépasserait la question spécifique de l'Office, car une
telle décision risquerait de faire établir pour principe que les décisions que
l'Assemblée générale prend traditionnellement en ne songeant qu'aux fonctionnaires
en activité s'appliquent également aux anciens fonctionnaires.

10. Le Comité consultatif a conclu que le rapport du Secrétaire général n'exposait
pas toutes les incidences qu'aurait l'extension en faveur des fonctionnaires
retraités de la validation de périodes de service accomplies par eux à l'Office.
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11. COIlllle il est dit plus haut. au paragraphe 2, lé rapport du Secr~taire g~n~ral
répond à une question pos'e a la Cinqui~ Commission et ne r~sulte pas d'une
décision de ce:t:te coEssion. Si la Cinqui~me CommiMion d~cide de poursuivre
l'étude de ce:tte question. elle voudra peut...3tre, vu les consid~rB.tions exposées
dans le rapport du Comité conlultatit, demander au Séél"~taire g~n~ral d'étudier la
question plus avant et de soumettre un rapport d'tàill~ sur toutès les incidences
qu'elle peut avoir.
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DOCUMENT A/32/8/Add.3

Quatriame rapport

LOriginal : rmglaii!

L26 octobre 197"]]

1. Le Comit' consultatif' pour les questions administratives et budgétaires a
examin' le rapport du Secrétaire général (Ale. 5/32/15) drms lequel celui-ci
pr'sente des propositions pour la restructuration du Cabinet des Secrétaires généraux
adjoints aUX atfaires politiques s~ciales. Le Secr'taire général avait indiqué,
au paragraphe 1.55 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1978-1979 !I f qu'il soumettrait des propositions r'visées à cet égard.

2. Le Cabinet des secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques spéciales
compte actuellement 15 postes permrments inscrits au budget ordinaire (7 postes
d'adminirltrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 8 post~s d'agent des
services g'néraux). Le Secrétaire général propose d'ajouter au tableau d'eff'ectifs
13 postes, ce qui porterait l'effectif total à 28 postes (14 postes d'administrateur
et de fonctionnaire de rang supérieur et 14 postes d'agent des services généraux),
et de renforcer encore le Cabinet en y r'affectant 3 postes hors Si~ge inscrits
au budget de la FUNU ou à celui de la Force des Nations Unies chargée du maintien
de la paix à Chypre. D'autre part, 6 postes (3 postes p-4 et 3 postes d'agent
des services généraux) du Siège créés par suite du surcroît de travail et inscrits
au budget de la FUNU y ont été affectés au Cabinet. Le nombre de postes permanents
inscrits au budget ordinaire serait augmenté grâce au trrmsfert de 5 postes
(4 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et l poste d'agent
des services généraux) d'autres services, et à la création de 8 postes nouveaux
(3 postes d'administrateur et 5 postes d'agent des services généraux, y compris le
poste d'agent des services généraux qui était i~it~~ement demandé (',ms le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979). Le Secrétâ1re général estime
les dépenses supplémentaires que ses propositions entraîneraient à 292 400 dollars
pour 1978-1979; le Comité consultatif croit comprendre que le coût de 4 nouveaux
postes d'agent des services généraux est inclus dans ce montrmt, puisque le coût
du cinquième poste était déjà prévu drms le projet de budget-progremme.

3. Les représentants du Secrétaire général ont informé le Comité consultatif que
le Cabinet, depuis sa création en 1954, était resté un petit service. Au cours
des rmnées, ses attributions avaient augmenté, comme l'indiquait le Secrétaire
général (A/C.5/32/15), sans que son personnel augmente en proportion. Si les
difficultés auxquelles le Cabinet s'était heurté de Cel fait avaient été atténuées
par l'affectation temporaire de fonctionnaires d'autres services du Secrétariat, le

nérale trente-deuxième session,

î/ Voir document A/31/288, du 19 novembre 1976, annexe II, par. 3.
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Secr&taire ~neral avait conclu qu'il etait temps de prendre des arrangements de
caract~re plus permanent, notamment pour que le Cabinet dispose de fonctionnaires
experiment6s ~ant les qualit6s voulues (A/C.5/32/15, par. 14), qui aient le temps
de s'occuper de problèmes i'touveaux au fur et ~ mesure qu'ils se presenteraient.
L'une des faiblesses de la structure actuelle du Cabinet 6tait le manque d'adminis
trateurs adjoints et des classes interm6diaires, de sorte que les fonctionnaires
sup6rieurs devaient consacrer une partie de leur temps ~ des tâches qui pouvaient
être confi6es à des fonctionnaires des classes moins élevées. Pour remédier à
cette situation, le Secr6teire gen6ral demandait la création de 3 postes d'adminis
trateur des classes P-3 et P-2/1. Les fonctionnaires supérieurs pourraient ainsi
consacrer tout leur'temps à leurs hautes responsabilités. C'est pourquoi le
Secr6tail~ géneral ne demandait pas de nouveaux postes des classes superieures.
Cependant, pour les raisons qu'il donnait au paragraphe 16 de son rapport
(A/C.5/32/l5), il proposait de reclasser à directeur (D-2) les 2 postes actuels
d'administrateur gén6ral (D-l) du Cabinet des Sous-Secrétaires généraux adjoints.
En reponse aux questions qu'il a posées. le Comité consultati f a appris que l'on
continuerait d'utiliser de façon souple les services des fonctionnaires du Cabinet;
l'adoption d'Ulle autre méthode - à savoir l'affectation de fonctionnaires à des
tâches ou operations précises - aurait exigé un nombre de postes plus important
que celui qui était proposé par le Secrétaire général.

4. Comme il est indiqué au paragraphe 2 ci-dessus, le Cabinet sera renforcé en
partie grâce au transfert de 5 postes d'autres services l poste D-2, 1 poste D-l
et l poste d'agent des services généraux, qui constituent l'effectif du Bureau
du Conseiller militaire et attaché de liaison, lequel est actuellement rattaché
au Cabinet du Secrétaire général, ainsi que l poste P-5 de l'ONUST et 1 poste P-5
du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan.
Le Comité consultatif a appris que le transfert des postes rattachés au Cabinet du
Secrétaire général ne fe~ait que régulariser des arrangements ad hoc qui étaient
déjà pris. Les 2 postes qu'il est proposé de transférer de l'ONUST et du Groupe
d'observateurs militairas des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan sont
actuellement vacants depuis 18 mois et 11 ans, respectivement. En réponse aux
questions qu'il a posées, le Comité consultatif a appris que ces postes n'avaient
pas été supprimés parce que les commandants estimaient qu'ils pourraient un jour
en avoir besoin; pour des raisons d'économie, cependant, ces postes étaient demeurés
vacants. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection au transfert de ces 5 postes
au Cabinet des Secrétaires généraux adjoints.

5. Les 3 nouveaux administrateurs (2 P-3, l P-2/1) que le Secrétaire général
delll8ndait permettraient aux fonctionnaires supé1'ieurs du Cabinet de se libérer des
travaux simples et de routine, comme le rassemblement 'd'informations et les travaux
de recherche. En réponse aux questions qu'il a posées, le Comité consultatif a
appris que, nonobstant ce qui est indiqué dans la première phrase du paragraphe 16
(A/C.5/32/15), le Cabinet des Secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques
spéciales ne faisàit pas de recherches de base, celles-ci étant confiées à d'autres
services du secrétariat, dont le Service juridique et le Département des affaires
politiques et des affaires du Conseil de sécurité. Les représentants du Secrétaire
général. ont informé le Comité que le Cabinet ne fait que des recherches opera
ticmnelles, selon les besoins. Dans ces conditions, et compte tenu de l'ensemble
des effectifS proposés pour le Cabinet restructuré, le Comité consultatif recommande
de creer 2 (1 poste P-3 et 1 poste P-2/1) des 3 postes d'administrateur demandés.
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6. Le Secrétaire général demande aussi 5 postes d'agent des services généraux
supplémentaires, dont le poste déjà demandé et prévu dans le projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1978-1979 3/. Le Comité note que cette demande
aurait pour effet de porter le nombre d'agents des services généraux à 14,
c'est-à-dire qu'en ce qui concerne les postes permanents il y aurait autant d'agents
des services généraux que d'administrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur.
Le Comité consultatif estime que les administrateurs adjoints ne devraient pas
avoir chacun leur secrétaire ~ et que les administrateurs des classes intermédiaires
ne devraient disposer de secrétaire à plein temps que si la nature et le volume
de leur travail le justifient. C'est pourquoi, et compte tenu du fait qu'il a
recommandé au paragraphe précédent de ne créer que 2 des 3 postes d'administrateur
demandés, le Comité recommande de ne créer que 3 des 5 postes d'agent des services
généraux proposés.

7. Le Comité note que le Secrétaire général a l'intention d'affecter au Cabinet
des Secrétaires généraux adjoints aux affaires politiques spéçiales l administrateur
de 1ère classe (p-4) dont le poste est inscrit au budget de la FUNU et
2 administrateurs (1 P-5 et l p-4) dont les postes sont inscrits au budget de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. Le Comité croit
comprendre que ces 3 postes sont actuellement vacants. Aucun crédit n'est prévu
pour fournir des services de secrétaire aux 3 administrateurs en question. Le
Comité consultatif estime que, si ces derniers ont besoin de tels services, le coût
devrait en être imputé sur le budget de la FUNU ou de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre, et non sur le budget ordinaire de l'ONU.

8•. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à la proposition du Secrétaire
général tendant à reclasser à directeur (D-2) les 2 postes actuels d,'administrateur
général (D-l), pour les raisons qui sont données au paragraphe 16 du rapport du
Secrétaire général (A/C.5/32/15).

9. Compte tenu de la recommandation qu'il a formulée au paragraphe 6 ci-dessus
tendant à augmenter de 3 le nombre des postes d'agent des services généraux du
Cabinet, le Comité consultatif est d'avis qu'avec une répartition rationnelle des
tâches le nombre d 'heures supplémentaires ne devrait pas augmenter. C'est pourquoi
le Comité ne recommande pas d'approuver le crédit supplémentaire de 6 000 dollars
que le Secrétaire général demande au titre des heures supplémentaires et du
sursalaire de nuit.

10. Du fait des réductions de postes que le Comité consultatif recommande dans
les paragraphe~ 5 et 6 ci-dessus, les économies suivantes seraient réalisées au
chapitre 22D /Bureau des services généraux (New York)/

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), par. 1.55. Dans ses observations
correspondantes, le Comité consultatif a réservé son jugement sur cette demande de
poste initiale et a recommandé qu'entre-temps le crédit demandé pour ce poste soit
supprimé du budget (ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 1.30) •
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Dollars
des Etats-Unis

!4c)bilier ••••••••• "e. 1 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Iaoca\JX ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1400

10 600

Cc.JIlUDicatioD8 •••••••••••••••••••••••••••••••• ~ ••••••••••••• 2 000

Dollars des Etats-Unis

11. Les recOlllllU1datiOl1s faites par le Comit' consultatif dans le p-r'sent rapport
entr&tneront. ai elles sont approuv'es par l'Assembl'e g'n'rale. une r'duction
de 15 300 dollars des cr&dits demand'a par le Secrt:itaire g'n'ral, qui seraient
ru-n'a de 292 400 dollars & 211 100 dollars. la r'duction se r'partissant comme
auit :

PoUZ'Diturea de bureau ••••••••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

2.
pre

L
ex
con
eta
res
de
fin
exp
et
inc
A/3
pro
qui
pa
fi

60 100

100

500

15 200

41 000

6 000

13 100

TOTAL

RECAPITULATION

~penses COIllllUDes de personnel •••••••••••••••••••

Heures suppl_ntaires et sursalaire de nuit •••••

Postes permanents ••••••••••••••••••••••••••••••••

Machinea de bureau

Chapitre lB.4 - Cabinet des Secr'taires s'n'raux
adjoints aux atfaires politiques sp&ciales

Chapitre 22D - Bureau des services gén'raux
<Bev York) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 15 200

. Chapitre 25 - Contributions du personnel •••••••••••••• 12 200

Chapitre 1er.des rece.ttes.. _~. Recettes provenant des
contributions du personnel' ••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL

(12 200)

15300
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DOCUMENT A/32/8/Add.4

Cinquième rapport

Incidences administratives et financières des projets de résolution
contenus dans les documents A/32/L.4 à A/32fL.ll

(Point 91 de l'ordre du j ourX
)

/Original anglais/

/ler novembre 1917/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le document A/C.5/32/30 et Corr.l dans lequel le Secrétaire général presente,
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, un
état des incidences administratives et financières en 1978 de plusieurs projets de
résolution relatifs à la question de Namibie, incidences qui s'élèvent à un total
de l 138 000 dollars, contributions du personnel non comprises. Ces incidences
financières apparaissent dans le rapport du Secrétaire général comme étant plus
expressément celles des projets de résolution A/32/L.5, A/32/L.6, A/32/L.9
et A/32/L .10. Aux paragraphes 2, 13 et 14, le Secrétaire générs.l déclare que les
incidences administratives et financières des projets de résolution A/32/L.4,
A/32/L.1 et A/32/L.8 sont comprises dans celles présentées au sujet des autres
projets de résolution, et en particulier du projet de résolution A/32/L.9. En ce
qui 'concerne le projet de résolution A/32/L.ll, le Secrétaire général indique, au
paragraphe 28, qu'il n'est pas possible d'établir d'incidences administratives et
financières précises pour le moment.

2. On trouvera ci-après un tableau récapitulatif des incidences financières
présentées par le Secrétaire général dans sa note :

(12 200)

15 300

IliUM

x Question de Namibie :

~) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~s

et aux peuples coloniaux;

Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

Rapport du Secrétaire général;

Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.
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Projet de résolution A/32/L.5 : Fonds des Nations Unies pour la Namibie

3. Au.~ termes'du paragraplle 4 de ce projet de résolution, 1 tAssemblée générale
déciderait dt affecter, à titre temporaire, au Fonds des Nations Unies pour la
N9IlÙbie une somme de 500 000 dollars des Etats-Unis prélevée sur le budget ordinaire
de l'Organisation pour 1978.

4. Le Comité consultatif note que les contributions au Fonds prélevées sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies au cours de la période
1974-1971 se sont élevées à un total de 800 000 dollars.

5. Le montant de 500 000 dollars est censé être une contribution globale au Fonds
en 1978. La Cinquième Commission souhaitera peut-être informer l'Assemblée générale
que, au cas oil celle-ci adopterait le projet de résolution A/32/L.5, il serait
nécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire de 500 000 dollars au chapitre 3C du
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979."

Projet de résolution A/32/L.6 : Diffusion d'informations sur la Namibie

6. Le Secrétaire général estime à 209 800 dollars en 1978 les incidences
aàministratives et financières de ce projet de résolution, soit 175 300 dollars au
titre du chapitre 21 (Information) et 34 500 dollars au titre du chapitre 3C
(Namibie}.

1. Le montant de 34 500 dollars demandé au chapitre 3C comprend 10 000 dollars
pour poursuivre l.ès études de faisabilité sur la question d'un émetteur radio des
Nations U-aies pour la Namibie, 21 000 dollars pour les éditions française et
espagnole de quatre numéros du Eu11.etin de la Namibie, et 3 500 dollars pour la
publication d'une édition en français de la carte de Namibie (2 000 exemplaires) et
dhme nouvelle édition en anglais de cette carte à une plus grande échelle
(6 000 ·exempla.ires). Le Comité consultatif n'a aucune objection à formuler à
l.'encontrede ces demandes de crédits.

- 20 -
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8. Le coût estimatif des ac'tivités que doit entreprendre le Service de l'infor
mation se décompose comme suit :

Insertion de publicités dans des journaux et des revues •••••••

Production des versions allemande , italienne, portugaise
et suédoise du film sur la Namibie réalisé en 1977 ••••••••••••

Production de messages publicitaires en anglais, français,
espagnol et allemand .

...........

8 000

5 000

30 000

22 300,

85000

Dollars
des Etats-Unis

.....
Recours aux services de rédacteurs et de chercheurs qui
aideront à la production de six programmes radiophoniques
d'une demi-heure chacun, en anglais, français et espagnol

Producti.on d'un nouveau film sur la Namibie en 1978

Total

-
500 000

209 800

321 800

106 400

1 138 000-
Programme de publications sur la situation militaire,
politique, économique et sociale en Namibie ••.•••••••••••••••• 25 000

9. Au tableau 21.9 du projet de budget-programme pour 1978-1979 1/, le Secrétaire
général indique que les crédits ouverts pour l'exercice 1976-1977 comprennent
99 400 dollars pour le Service de l'information au titre des dépenses non
renouvelables ayant trait à la Namibie. La question de Namibie est également
couverte par le Service de l'information dans le cadre de son programme ordinaire
pour 1976-1977 et continuera de l'être en 1978-1979. Etant donné ces circonstances,
le Comité consultatif estime qu'il devrait être possible au Service de l'infor-

'j mation de prélever sur ses ressources ordinaires les 5 000 dollars représentant le
j coût des six programmes radiophoniques qu'il est proposé de produire.

175 300TOTAL

~
:~ la. A l'alinéa ~ du paragraphe 7 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général
" indique que le coût estimatif des messages publicitaires comprend 5 000 dollarst
" pour les frais d'impression et 3 000 dollars pour les déplacements aux fins
.~ d' activités de promotion. Etant donné que les "chaînes de télévision des principaux
J pays occidentaux" ont des correspondants à New York et que le Service de l' infor-
.','1

':l mation a des centres d'information dans ces pays, le Comité consultatif n'est pas
~ convaincu que des déplacements spéciaux soient justifiés. En conséquence, il1~:c~::~~ de ne pas ouvrir le crédit de 3 000 dollars demandé au titre des frais

J

l----:;~~r~~~r,;;,:;:;.~=~~~~~~,.g,;é;;;:n;.:.;é;;;:r:.;al=.;e:.z......;t;;.;:r:.;e;;.;:n:.;t:.;e:;,.-..;;d::;;e:.;ux=î:.;è;;;:m;;;:e;...,;:s;.;;e;,;s;,;s;,;i;.;;o;;;:;;.n,
,:s'

e au Fonds
ée générale
erait
re 3C du

sur le
de

énérale
r la
t ordinaire

s
.o11ars au
~ 3C

dollars
'adio des
~ e't
lour la
>laires) et
.e
.er à

- 21 -



11. Le Comit~ consultatif constate que l'insertion de publicit~s, qui n'est pas
expressément mentionnée dans les recommandations adressées à l'Assemblee générale
par le Conseil pour la Namibie 2/, est un moyen dispendieux de diffuser des infor
mations. Le Comité recommande de ramener à 20 000 dollars le montant à affecter
à l'insertion de publicités.

12. Le Comit~ a été informé que le montant de 25 000 dollars qui est demandé pour
le programme de publications est destiné presque enti~rement à couvrir le coût de
l'impression sous contrat de ces publications. Le Comité consultatif accepte ce
chiffre.

13. Compte tenu des recommandations formulées aux paragraphes 9 à 11 ci-dessus,
le Comité consultatif rec~mmande à la Cinqui~me Commissiop. d'informer l'Assemblée
g~nérale que, si elle adoptait le projet de résolution A/32/L.6, il serait nécessaire
d'ouvrir.un crédit supplémentaire de 191 800 dollars au budget-programme pour .
1918-1919, dont 34 500 dollars au chapitre 3C et 151 300 dollars au chapitre 21.

Projet de résolution A/32/L.9 Programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie

14. Selon les estimations du Secrétaire général, les incidences administratives
et financi~res de ce projet de résolution, contributions du personnel non
comprises, se chiffrent à 13 600 dollars pour le chapitre 3B,415 300 dollars pour
le chapitre 3C et 8 400 dollars pour le chapitre 22, soit un total de
551 300 dollars. Au paragraphe 24 de son rapport, le Secrétaire général rappelle
que lès crédits qu'il a demand~s initialement dans son projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1918-1919'comprennent 530 100 dollars au chapitre 3C pour
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, y compris le Bureau de la South West
Africa People's Organization 3/. Le Secrétaire général indique que, sur ce montant,
235 500 dollars sont destinés à couvrir le coût· du programme de travail du Conseil,
en 1918; par conséquent, il estime à 321 800 dollars les dépenses supplémentaires
attribuables au projet de résolution A/32/L.9.

15. Le montant de 13 600 dollars qui est demandé au titre du chapitre 3B doit
permettre de couvrir le coût de de~x postes temporaires (1 p-4 et 1 P-3), que le
Secrétaire général propose d'ajouter à la Division des services de secrétariat du
Département des affaires politiques, de la tutelle et de 1'8. décolonisation, qui
fournit des services de secrétariat ~u Conseil pour la Namibie. Au paragraphe 23,
le Secrétaire général illustre par des statistiques l'accroissement du v.olume de
travail depuis 1915 qui est imputable aux activités du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie.

16~ Le Comité consultatif ne conteste pas que le Département des affaires
politiques, de .la tutelle et de la décolonisation est obligé de. fournir davantage
de services au Conseil. Mais, parall~lement,les autres activités d.il Département,
y compris celles de la Division des services de secrétariat, ont diminué en raison
de l'accession à l'indépendance de plusieurs ·territoires auparavant èlépendants, en
particulier ceux qui étaient précédemment administrés par le Portugal. Une

2/ Ibid., Supplement No 24 (A/32/24), vol. l, par. 210, recommandations 54 à 64.

3/ Ibid., Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), tableau 3.25 et par. 3.18.
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redistribution des ressources à l'intSrieur du »'partement serait donc possible. A
ce propos, :Le Comité consultatif rappelle les observations qu'il a tol'llU1&s au
paragraphe 3.8 de son premier rapport sur le' projet de budget-prosr_ pour
l'exercice biennal 1978-1979 4/. En conséquence, le Ccmi.té re~oJIII!IaDde de d'pp%'
le poste P-3 demandé au paragraphe 23 en procédant à une redistribution des
effectifs, comme le Secrétaire général se propose de le faire pour un poste d ' ...nt
des services généraux (G-5). Le montant supplémentaire à inscrire au chapitre 3.
se chiffrerait alors à 40 300 dollars pour un poste de la classe p-4 s au titre du
personnel temporaire, soit 33 300 dollars de moins que le montant delllaDd' par le
Secrétaire général. Les réductions qui en résulteraient aux chapitres 22 et 25 se
chiffreraient à 4 200 dollars et 7 500 dollars respectivement.

17. Le crédit de 475 300 dollars demandé au titre du chapitre 3C se d'compose
comme suit :

Dollm
des Etats-Upis

ves

pour

lelle
'amme
pour
, West
lontant,
'nseiJ,
d.res

Missions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
effectuer en 1978, en application du paragraphe 2 du
projet de résolution (A/C.5/32/30.et Corr.l,.par. 16) •••••••••

Missions à effectuer en 1978 en application du paragraphe 3
du projet de résolution (A/C.5/32/30 et Corr.l, p~. 18) ......

Frais de voyage en 1978 de représentants de la SWAPO et de
"pétitionnaires invités au Siage (A/C.5/32/30 et Corr.l,
·par. 19) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dépenses du Bureau de la SWAPO à New York en 1978
(A/C.5/32/30 et Corr.l, par. 20) ••••••••••••••••••••••••••••••

TOTAL

149 300

111 300

41 200

167500

475 300
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54 à 64.

3.18.

18. .Ayant demandé des éclaircissements s le Comité consultatif a été informé que
le coût estimatif des missions s pour lesquelles il est demandé un montant total
de 260 600 dollars, a été calculé sur la base d'un barame extrêmement approximatif
et que ce montant est supérieur des deux tiers environ au crédit ouvert en
1976-1977, ajusté pour tenir compte de l 'in:f.l.ation., . Etant donné cU"· -ciTConstances.
le Comité consultatif recommande d'approuver au stade actuel un montant de
240 000 dollars.

19. En ce qui concerne les frais de voyage de représentants de la SWAPO et d'autres
Namibiens, le Comité con'1tate qu'ils sont inclus dans les quatre objets de dépense
énumérés au paragraphe 17 ci-dessus. NOlll compris les déplacements des représentants
de la SWAPO accompagnant des membres du Conseil lors des missions élllumérées aux
paragraphes 16 et 18 du document A/C.5/32/30 et Corr.l, pour lesquels il n'a pas
été fait d'estimation distincte, ces frais de voyage comprennent :

4/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l).
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.§.) 47 200 dollars pour les déplacements d'environ 20 représentants de la

SWAPO et pétitionnaires qui viendraient à New York et y séjourneraient
une semaine chacun (par. 19);

~) 48 000 dollars pour les déplacements de 12 représentants de la SWAPO,
pour la plupart des pétitionnaires, qui se rendraient d'Afrique à
New York où ils séjourneraient un mois chacun, et pour les déplacements
- à l'exclusion de ceux occasionnés par des missions du Conseil 
qu'effectueraient le représentant de la SWAPO à New York et son adjoint
(par. 20).

Ainsi, il n'existe pas de delimitation précise entre les voyages dont le coût est
indiqué au paragraphe 19 du document A/C.5/32/30 et Corr.l, et ceux dont le coût
est indiqué au paragraphe 20. Le Comité consultatif recommande, en conséquence,
d'approuver un montant de 75 000 dollars pour ces deux sortes de voyage.

20. Pour ce qui est des autres dépenses du Bureau de la SWAPO énumérées au
paragraphe 20, le Comité consultatif a été informé que l'estimation relative aux
frais de téléphone (12 000 dollars) est cinq fois plus elevée qu'en 1977, que
l'estimation relative aux fournitures de bureau est deux fois et demie plus élevée
qu'en 1977 et que celle relative aux commodités est presque le double de celle
de 1977; des augmentations sensibles sont également prévues à dt autres objets de a

dépense. Le Comité consultatif conçoit que les activités accrues du Bureau de bl

la SWAPO entraîneront des dépenses supplémentaires au titre des services généraux, SI

mais il espère que les ressources demandées seront utilisées avec toute la prudence 11

voulue.
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21. Pour les raisons évoquées aux paragraphes 16, 18 et 19 ci-dessus, le Comité
consultatif recommande à la Cinquième Commission d'informer l'Assemblée génér~e

que, si elle adoptait le projet de résolution A/32/L.9, il serait nécessaire
d'ouvrir au budget-programme pour 1978-1979 un crédit supplementaire de
243 500 dollars (montant net), dont 40 300 dollars au chapitre 3B, 199 000 dollars
au chapitre 3C et 4 200 dollars au chapitre 22. Le crédit supplémentaire connexe
qui serait à inscrire au chapitre 25 se chiffrerait à 10 900 dollars, qui seraient
compensés par un accroissement équivalent des recettes au chapitre 1er des
recettes 2..1.

21 Après la parution du présent rapport du Comité consultatif, le Secretaire
général a présenté un autre état (A/C.5/32/30/Add.l) dans lequel il indiquait les
incidences administratives et financières supplementaires qu'aurait une version
révisée (A/32/L.9/Rev.l) du projet de resolution. Aux termes de l'alinea~ du
paragraphe 3 du projet de resolution révisé, l'Assemblée générale prierait le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de tenir une série de séances plénières
en Afrique en 1978 au plus haut niveau possible, selon qu'il le jugerait nécess~re
pour continuer à s'acquitter de façon appropriée de son mandat, et prierait le ~,

Secrétaire général de prendre en charge le coût de ces réunions en Afrique et de lreco
fournir le personnel et les services necessaires. Le Secrétaire général a estimé ~!iop
que les dépenses supplementaires Si éleveraient à 447 700 dollars, à savoir il1uPP

106 500 dollars au chapitre 3C, 20 000 dollars au chapitre 22H, et 321 200 dollars i,ien
au chapitre 23B. A la 34ème séance de la Cinquième Commission, le 3 novembre 1977, ,
le President du Comité consultatif a déclaré que, après avoir examiné le document :
A/c. 5/32/30/Add.1, le Comite consultatif recommandait que le montant estimatif prévu -
au chapitre 3C soit ramené à 100 000 dollars, il acceptait l'estimation de .
20 000 dollars au chapitre 22H et recommandait que le credit à ouvrir au chapitre 23B'~
ne dépasse pas 300 000 dollars.
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Projet de résolution A/32/t.10 : Intensification et coordination de l'action de
l'Organisation des Nations Unies en faveur de la Namibie

22. Le Secrétaire général indique que les incidences administratives et financières
de ce projet de résolution seraient, en 1978, de 106 400 dollars au titre du Bureau
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie au chapitre 3C du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. Ce montant comprend
97 000 dollars destinés à couvrir les dépenses relatives aux activités juridiques
nécessaires pour poursuivre l'application du décret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, conformément au paragraphe 7 du projet de
résolution, et 9 400 dollars destinés à couvrir les dépenses supplémentaires au
titre des frais de voyage et de l'indenL~ité de subsistance des témoins qui feront
des dépositions concernant l'exploitation et l'achat d'uranium namibien, conformément
au paragraphe 8 du projet de résolution.

23. En ce qui concerne les prévisions relatives aux activités juridiques, le,
Comité consultatif rappelle qu'en juillet 1975 il a approuvé la demande du
Secrétaire général tendant à engager, initialement en vertu de la résolution
3196 (XXVIII) de l'Assemblée générale relative aux dépenses imprévues et extra
ordinaires de la période biennale 1974-1975, des dépenses d'un montal1t de
66 600 dollars destinés essentiellement à permettre au Commissaire de concentrer
ses efforts en 1975 sur les possibilités clairement id~ntifiables pour éprouver
l'applicabilité du décret. Le Secrétaire général a informé le Comité consultatif
à cette occasion que cela exigerait des travaux de recherche spécialisée
consiaérables dans le domaine des transports maritimes, que des exposés normalisés
devraient être établis et que des juristes, recrutés sur le plan international et
localement, devraient être engagés. Le Comité consultatif note également que,
au tableau 3.29 de son projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979,
le Secrétaire général indique que les crédits ouverts pour 1976-1977 comprenaient
80 000 dollars au titre des consultants p011r le décret No 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie 6/. Le Comité consultatif suppose que le crédit
demandé au paragraphe 25 du document-A/C.5/32/30 et Corr.l est nécessaire à la
poursuite des travaux entrepris en 1975. Le montant de 97 000 dollars représente
près de deux fois et demie les crédits annuels ouverts durant l'exercice biennal
en cours. Conscient des faits nouveaux survenus ces dernières années, le Comité
consultatif estime qu'un montant de 60 000 dollars - montant supérieur de
50 p. 100 au crédit ouvert pour chacune des années de l'exercice en cours - suffirait
en 1978, étant donné surtout que le Secrétaire général doit examiner l'année
prochaine le niveau des ressources n~cessaires en 1979.

24. Le Comité consultatif accepte les chiffres indiqués par le Secrétaire général
au paragraphe 26 du document A/C.5/32/30 et Corr.l.

25. Pour les raisons exposées au paragraphe 23 ci-dessus, le Comité consultatif
recommande à la Cinquième Commission d'informer l'Assemblée générale que, si elle
adoptait le projet de résolution A/32/L.10, il serait nécessaire d'ouvrir un crédit
supplémentaire de 69 400 dollars au chapitre 3C du budget-programme pour l'exercice
biennal 1978-1979.

6/ Documents officiels de l'Assemblée générale? trente-deuxième session,
SupplËment No 6 (A!32!6 et Corr.l et 2).
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Pl~j.t d, rG'9lytioD A/3g/~,11 ! S,egion ,xtrl9rdiQ,ire~~As~embl~e g~n~rale sur
1& question d, Nwnib"

26~ Aux t~rmel du dî.lpoDîtir dl QI proj,t de r~sôlution, l'AB8embl~è g~h~rale
d'cidtrait 110taJ.t\1t\@nt "d'i Bt! t'unir éD i3êtlê10n elf.trtlordinaire avant la trente
tl~isi~me ,ollion ~ un.. e.ate q~\i ru~ra fi:x'e lmr lé Se~r~taire g~n~ral en accord
t\wc lit Con.eil dea Nationa Uniè8 pour là NBmibie tt •

27~ Au parQ8raphe 28 du document A/C.S/32/30 It Corr.l, le Secr~taire g~n~ral
indique qu., en l'.blence de renlei~n'mênta plus pr~ois en ce qui conCérne les dates
et l'Ol~sanilt\tionde 1(\ IUltlliion extrAordintlirê etrvissg6e .... par exemple sa durée,
le nombre de ses commilàioDI et bê~ travaux pr~pâratbireB • il n'est pas possible
d"tablir d'incidences adminiDtratives et rinafiéi~res pr6éisê~.

28. Consid~rQDt que le eAlendrièr déS r~uniona ést d~j~ tr~s èharg~ pour les huit
premiers n~is de 1978. calendrier qui comprend notamment la session extraordinaire
de l'Assembl&e ~n'rale conaacr6e au d'aarmêfllènt, l'brgàtiiëtttion d'utle session
extraordinaire sur la question de Namibie detnfttlderàit ~ être pll!lnifi~é tr~s
longtemps à l'avance. Il faudra donc que là date de oette session soit d~cidt;e
suffisamm.ent ~ l'avance pour permettre une telle planificàtion. Cette d~cision

devra probablement être prise avant la tin de là trénté"'deuxi~lil.é session.

29. De l'avis du Comit' consultatif. les rena~lÎgnelllénts figurtmt dans le
document A/C.5/32/30 et Corr.l ne satisfont pas àUX exigencês dé l'article 153
du règlement int'rieur de l 'ASSelilbl'e ~n'rale. Le C(:)mit~ consultatif recommande
donc de surseoir à la d'cision finale sur le projet de r'solution A/32ft.ll
jusqu'à ce qu'aient eu lieu les consultations vis'es dans le dispositif dé ce projet
de résolution et que le Secr'taire ~n'ral ait roumis un ~tat d'incidences adminis
tratives et financières conform6ment à l'article 153 du règlement int~rieur.
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Nomenclature des services du Secrétal'iat
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les

Niveau l Département, secrétariat ou bureau

Niveau 2 Centre

Niveau 3 Division

Niveau 4 Service

Niveau 5 Section

Niveau 6 Groupe

/Original anglais/

L1er novembre 1977/

5. En ce qui concerne les unites administratives des niveaux 3 à 6, le Secrétaire
general indique, au paragraphe 19 de son rapport, qu'il a. constitué au Siège un

Sixième rapport

DOCUMENT A/32/8/Add.5

4. Les 30 unités administratives du niveau 1 et les 9 unités du niveau 2 sont
énumérées à l'annexe au rapport du Secrétaire général. Comme celui-ci l'indique
au paragraphe 18 de son rapport, "il n'y aurait pour l'instant qu'un nombre minime
de changements par rapport aux appellations actuelles; il se peut néanmoins qu'il
faille ulterieurement apporter un certain nombre de changements en ce qui concerne
le niveau de certaines unites administratives".

Au paragraphe 3 de son rapport, le Secrétaire général précise qu'il est prévu
d'utiliser cette nomenclature normalisée et unifor.me des services pour toutes
unités administratives financées en totalité ou en partie à l'aide du budget
ordinaire, à l'exclusion de la Cour internationale de Justice et des unités
administratives qui n'ont pas un caractère permanent, par exemple les missions
spéciales.

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a examin~ le rapport du Secrétaire général relatif à la nomenclature des services
du Secrétariat (A/C.5/32/17).

,
:~ 2. Les appellations actuellement utilisées pour désigner les diverses unités

administratives du Secrétariat ne résultent pas de l'application de principes
suivis. La situation a évolué au hasard au cours des années; certaines appellations
résultent d'une décision spécifique adoptée par un organe intergouvernemental ou
sont consacrées dans un instrument juridique, par exemple un statut; dans d'autres
cas, l'appellation résulte d'une décision prise au niveau du Secrétariat.

3. Dana le document A/C.5/32/l7, le Secrétaire gén~ral propose une nomenclature
correspondant à six niveaux hiérarchiques, à savoir



•

groupe de travail interdépartemental, placé sous la direction du Service de gestion
administrative, qui a pour instructions de réviser la nomenclature des unités
administratives existantes, service par service, aussi rapidement que possible;
le Secrétaire général espère que les travaux seront suffisamment avancés pour lui
permettre d'informer l'Assemblée générale, à sa trente-troisième session, que la
révision de la nomenclature des services est en voie d'achèvement.

6. Au paragraphe 21 du rapport, le Secrétaire générà.1 souligne qu'il ne sera pas
possible - surtout au début - d'appliquer la nomenclature de façon entièrement
systématique à toutes les unités administratives du Secrétariat, et il insiste
sur le fait qu'il importe d'obtenir la coopération des organes délibérants pour
qu'ils évitent de prend~e des décisions tendant à donner aux unités administratives
visees dans leurs résolutions des appellations particulières qui ne correspondraient
pas à la nomenclatur~ qu'il propos~.

Observations du Comité èonsultatif

7. Le Comité consultatif accueille avec satisfaction le rapport présenté par le
Secrétaire général, qui constitue un premier pas vers une orBanisation plus logique
du Secrétariat. Le Comité constate que la nomenclature proposée repose sur
l'application souple de plusieurs critères concernant, notamment, le niveau
hiérarchique par rapport au Secrétaire général, le nombre de fonctionnaires ou la
nature et l'étendue des responsabilités de l'unite considéree. Le Comite convient
qu'en raison de la diversite des services du Secretariat il faut faire preuve
d'une certaine souplesse en appliquant les principes proposes pour l'etablissement
de la nomenclature. Le Comité estime en particulier qu'il ne faut pas se fonder
uniquement sur la dimension d'une unite administrative pour classer celle-ci à
un niveau hierarchique donné.

8. Le Comité estime que, si le Secrétaire genéral distingue six niveaux
hiérarchiques dans l'Organisation, il ne faut pas en d€duire que les grandes unités
du niveau l doivent toutes être subdivisées en cinq niveaux. Dans de nombreux
cas, trois niveaux internes - division, section et groupe - suffiront.

9. Le Comité convient avec le Secrétaire general que l'appellation "centre" ne
doit être utilisée qu'à titre exceptionnel. Les neuf unites administratives qui
portent actuellement cette appellation et qui sont énumérées à l'annexe au rapport
du Secrétaire géneral diffèrent considerablement les unes des autres,. tant par leur
dimension que par la nature de leurs attributions. Plusieurs d'entre elles ne se
distinguent d'autres divisions appartenant à la même grande unité administrative
que par leur appellation. Le Comité espère qu'il sera fa~t à l'avenir un usage
plus mesuré du terme "centre" et qu'on ne l'utilisera que pour designer des
entites jouissant d'une autonomie administrative et fonctionnelle plus grande qu'une
division.

10. Le Comite note que le terme "service" est utilise essentiellement dans les
grands departements, secretariats ou bureaux. Il reconnaît que ce niveau peut
avoir son utilite dans les cas où les effectifs et le nombre de sections ou
d'unites dans une division donnee sont tels qu'il est difficile au directeur de
celle-ci d'exercer un contrôle efficace. Il peut arriver aussi que, dans
une unite plus petite du niveau l, l'appellation "division" ne se justifie pas
pour l'unité inferieure à laquelle l'appellation "service" conviendrait mieux.
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Toutefois, lorsque de tels facteurs n'entrent pas en j~u, on peut se demander s' il
est vraiment nécessaire d'intercaler un "service" entre une "division" et une
"section" •

11. Le Comité constate que le Secrétaire général n'établit pas de ral'port précis
entre la position qu'occupe un fonctionnaire placé à la tête d'une unité adminis
trative d'un niveau donné et un grade déterminé. Le Comité estime que la souplesse
dont le s·"cy.'étaire général entend faire preuve à cet égard est justifiée.

12. En réponse aux questions qu'il a posées, le Comité a été informé que la mise
en oeuvre des propositions du Secrétaire général n'aura pas d'incidences financières.
Le Comité note que l'Assemblée générale aura l'occasion, à sa trente-troisième
session, d'étudier l'application de la nomenclature administrative normalisée.
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DOCUMENT ~/32/8/Add.6

Septième rapport

Dispositions administratives relatives à la Fondation
des Nations Unies pour 1 'habitat et les établissements

humains

/Original anglais/

/7 novembre 1977/

1. Le Comité consult~tif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné la note qu Secrétaire général sur les dispositions administratives relatives
à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains
(A/C.5/32/24 et Corr.l).

2. Les paragraphes 6 à 8 de la note du Secrétaire général portent sur les
dispositions en matière de personnel relatives à la Fondation. Au paragraphe 9,
le Secrétaire général recommande à l'Assemblée de prendre acte de son intention
de promulguer des dispositions prévoyant l'application du principe du recrutement
sur une base géographique aussi large que possible ainsi que la compétence des
organes administratifs institués par le Secrétaire général pour lui donner des avis
sur des questions relatives au personnel; ces dispositions sont énoncées au
paragraphe 8 de la note du Secrétaire général.

3. Au paragraphe 10 de ladite note, le Secrétaire général traite des dispositions
en matière de vérification intérieure des comptes. Actuellement, les dispositions
relatives à la vérification intérieure des comptes du PNUE s'appliquent à la
Fondation. Le Secrétaire général se propose de maintenir ces dispositions et .
indique que l'Assemblée générale voudra peut-être prendre note de son intention à
cet égard.

4. Les dispositions financières relatives à la Fondation sont exposées dans les
paragraphes 11 à 43 de la note du Secrétaire général. La section du plan et
programme d'opérations prévu pour la Fondation qui con~erne les questions
financières, et que le Conseil d'administration a approuvée à sa troisième session,
est décrite dans les paragraphes 11 à 23 de la note du Secrétaire général.,

5. Au paragraphe 25 de sa note, le Secrétaire général indique que le règlement
financier, les règles et procédures de gestion financière actuelles de l'Organisation
des Nations Unies constituent une base suffisante pour les opérations financières
de la Fondation en ce qui concerne ses activités d'a~sistance technique.

6. Les opérations de prêt de la Fondation sont exposées dans les paragraphes 26
à 29 de la note du Seerétaire général. Il est rappelé, au paragraphe 28, que le
Directeur exécutif, en consultation avec le Service juridique et le Département de
l'administration et de la gestion, a mis au point un instrument pour les accords de
prêt dont le texte est reproduit à l'annexe l de la note du Secrétaire général.

7. Le Secrétaire général traite des opérations d'emprunt et de constitution de
capital de la Fondation dans les paragraphes 30 à 36 de sa note. Il indique, au
paragraphe 32, que, "vu l'importance des fonds dont la Fondation aura sans doute
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besoin pour accorder des prêts aux p~s bénéficiaires, il est probable qu'elle
devra également emprunter". Au paragraphe 33 de sa note, le Secrétaire général
rappelle que le plan et programme d'opérations prévoit la possibilité de financer
d'autres pl:'êts de capitaux de départ à l'aide de fonds empruntés par la Fondation.
Le Secrétaire général ne précise pas dans quelle partie du plan et programme
di opérations cette possibilité est envisagée, mais le Comité consultatif présume
que le Secrétaire général se réfère au paragraphe 19 du plan et programme. Ce
paragraphe se lit cOD'Jlle suit :

"19. Les opérations de prêt de capitaux de départ remboursables permettraient
à la Fondation d'utiliser des fonds prêtés par des sources extérieures pour
fournir des capitaux de départ. Si la meilleure façon de contribuer volon
tairement à la Fondation consiste à effectuer des versements à fonds perdu,
on ne devrait pas exclure la possibilité de financer des opérations de prêt
de ctl,pitaux de départ à l'aide de prêts accordés à la Fondation. Dans ces cas,
il serait souhaitable que la période de remboursement à la Fondation soit
considérablement plus courte que la période de remboursE~ent aux prêteurs
initiaux, afin de permettre un roulement des fonds. Il serait également
souhaitable que ces prêts soient accordés à la Fondation au taux d'intérêt
le plus faible possible, voire même sans intérêt (comme c'est le cas de
certaines contributions aux fonds spéciaux de la Banque asiatique de
développement) lI."

8. Comme le montre le texte du paragraphe 19, il était prévu que la. Fondation
explorerait la possibilité d'obtenir des prêts à long terme et à faible intérêt,
dont le produit serait utilisé pour financer ses "opérations de prêt de capitaux
de départ remboursables" •

9. Si le Secrétaire général reconnaît dans sa note (A/C.5/32/24 et Corr.l,
par. 33) qu'il serait souhaitable, pour accroître au maximum l'utilité de ces fonds,
que la Fondation puisse les emprunter moyennant un intérêt nul ou très faible, il
indique également qu'" au stade actuel, cependant, il est fort probable qu'un grand
nombre des emprunts contractés par la Fondation seront assortis de taux d'intérêt
plus élevés que ceux auxquels la Fondation pourra prêter ses fonds". Le Secrétaire
général n'explique pas pourquoi l'on juge nécessaire etlou inévitable d'emprunter
à un taux d'intérêt élevé. En outre, le Comité consultatif doute que des emprunts
à des taux d'intérêt élevés soient conformes à l'intention qu'exprime le
paragraphe 19 du plan et progr~e.

10. Au paragraphe 42 de sa note, le Secrétaire général déclare que, "si l'Assemblée
générale accepte les propositions du Directeur exécutif du PNUE et confirme le
paragraphe 19 du plan et programme d'opérations de la Fondation, ••• le Secrétaire
général 'recommandera à l'Assemblée générale d'approuver les modifications au
règlement financier de l'Organisation des Nations Unies qui sont indiquées dans
l'annexe II''.

11. Dans la mesure où le Secrétaire général n'énumère pas expressément les propo
sitions au sujet desquelles l'assentiment de l'Assemblée générale serait nécessaire,
le Comité consultatif présume que ,ce sont celles qui font l'objet des projets

II Document UNEP.!GC/36, du 27 février 1975.
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d'articles a ajouter au r~glement financier qui sont reproduits à l'annexe II du
document A/C.5/32/24 et Corr.l. Le Comité consultatif a examiné ce "Texte proposé
pour des articles, visant la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains, a ajouter au r~glement financier". Pour les raisons qu'il
indique ci-apr~s, le Comité recommande d'apporter les modifications suivantes au
projet d'article 5.10 :

Article 5.10 : Conformément aux r~gles établies par le Secrétaire général,
des emprunts peuvent être contractés aupr~s de gouver.a.ements et d'organismes
gouvernementaux, Ide banques de développement/ et d' /autres/ organisations
intergouvernementales /ainsi qu'aupr~s d'établissements privés et d'autres
sources/ pour fla réalisation des buts assignés à/ les opérations de prêt de
capitaux de dépar~ remboursables de la Fondation des Nations Unies pou~

l'habitat et les établissements humains, sous réserve des dispositions
suivantes : .

a) Le montant net des sommes a rembourser au titre des emprunts contractés
ën vertu du présent article ne doit a aucun moment excéder les limites fixées
Par le Secrétaire général, compte dûment tenu de la nécessité de maintenir des
réserves suffisantes pour garantir lesdits emprunts et assurer le bon
fonctionnement de la Fondation;

b) Le. remboursement du principal des emprunts contractés en vertu du présent
article et le paiement des intérêts et autres charges y afférents sont exclu
sivement effectués par prél~vement sur les ressources de la Fondation; aucun
prêteur ne peut se voir reconnaître une créance sur_l' Organi!.ation des
Nations Unies ou un droit sur ses autres avoirs. /Certaines/ des ressources
de la Fondation peuvent servir à constituer une sûreté pour-le remboursement
des emprunts et le paiement des charges y afférentes. Le Directeur exécutif
détermine quelles sont les ressources Qui sont disponibles a cet effet.

12. Le Comité consultatif recommande de supprimer les mots "la réalisation des
buts assignés a" et de les remplacer par les mots "les opérations de prêt de
capitaux de départ remboursables de", afin de relier plus directement le texte
de l'article proposé aux t~r.mes du paragraphe 19 du plan et programme d'opérations
de la Fondation et al' intention qu'il exprime.

13. Le Comité recommande de supprimer les mots "ainsi qu'aupr~s d'établissements
privés et d'autres sources" du texte du projet d'article 5.10, car il,est fort
probable que les prêts consentis par ces sources ne pourraient l'être qu'a un taux
d'intérêt élevé. Comme il l'a indiqué plus haut, dans le paragraphe 9, le Comité
consultatif estime que ce type d'emprunts serait contraire à l'intention des auteurs
du plan et programme d'opérations de le. Fondation. En outre, étant donné
l'alinéa b) du projet d'article 5.10, où il est dit, en fait, que l'Organisation
des Nations Unies ne cautionne pas les obligations de la Fondation au titre des
emprunts, le comité consultatif estime qu'il serait difficile d'obtenir des prêts,
surtout des prêts à long terme, de sources privées à des conditions qui soient
favorables à la réalisation des objectifs de la Fondation.

14. Le Comité consultatif recommande de supprimer les mots "de banques de dévelop
pement", car certaines de ces banques sont des établissements privés et/ou
commerciaux; celles qui ne le sont pas sont couvertes par les mots "organismes
gouvernementaux" et "organisations intergouvernementales", qui sont maintenus dans
le projet d'article recommandé par le Comité consultatif.
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15. Les changements que le Comité recommande d'apport~r à la dernière phrase de
l'alinéa b) du projet d'article 5.10 visent à rendre ce texte plus clair.

16. Le Comité consultatif n'a pas d'observations à faire sur le projet
d'article 9.4.

17. Dans les paragraphes 37 à 41 de sa note, le Secl'etaire général traite des
dépenses d'administration de la Fondation. Le Comité croit comprendre, d'après le
paragraphe 41, que le Directeur exécutif a l'intention de présenter au Conseil
d'administration du PNUE, à sa sixième session (mai 1978), un schéma de la structure
organique de la Fondation, et de donner aussi au Conseil des indications sur le
personnel nécessaire. Le Comité consultatif a appris que l'on estimait que la
Fondation avait engagé ou engagerait des dépenses d'administration d'un montant
de 2,1 millions de dollars pour les années 1975-1977. Le Comité a également appris
que le total des ressources mises à la disposition de la Fondation au
30 septembre 1977, sous forme de contributions annoncées et de contributions
effectivement versées, s'élevait à 5,6 millions de dollars, dont 4 millions de
dollars provenant du Fonds du PNUE.
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DOCUMENT A/32/8/Add.7

Huitième rapport

Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions prises
par le Conseil économique et social à ses soixante-deuxième

et soixante-troisième sessi~ns

/Original : anglais/

/11 novembre 1977/

1. Le Comité consu1~atif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport (A/C.5/32/l6 et Corr.1 et 2) dans lequel le Secrétaire général
présente des mont&uts estimatifs révisés comme suite aux décisions prises par le
Conseil économique et social à ses soixante-deuxième et soixante-troisième sessions,
se chiffrant au total à 276 000 dollars pour les chapitres premier, 4 et 18,
déduction faite des contributions du personnel. Au paragraphe 5 de son rapport, le
Secrétaire général indique qu'il ne demande pas, pour le moment, de crédits
supplémentaires pour financer les dépenses afférentes au~ services de conférence
imputables à des décisions du Conseil, en attendant que l'on ait pu déterminer
quelle part de ces dépenses pourra être couverte à l'a;de des ressources déjà
prévues au chapitre 23 du\ projet de budget-programme. Dans l'annexe II à son
rapport, le Secrétaire général indique que le coût total des services de conférence
supplémentaires, tel quiil en a informé le Conseil, atteint presque 1,3 million
de dollars.

2. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général ne demande pas de crédit
supplémentaire pour trois objets de dépenses ~ant chacun des incidences financières
s 'élevan~.; à 10 000 dollars ou moins. Le Comite consultatif se félicite de cette
approche. Le montant total des dépenses que le Secrétaire genéral s'efforcera
d'absorber dans les limites des crédits qui seront ouverts est de 22300 dollars.

Chapitre premier. - Politiques? direction et coordination
d~ensemb1e .

3•. A ce chapitre, le Secrétaire général demande un crédit supp1~menta.ire de
74 000 dollars, dont 62 000 dollars pour le personnel temporaire, 8 000 dollars pour
les frais de voyage du personnel en mission, et 4 000 dollars pour les communications
télégraphiques· et téléphoniques, les fournitures et divers services, afin de
poursuivre en 1978 le programme d'assistance à la Zambie, conformément à la
résolution 2093 (LXIII) du Conseil économique et social. Le Comité consultatif
recommande d'approuver cette demande.

Chapitre 4.'- Organes directeurs (activités économiques et
sociales)

4. Le crédit supplémentaire demande à ce chapitre, qui a trait à la résolution
2057 (LXII) du Conseil économique et social, relative à la. Conférence mondiale de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, s'élève à 32 000 dollars,
dont 8 300 dollars pour les frais de voyage et l'indemnité de subsistance du
personnel et 23 700 dollars pour les activités d'information décrites dans le
rapport du Secretaire général (A/C.5/32/l6 et Corr.1 et 2, annexe l, par. 4.3'>.
Le Comité consultatif accepte ce montant estimatif.
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Chapitre 18. - Droits de l'homme

5. Le crédit de 170 000 dollars demandé au chapitre 18 comprend 144 800 dollars
pour les activités, en 1978 et en janvier 1979, du Groupe spécial d'experts sur
l'Af'rique australe, conformément à la résolution 2082 A (LXII) du Conseil économiqut:
et social, et 25 200 dollars pour l'étude des violations des droits de l'homme
signalées au Chili, conformément à la décision 233 (LXII) du Conseil.

6. Le Secrétaire général donne la ventilation (A/C.5/32/l6 et Corr.l et 2,
annexe l, par. 18.5) du crédit de 144 800 dollars demandé pour le Groupe spécial
d'experts sur l'Af'rique australe, qui peut être récapitulée comme suit:

Frais généraux 18 000

Services de conférence ••••••••••••.••••••• 51 800

Dollars des Etats-Unis

12 800

144 800

119 6006 000

3 000

12 400

23 800

17 000

.........

....................

TOTAL •••••••••••

Frais de voyage et indemnité de
subsistance des témoins •••••••••••••••••••

Frais de voyage et indemnité de
subsistance des membres du Groupe

Services de cons'altant

Frais de voyage et indemnité de
subsistance des fonctionnaires
des services organiques et administratifs •

Réunion de deux semaines à Genève,
janvier 1978 (frais de voyage et indemnité
de subsistance des six membres du Groupe)

Mission de quatre semaines à Londres,
Dar es-Salam, Luanda et Maputo, et réunion
à Genève, juillet/août 1978 :

- Réunion de deux semaines à Genève t

janvier 1979 (frais de voyage et indemnité
de subsistance des membres du Groupe) •••••••
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7. Le Comité consultatif nate que les dépenses afférentes aux services de
conférence pour la mission prevue en juillet/août 1978 figurent égale.~ent à
l'annexe II au rapport du Secrétaire général (Dépenses afférentes aux services de
conférence). Compte tenu du fait que le Secrétaire général indique au
paragraphe 5 de son rapport qu'il ne demande pas, pour le moment, de crédit
supplémentaire pour financer les dépenses afférentes aux services de conférence
(voir plus haut par. 1), le Comité consultatif recommande que le montant
correspondant de 51 800 dollars soit supprimé du crédit demandé 'au chapitre 18••'
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8. Comme on peut le constater à la lecture du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/32/16 et Corr.l et 2, annexe l, par. 18.12), le montant estimatif de
25 200 dollars demandé pour l'étude des violations des droits de l'homme signalées
au Chili est destine presque entièrement à financer les frais de voyage et les
indemnités de subsistance. Ce montant comprend 2 000 dollars au titre du voyage
à Genève du Président-Rapporteur du Groupe de travail spécial, pour lui permettre
de participer aux travaux de la trente-quatrième session de la Commission des droits
de l'homme, qui doit s'ouvrir le 6 février 1978. En réponse à ses questions, le
Comité (~onsultatif a été informé que ces frais ne seraient payables que si le
Président-Rapporteur n'était pas, à ce moment-là, membre de la Commission. Le
Comité consultatif noteH~.u'un ini;ervalle très bref sépare la fin de la session du
Groupe de travail spécial à Genève (janvier 1978) et le début de la session de la
Commission. Dans ·ces. conditions, le Comité consultatif estime qu'il n'est pas
nécessaire de prévoir deux voyages du Président-Rapporteur à Genève - un en
janvier et un en février 1978. En conséquence, le Comité consultatif recommande
que le crédit demande soit diminué de l 200 dollars (montant correspondant à la
différence entre les frais de voyage et ltiindemnité de subsistance supplémentaire
payable pour la periode séparant les deux sessions).

9. Pour les raisons indiquées aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus, le Comité
consultatif recommande de réduire de 53 000 dollars le montant estimatif révisé
demandé au chapitre 18, c'est-à-dire de le ramener de 170 000 dollars à
117 000 dollars.

Coût des services de conféren~s

la. Dans son rapport, le Secrétaire général dresse la liste des dépenses
totales potentielles afférentes aux services de conférence et découlant des
décisions du Conseil économique et social, qui atteignent un montant total de
l 276 200 dollars aux taux de 1978-1979 {A/C.5/32/16 et Corr.l et 2, annexe II,
par. 1). De l'avis du Comité consultatif, ces "dépenses totales potentielles"
semblent &'vl)ir été surestimées.

11. Par exemple, si la proportion d'Uil réviseur pour trois traducteurs et d'un
dactylographe pour chaque traducteur était respectée, le montant estimatif serait
réduit d~ 60 000 dollars. Le montant estimatif demande pour les services
d'interprétation est fondé sur l'hypothèse que tous les organes concernés tiendront
la séances par semaine. Pour les organes qui se re1L.îissent huit fois par semaine,
le nombre d'interprètes peut être réduit d'un tiers. Le Comité consultatif
recommande au Secrétaire général d'étudier la pratique suivie dans le passé par
les organes en question afin de vérifier lesqu~ls d'entre eux sont susceptibles
de tenir plus de huit séances par semaine; les économies potentielles
correspondantes pourraient atteindre 86 000 dollars. Les estimations relatives à
la documentation à établir avant, pendant et après les sessioI.ls semblent aussi très
élevées, notamment dans le cas des organes qui soumettent un rapport ennuel sur la
même question. Pour toutes ces raisons, le Comité consultatif estime que les
"dépenses totales potentielles afférentes aux services de conférence" (c'est-à-dire
les dér~nses calculées en se fondant sur l'hypothèse que tous les services seront
assurés par du personnel temporaire recruté pour l'occasion) des organes énumérés
dans le rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/16 et Corr.l et 2, annexe II)
ne devreient pas dépasser 900 000 dollars.
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Recapitulation'

12. Aux paragraphes 3, 4 et 9 du present rapport, le Comité consultatif recommande
d'approuver les crédits supplémentaires ci-après, comme suite aux décisions prises
par le Conseil économique et social à'ses soixante-deuxième et soixante-troisième
sessions :

Dollars des
Etats-Unis

Le crédit supplémentaire correspondant à ouvrir au chapitre 25 (Contribution du
personnel), qui sera compensé par l'inscription d'un montant égal au chapitre
premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel), est
de 14 400 dollars.

Chapitre premier

Chapitre 4 .

5.
dl
Les
au
à l

1

j
l 3.
l

1

32 000

74 000

117 000........................Chapitre 18
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DOCUMENT A/32/8/Add.8

Neuvi~me rapport

Demandes de cr~dits r~vis~es au chapitre IlE Centre du
commerce international

10riginal anglaisï_. -
L14 novembre 19771

1. Le Comit~ consultatif pour les questions administratives et bud~étaires a exa
miné le rapport du Secr~taire g~n~ral sur la demande de cr~dits r~vis€e pour le
chapitre llB (Centre du 'commerce international) (A/c.5/32/l8).

2. Au paragraphe 2 de son rapport, le Secrétaire g~néral rappelle que, lors de
l' ~tablissement du budget initial du Centre du commerce international, des entretiens
~taient en cours au sujet d'un sl~ge permanent pour le Centre. Le budget révisé
pr~sent~ par le Directeur du Centre s'él~ve à Il 384 000 dollars, soit
606 000 dollars de moins que le crédit initialement demandé 1/. Le Directeur du
Centre a proposé que cette somme soit répartie entre l'ONU et le GATT à raison de
5 684 000 dollars chacun, le reste des d~penses (16 000 dollars) étant financé à
l'aide des recettes accessoires (A/C.5/32/l8, annexe l, p. 14, tableau des
"Prévisions de recettes"), mais le Secrétaire général recommande que la contribution
de l'ONU ne soit que de 5 661 000 dollars, car il considère que l'un des postes qu'il
est proposé d'inscrire aù budget du Centre devrait être financé par des fonds extra
budgétaires (voir A/C.5/32/l8, par. 14, et par. 6 ci-après). Le montant
de 5 661 000 dollars repr~sente une augmentation de 491 800 dollars, soit de
9,5 p. 100, par rapport au crédit de 5 169 200 dollars ouvert pour 1976-1977. Le
Secrétaire général estime à 3,2 p. 100 le taux de croissance réelle de la contri~

bution de l'ONU au budget du Centre.

3. L'accroissement prévu des dépenses globales est imputable essentiellement au
maintien du tableau d'effectifs approuvé pour 1976-1977. La croissance réelle
correspond notamment à 5 postes nouveaux. Les prévisions tiennent compte
également du projet d'installation du Centre dans de nouveaux locaux permanents
(A/C.5/32/l8, annexe l, par. 5 et 6). .

4. Les 5 'postes nouveaux demandés (1 poste D-l, 3 postes p-4 et 1 p03te
d'agent des services gen~raux) porteraient à 134 postes le nombre total de postes
permanents du Centre financés au titre du budget ordinaire (61 postes d'adminis
trateur et 73 postes d'agent des services généraux).

5. Trois des postes nouveaux demandés (1 poste D-l, 1 poste p-4 et l poste
d'agent des services gén~raux) sont destinés à la Division des services techniques.
Les raisons ~ant motivé ces demandes de postes sont récapitulées dans l'annexe l
au rapport du Secrétaire général. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection
à la création de ces postes.

6. Deux postes p-4 sont demandés pour la Division des opérations extérieures.
Le Secrétaire général, pour les raisons exposées au paragraphe 14 de son rapport,

1/ Documents of~iciels de l'fl~semblee générale, trente-deuxième session,
Supplément No 6 {A/32/6 et Corr.l et 2}, par. llB.3.
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propose qu'un seul de ces postes soit inscrit au budget ordinaire. Le Comite
consultatif a ete informe que la reduction correspondante du budget du Centre se
chiffre à 46 000 dollars. Le Comite appuie la proposition du Secretaire general.

7. Le Comite consultatif ne voit pas d'objection au reclassement de P-2 à P-3
d'un poste des services logistiques, demande par le Secretaire general
(A/C.5/32/l8, annexe l, p. 15).

8. La question des locaux permanents du Centre est examinee par le Secretaire
general dans son rapport (A/C.5/32/l8, par. 6 à 13), et l'annexe II audit
rapport contient des renseignements supplémentaires sur les locaux dont le Centre
a besoin.

9. Comme il est dit au paragraphe 6 du rapport du Secretaire general~ le budget
revise du Centre tient compte de la proposition tendant à ce que le Centre loue
des locaux dans un immeuble qui doit être construit rue de Montbrillant à Genève.
Au paragraphe 8 de son rapport, le Secretaire general indique qu'il a reexaminé les
propositions dans le contexte de l'ensemble des locaux dont l'Office des Nations
Unies a besoin à Genève. Le Secretaire general est parvenu à la conclusion qu'il
semble qu'il n'y ait pas d'autre choix que de recomm~der d'autoriser le Centre
"à prendre les dispositions necessaires, de concert avec l'Office des Nations Unies
à Genève, pour obtenir ••• des locaux dans le nouveau bâtiment qui doit être
construit à la rue de Montbrillant" (A/C.5/32/l8, par. 13). Le Secretaire general
indique qu'il est prevu que ce bâtiment sera prêt au debut de 1979.

10•. En reponse aux questions qu'il a posees, le Comite consultatif a ete informe
que, sur le total de 3 040 "bureaux" dont dispose l'Organisation des Nations Unies'
au Palais des Nations et dans les villas et bâtiments prefabriques situes aux
abords du Palais, ainsi qu'au Petit Saconnex et au Centre William Rappard,
2 811 etaient actuellement occupes; sur les 229 bureaux vacants, 104 seraient
necessaires d'ici la fin de janvier 1978. Même si le Comite intergouvernemental pour
les migrations europeennes (CIME), qui loue actuellement 163 bureaux, etait prie de
les liberer, la reserve totale de 288 bureaux serait insuffisante pour accueillir
le Centre du conmerce international et pour faire face également aux besoins
supplementaires de tous les autres services installes à Genève prévus pour 1978
et 1979.

11. Dans ces conditions, le Comite consultatif approuve la proposition tendant à
transferer le Centre dans des locaux loués rue de Montbrillant au debut de 1979.

12. Quant à la question de savoir s'il sera necessaire de louer en totalite les
7 000 mètres carres envisages (voir A/C.5/32/18, par. 6), le Comite consultatif
a demande des informations sur la repartition prevue des locaux de la rue de
Montbrillant par rapport aux locaux actuels. Ces informations sont resumees dans le.
tableau ci-dessous :
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140 300

70 120

80 200

117 574

3 623 4 651

30

3 623, 4 681

3 095 5 005

l 598 l 995
/34/ /28/

4 693 7000

(528) 324

2 561
180

360

Locaux actuels

.............................Fonctionnaires

Salles de conférence (3) ••••••••••••••••

Service de la documentation commerciale .

Service de reproduction des documents •••

Entreposa8e du papier, des fournitures,

Conférenciers, experts de passage (10) ••

Locaux à usage de bureaux

Stagiaires (40 à 60) ••••••••••••••••••••

Ajustement dû aux dimensions des bureaux, qui
ne permettent 'P!S au Centre de suivre
exactement les normes du Corps commun
d , • t'J.nspec l.on .

Entreposage des stocks de publications ..

Total des besoins théoriques ••••••••••.•••.•.

Superficie totale nécessaire •••••••••••••••..

Superficie non utilisable •••..•••••••••.•••••
(en pourcentage de la superficie totale) •••

Superficie nette disponible .•.••..•••••••••••

Superficie totale

Superficie de réserve (ou manquante)

13. Sur la base des renseignements qui lui ont été communiqués z le Comité consul
tatif est parvenu à la conclusion que les besoins en locaux ont été surestimés.
Par exemple, le Comité n'est pas convaincu de la nécessité de doter le Centre de
quatre salles de conférence au lieu des trois dont il dispose à l'heure actuelle.
De plus, le Comité croit comprendre qu'une superficie de 64 mètres carrés serait
suffisante pour Chaque salle de conférence. Il pense donc que la superfici~ prévue
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.e

pour les salles de conf~rence pourrait être ramenee des 356 mètres carres proposés
... 191') 't '" D'" • '" . ... 1 f" '"0. c; me res carrllS. e meme, le Comte consJ.dere que es super J.cJ.es prevues
pourraient être ramenées il 200 mètres carres pour le Service de la documentation
commerciale, 100 m~treB carrés pour le Service de reproduction des documents,
100 mètres carrés pour l'entreposaee des fournitures et 200 mètres carres pour
l'entreposap,e des stocku de publications. Compte tenu des locaux non utilisables
proportionnels aux rGductions de superficie utilisable proposees par le Comite,
celui-ci recommande que la superficie totale mise à la disposition du Centre dans
les locaux de la rue de l10ntbrillant soit ramenee de 7 000 mètres carres à
6 000 mètres carrés. Cette diminution entraînerait une reduction de 82 000 dollars
du montant du credit deroàndé pour 1978-1979.

14. Dans son premier rapport sur le projet de bud~et-pro~ramme pour 1978-1979,
le Comité consultatif avait recommandé un credit de 5 552 000 dollars au
chapitre lIB (correspondant au credit ouvert pour 1976-1977 recalcule aux taux de
1977, majoré d'une aur~entation de credit pour tenir compte de l'inflation en
1978-1979), en attendant la présentation d'une demande de credits revisee 2/.

15. Les recommandations formulees par le Comite consultatif aux paragraphes 6 et 13
ci-dessus auraient pour effet de réduire le montant total du credit demandé pour le
Centre de 128 000 dollars pour le ramener à Il 256 090 dollars, dont 16 000 dollars
seraient finances à l'aide de recettes accessoires. La part à imputer sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies s'élèverait à 5 620 000 dollars,
soit 68 000 dollars de plus que le montant initialement recommande par le Comite
consultatif.

g.l Ibid., Supplement Ho 8 (A/32/8 et Corr.l), par. IlB.4 •
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DOCUMENT Al32/8/Add.9

Dixi~me rapport

des

LOriginal anglai§/

L15 novembre 19771

1. Le Comi:tié consultatif pour les questiœs administratives et budgétaires a
ex_né le lqapport du Secréta..\re g€néral sur les services fournis par l'Organisation
dell Nations Unies pour des activités finanœes par des fonds extra-budgétaires
(AIC .5/32/29); ce rapport met à jour et compl~te le rapport du Secrétaire général
qui a été présenté à l'Assemblée générale à sa tI'f""lte et unième session 11 et. dont
l'examen a été différé comme suite à une décision prise par la Cinquième Commission
à sa 51ène séance, le 20 décembre 1916.

2. Dans son premier rapport, le Secrétaire général résumait 1 'historique et le
cadre réglementaire de la question (annexe A) et fournissait des données quantitatives
sur les services d'appui aux activité'3 financées par des fonds extra-budgétaires, y
cœpris les résultats de l'étude de mesure des coûts faite en 1973 par un Groupe de
travail du Comité consultatif pour les questions administratives (CCQA) (annexes B
à E). Dans la section VI intitulée "Récapitulation. et conclusions" le Secrétaire
général décrivait la situation du moment et exposait ses intentions immédiates
de la mani~re suivante :

"45~ En ce qui conceme l'appui aux activités extra-budgétaires qui ont leur
propre structure administrative, un nanbre considérable de services sont
fournis gl'atuitement, et d'autres sont en partie remboursés. On a déj à indiqué
que le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), en particulier,
fournit certains services à l'ONU, à titre de réc1procité. Le Secrétaire
général al' intention d'avoir des consultations avec l'Adminis trateur du PNUD
et le Directeur général du FISE afin de pouvoir présenter une proposition
convenue avec eux à l'Assemblée générale, à sa trente-deuxième session; cette
proposition aura été examinée, au préalable, par les organes directeurs du
PNUD et du FISE.

46. En ce qui COD.ceme l'appui au personnel des services organiques qui est
rémunéré au. moyen de fonds extra-budgétaires, le Secrétaire général considère
qu'il y a une J.i.,mite pratique qu'il ne peut dépasser lorsqu'il s'agit de
demander aux Pl\VS qui versent des contributions volontaires pour aider à
atteindre les buts et objectifs de l'ONU de contribuer à couvrir des dépenses
pour locaux et services camnuns qui. ne peuvent pas être nettement déterminées.
En attendant les résultats de l'étude faite actuellement par le CCQA, le
Secrétaire général se propose de prendre des dispositions pour que 14 p. 100
du coût des activités extra-budgétaires soient mis de côté pour couvrir le
coût d'activités d'appui administratif p~~V8Dt être nettement déterminées.

11 Document A/C.5/31/33, du 26 octobre 1976, et Corr.l.
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47. En ce qui concerne les dépenses d'appui auX projets de coopération
technique, le Secretaire général a l'intention de demander aux donateurs de
fournir des fonds pour couvrir le coût de l'appui aux programmes dans la même
proportion que le PNUD (14 p. 100 actuellement). Le Secrétaire général se
proposerait d'utiliser ces fonds conformément au principe du remboursement
des dépenses supplémentaires pouvant être nettement déterminées, y compris le
coût de l'appui technique fourni aux projets par des services organiques du
Siège. Dans la mesure où le coût tota.l de l'appui aux projets dépasserait le
montant remboursé, le Secrétaire général se proposerait d'imputer la différence
sur le budget ordinaire, comme il le fait maintenant."

3. Au paragraphe 2 de son rapport de cette annee (A/C.5/32/29), le Secrétaire
général rappelle quatre points sur lesquels il avait déjà appelé l'attention dans
les paragraphes 67 et 68 de l'annexe A à son rapport précédent 1/, à savoir :

a) Que la question de savoir quelles sont les dépenses d'appui aux programmes
qui doivent être imputées sur les budgets ordinaires n'était toujours pas réglée;

b) Qu'aucun organe délibérant n' avait défini de politique claire en la
matière;

c) Qu'en ce qui concerne l'Organisation des Na'tions Unies l'Assemblée
générale avait approuvé le principe selon lequel une partie du coût de l'appui fourni
pout: des activités financées par des fonds extra-budgétaires doit être imputée sur
le budget ordinaire;

d) Que, comme le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgé~aires et le Corps commun d'inspection, le Secrétaire général pensait que
c'était aux organes délibérants de déter.miner tant les taux de remboursement que
les catégories de frais à rembourser.

~ur 4. Dans ses rapports, le Secrétaire général fait une différence entre :

ldique
:ulier,

a) Les services d'appui fournis aux organismes s'occupant d'activités
financées par des fonds extra-budgétaires;

b) Les services d'appui aux programmes de coopération technique;

!tte
l

!st
Lère

Lses
Lées.

.00

c) Les services d'appui aux activités de fond financées par des fonds
extra-budgétaires.

A. - Servi ces d'appui fournis aux organismes s' occupant d ' activités
financées par des fonds extra-budgétaires

5. Dans le' rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente et unième
session, le Secrétaire général estimait le coût total net de ces services en 1915
à 4,4 millions de dollars, dont 2,1 'millions pour le PNUD 2/.

6. Le Comité consultatif note, dans les paragraphes 5 à 8 du rapport du Secrétaire
général (A/C.5/32/29), que le Secrétaire général et l'Administrateur du PNUD
s'e~ploient actuellement à identifier et chiffrer les services fournis par l'ONU

.?! Ibid., annexe B, par. 36, tableau.
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pour appuyer la structure administrative du PNUD. et les servi ces que les bureaux
extérieurs du PNUD fournissent à l'ONU. On euvisage. de faire de même avec le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance.

7. Le Comité consultatif a été informé par les représentants du Secrétaire
général qu'une étude préliminaire faite unilatéralement par l'ONU, sur la base des
charges de travail, avait penD.is d'identifier les services que l'ONU rendait au
PNUD et d'en évaluer le coût total à environ 2,2 millions de dollars par an. Ce
montant comprend le coût des services de conférence normaux qui sont assurés au
Conseil d'administration du PNUD en tant qu'organe subsidiaire du Conseil économique
et social, coût est~é à 800 000 dollars.

8. En vertu ,d'un arrangement conclu depuis longtemps, le PNUD verse à l'ONU une
"subvention" annuelle forfaitaire au titre du coût de3 services fournis 'Dar
l'Organisation. Le montant de cette subvention, qui a. varié au cours de'~ années,
est actuellement fixé à 300 000 dollars. Le Comité consultatif croit comprendre
que la conclusion de l'étude mentionnée au paragraphe précédent ne signifie pas
que l'ONU subventionne la structure administrative du PNUD au titre de son budget
ordinaire à raison de 1,1 million de dollars par an. Le montant de cette
subvention de fait - à supposer qu'elle existe - ne pourra être déter.miné que
lorsque les services rendus par l'Organisation auront été examinés de concert avec
le PNUD et qu'une étude analogue aura été faite sur les services fournis à l'ONU
par les bureaux extérieurs du PNUD.

9. Il faut disposer de données quantifiables pour pouvoir déterminer quel doit
être le montant d'un remboursement équitable, mais le Camité consultati f espère
que l'on veillera à éviter d'entreprendre une opération trop complexe dont le coût
serait hors de proportion avec les résultats. Cette réserve étant faite, le Camité
consultatif invite instamment le Secrétaire général et l'Administrateur du PNUD
à entreprendre sans délai l'étude en question de manière qu'un rapport puisse être
présenté à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session. A ce propos, le
Comité consultatif est conscient du fait que les résultats des discussions entre
l'ONU et le PNUD exerceront aussi une influence sur les arrangements conclus avec
d'autres programmes finàncés à l'aide de fonds extra-budgétaires, par exemple,
le FISE.

B. - Services d'appui aux programmes de coopération t~chni9ue

10. C'est aux services d'appui aux programmes de coopération technique qu'est
imputable le gros des dépenses inscrites au budget ordi:naire au titre de l'appui
aux activités financées à l'aide de fonds extra-budgétaires. Le montant exact que
l'ONU contribue au titre de son budget ordinaire du fait qu'elle est tenue
d'absorber la part des "frais généraux" qui vient en excédent du montant remboursé
par les programmes 'financés à l'aide de contributions volontaires n'a jamais été
déterminé. Cependant, si les conclusic::~.1 de l'enquête effectuée en 1973 par le
CCQA sC'Jt encore valables , les dépenses afférentes à l'exécution de projets de
coopération technique qui sont imputées sur le budget ordinaire se sont élevées à
environ 13,7 millions. de dollars en 1976 et les montants correspondants pour 1977
et 1978 sont estimés à environ 13 millions de dollars et 16 millions de dollars,
respectivement (A/32/315, tableau C).

il. Caume le Secrétaire général l'indique dans son rapport (A/C.5/32/29, sect. II),
le Conseil d'administration du PNUD a examiné la question du remboursement des
":frais généraux" aux agents d'exécut::l.on. Le Comité consultatif a présenté un
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rapport (DP/284) sur cette question au Conseil d'administration à sa vin3t-quatrième
session, en juin 1977 (reproduit en annexe au présent rapport). A la même se~sion,

le Conseil d'administration a décidé de créer un ~roupe de travail inter
gouverneIIllctal des frais généraux, dont le mandat est décrit à l'annexe l au rapport
du Secréta.1re général (A/C.5/32/29).

12. Cemme le Comité consultatif l'a rappel.e au paragraphe 8 de son rapport au
Conseil d'administration du PNUD (DP/284), la i'omule actuelle de remboursement des
frais généraux s'appuie sur l'idée que les agents d 'exécution et les institutions
de financement agissent en association. Les agents d'exécution ne sont pas
seulement des entrepreneurs qui fournissent certains services moyennant paiement
intégral du coût de ces derniers. D'un autre côté, les institutions de financement
ne peuvent tenir pour acquis que les agents d'exécution seront automatiquement
prêts à prendre en charge le coût supplémentaire éventuel des services qu'ils
fournissent à l'appui des programmes de coopération technique.

13. Dans ces conditions, le Comité consultatif est d'avis que, dans touterecom
mandation visant à modifier les dispositions actuelles relatives au remboursement
des frais généraux (qui consistent, avec certaines variantes, à payer aux agents
d'exécution 14 p. 100 du coût des projets exécutés par eux), il conviendrait de
tenir pleinement compte de la position des agents d'exécution. Eu égard aux
attributions que lui confère le paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte,
l'Assemblée générale a un rôle central à jouer à ce~ égard.

14. Au paragraphe 22 a) de son rapport (A/C .5/32/29), le Secrétaire général exprime
l'avis que ni les etudes techniques détaillees, ni les opérations complètes de
mesure des coûts, ni les calculs mathématiques indirects n'ont permis d ' arriver
à une formule satisfaisante, et qu'il y a donc très peu de chances que de nouvelles
études techniques aboutissent à des résultats concrets. La détermination du taux
de remboursement implique une décision politique de la part des Etats Membres.
Pour cette raison, le Comité consultatif accepte la conclusion du Secrétaire général •
Il accepte aussi les suggestions fomulées par le Secrétaire général dans les
paragraphes 23 et 24 de son rapport.

15. Au paragraphe 21 de son rapport (A/C.5/32/29), le Secrétaire général réitère
sa conviction qu'un taux unique de remboursement, moyennant les ajustements mineurs
dont peuvent convenir les organisations et le PNUD dans des cas exceptionnels, est
la meilleure solution à la question du remboursement des frais généraux des
organisations. Le Comité consultatif rappelle que, dans les rapports qu'il a
présentés au Conseil d'administration du PNUD à ses dix-neuvième et vingt-quatrième
sessions, il avait évoqué la possibilité d'instituer un barème progressif de
remboursement des frais généraux et recommandé que l'Administrateur et les organi
sations étudient cette possibilité (DP/77/Add.2, par. 11; DP/284, par. 11). Le
Comité est d'avis que cette étude devrait être réalisée avant qu'on ne prenne
la décision définitive de retenir ou non un taux unique de remboursement.

C. - Services d'appui aux 'activités de fond financees
par des fonds extra-budgétaires

16. Dans son analyse des services, imputés sur les budgets ordinaires, fournis à
l'appui d'activités de fond financées par des fonds extra-budgétaires, le Secretaire
géneral essaie de faire une distinction entre les cas où le principe du remboursement
au taux de 14 p. 100 s'appliquerait et ceux dans lesquels il conviendrait de
renoncer à tout rembours_ement des dépenses d'appui aux programmes. Selon le Co~ité
consultatif, le Secretaire genéral n'a pas établi une distinction suffisamment èlaire
entre les deux categories.
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17. L'objet des articles 7.2 et 13.1 du R~glement financier de l'Organisation des
Nations Unies est de prot~ger l'Organisation contre le risque d'avoir à assumer,
sans y avoir express~ment consenti t des obligations financi~res supplementaires.
En conformit~ de cet objectif t le Comite consultatif est d'avis que le coût des
services d'appui aux activit~s de fond financ~es par des fonds extra-budgetaires
ne devrait pas être impute au budget ordinaire et que les institutions de finan
cement et les fonds d'affectation speciale devraient être invit~s à rembourser les
depenses sur la base d'une formule simple convenue d'un commun accord, sauf dans les
cas où l'Assembl~e g~nerale en a d~cide autrement.
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QUESTIONS BUDGETAIRES. ADMINISTRATIVES ET FINANCIElŒS

FRAIS GENERAUX DES ORGANISATIONS

ANNEXE

~ Rapport présenté au Conseil d'administration 'du PNUD'en juin 1977 sous la
cote DP/284.

al Pour calculer ces chiffres, le montant des frais généraux remboursés à
l'UNESCO (11,2 millions de dollars pour l'exercice biennal 1975-1976) a été réparti
également entre 1975 et 1976.

bl Total de 23,3 p. 10Ô (voir DP/77/Add.l et 2) moins les 14 p. 100 remboursés.
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Rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budg'taires~

4. En d'autres termes, si l'on devait imputer aux budgets ordinaires financés par
des contributions (mises en recouvremen~) des ,agents d'exécution la totalité des
frais généraux, comme l'Administrateur le propose aux paragraphes 29 à 36 de son
rapport, ces bu:dgets devraient être majorés globalement d'environ 52 millions de
dollars par an, à supposer que le rythme d'exécution des projets' financés par le

2 • Apr~s avoir étudié la nature du problème tel qu'il se pose à 1 'heure actue~le.

l'Administrateur définit quatre solutions possibles du problème du financement des
frais généraux. Deux de ces solutions prévoient le partage des frais généraux
entre le PNUD et l'agent d'exécution : soit en maintenant le système actuel $lquel
on pourrait, le cas échéant. apporter quelques remaniements (DP/259. par. 27' et 28),
soit en prévoyant un appui du PNUD à un niveau d'infrastructure convenu dans chaque
organisation (ibid., par. 37 à 39). La troisième possibilité serait d'inscrire
le montant total des frais généraux aux budgets ordinaires des agents d'exécution
(ibid., par. 29 à 36). La quatrième solution consisterait à inclure les frais
g~n'raux dans chaque budget de projet (ibid.. par. 40).

3. Les chiffres qui figuren1.i dans le tableau 2 du document DP/259 donnent une
idée de l'ampleur du problème. Ils font apparaître qu'en 1975 le PNUD a versé aux
agents d'exécution (à l'exclusion de la Banque mondiale) un montant d'environ
53 millions de dollars au titre du remboursement des frais généraux; le chiffre
correspondant pour 1976 était de 51,2 millions de dollars al. Il n'existe aucun
renseignement sûr concemant la pert des frais (Jénéraux qui a dû être financée par
les budgets ordinaires des institutions spécialia~es. Si l'on suppose que les
conclusions auxquelles était parvenue en 1973 l'Equipe spéciale du CCQA. pour
l'établissement d'un système de mesure des coûts demeurent valables. les frais
généraux imputés sur les budgets ordinaires des organisations qui exécutent des
projets financés par le PNUD représenteraient environ 9,3 p. 100 Ë.! du coût des
projets. Si l'on se fonde sur les chiffres qui figurent dans le tableau 2 du
document DP/259, on peut donc dire que les montants imputés aux budgets ordinaires
au titre des frais généraux se sont chiffrés à environ 35,2 millions de dollars en
1975 et 34 millions de dollars en 1976.

1. Le Comité consultatif pour les questio. administratives et budgétab-es a
examiné le rapport sur les frais généraux des organisations (DP/259 et Add.l) que
l'Administrateur a présenté camne suite' à la demande que le Conseil d'administration
lui avait faite à sa dix-neuvième session. en janvier 1975.



PNtID reste du même ordre qu'en 1975-1976. Canme il ressort clairement du tableau 2,
les r~percussions sur les budgets des divers agents d'ex~cution et de certaines
organisations (en particulier la FAO et l 'ONUDI) ser'aient beaucoup plus importantes
que ne le laisse supposer la moyenne valant pour l'ensemble du système.

5 • En ce qui concerne la possibilit~ mentionnée aU :t: arasraphe 40 du rapport de
l'Administrateur, il ne ressort pas clairement du texte si c'est le montant total
des frais généraux qui serait imputé à chaque budget de projet ou seulement la part
actuellement remboursée par le PNUD. Si le montant total des frais généraux était
inclus dans chaque budget de projet, le montant total des sommes supplémentaires il
prelever sur les ressources du PNUD serait de l'ordre de 35 millions par an. Le
Camit~ consultatif croit comprendre que ce n'est pas ainsi que l'Administrateur
conçoit cette formule. Quoi qu'il en soit, si l'on ne veut pas Brever davantage les
ressources du PNUD, il fa~dra mettre en place un mécanisme complexe pour faire en
sorte que les charges globales résultant, pour le PNUD, des différentes formules
de financement des frais généraux négociées avec les organisations ne dépassent pas
la charge actuelle, soit 14 p. 100 du coût total des projets exécutés. Les éléments
fournis au paragraphe 40 du docUlnent DP!259 sont trop sommaires pour permettre aux
délégations d'évaluer de façon réaliste les incidences budgétaires de cette solution
possible du problème du financement des frais générau~.

6. Il est normal que le Conseil d'administration étudie la question des frais
généraux surtout du point de vue de ses incidences sur le programme du PNUD, mais il
devra également tenir ccmpte du fait que le PNUD n'est pas la seule source de
financement des projets d'assistance technique exécutés par les organismes des
Nations Unies. En effet, comme il ressort du tableau l du document DP!259, la part
des activités de coopération technique financée par le PNUD est tombée de 69 p. 100
du total en 1966 (68 p. 100 en 1972) à un peu moins de 50 p. 100 en 1977 El.
Comme l'Administrateur l'indique au paragraphe 15 de son rapport, on a tendance, dans
bon nanbre de cas, à étendre à d'autres sources de financement les arrangements
conclus par le PNUD pour le remboursement des frais généraux aux agents d'exécution.
Selon les arrangements en vigueur, les montants imputés aux budgets ordinaires des
organisations au titre de l'excédent des frais généraux entraînés par l'exécution
de projets autres que ceux financés par le PNUD se sont chiffrés au total à environ
3,1 millions de dollars en 1975 et 7,9 millions de dollars en 1976 gj.

7. Il faut bien se rendre canpte également que l'inscription aux budBets des agents
d'exécution de la totalité de leurs frais généraux n'allégerait les charges
:financières du PNUD que si elle n'allait pas de pair avec une réduction du montant
des contributions consenties au Programme. Il faudrait voir aussi dans,quelle
mesure les Etats membres des organisations seraient disposés à accepter que le
montant des budgets financés par des contributions mises en recouvrement dépende,
plus encore qu'à l 'heure actuelle, de décisions ne relevant pas des organes inter
gouvernementaux qui ont canpétence pour approuver lesdits buèlgets.

B. La formule actuelle, qui consiste à rembourser les frais généraux des organi
sations au prorata du coût de l'exécution des projets, comme d'ailleurs la formule
antérieure t selon laquelle les agents d'exécution étaient défr8iVés de leurs dépenses
sappl.ém.entaïres "clairement identifiablesé, procède du principe fondamental selon

cf Ce déclin de la part du PNUD est étudié par l'Administrateur dans son
rapport sur le rôle et les activités du PNUD (DP/26l, par. 72 et 73).

dl Ces chiffres ont été calculés en retranchant les montants (35,2 millions de
dol.1.ars et 34 millions de dollars) indiqués plus haut au paragraphe 3 des totaux qui
fi~t dans .le tableau C du rapport du Comité consultatif sur la coordination admi
nistrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations unies et les institutions
spécialisées ainsi que l'AlEA. (A/3l/233) présenté à l'Assemblée générale à sa tre~te

e:t ilBlième session.
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lequel il appartient aux organisations de financer au moyen de crédits inscrits à
leur budget ordinaire une partie des frais généraux entraînés par l'exécution des
programmes extra-budgétaires (DP/77/Add.2, par. 6; A/5842 e/, par. 41). Ce principe
s'appuie sur l'idee que les agents d'exécution et les institutions de financement
agissent en association, et par conséquent que les agents d'exécution ne sont pas
simplement des entrepreneurs qui fournissent certains services moyennant paiement
intégral du coût de ces derniers. Le Comité consultatif note à ce propos que
l'Administrateur a fait part au Conseil de son attachement profond à l'idée que les
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies, d'une part, et
le PNUD, d'autre part, devaient entretenir des relations d'association en s'attachant
à mener des actions complémentaires (DP/26l, par. 5).

9. Il découle tout naturellement de ce qui précède que les institutions de finan
cement comme les agents d'exécution devraient avoir à coeur d'améliorer l'efficacité
et le rendement du processus d'exécution des projets. Dans ce contexte, l'observation
du CAC dont il est fait mention au paragraphe 6 b) du document DP/259, à savoir
qu'une part "de plus en plus importante" du coût des services d'appui nécessaires
pour exécuter les activités relevant de programmes extra-budgétaires est imputée
sur les budgets ordinaires d'un p';rand nombre d'organisations, n'a pu manquer de
retenir l'attention du Comité consultatif. Toutes choses étant égales par ailleurs,
cette observation serait juste dans le cas des organisations chargées de l'exécution
ayant leur siège f/ dans des villes où le coût de la vie, mesuré en dollars, a
augmenté plus vite que le coût des projets exécutés par elles, toujours exprimé en
dollars. C'est l'inverse qui serait vrai là où les frai.s généraux engagés aux
sièges auraient augmenté moins vite que le coût des projets. En l'absence de
toutes données nouvelles sur la mesure des coûts, cependant~ il est impossible de
déterminer si cette observation du CAC était fondée sur les fluctuations du coût de
la vie et des taux de change, ou si elle traduisait d'autres facteurs, tels que la
canplexité des projets ou l'alourdissement de la bureaucra.tie. L'observation
formulée par le CAC ne tient pas compte non plus des économies d'échelle que l'on
peut escompter lorsque le volume des activités d'assistance technique exécutées par
une organisation donnée augmente.

10. Aux paragraphes 41 et 42 de son rapport, l'Administrateur évoque les problèmes
particuliers auxquels se heurtent les petites organisations. Le Comité consultatif
a conscience de ces problèmes ft). En même temps, il appelle l'attention sur ce
qu'il a dit dans le rapport qu'il a présenté au Conseil d'administration lors de sa
vingt-deuxième session (DP/200/Add.l) au sujet d'une demande de l'UIT tendant à ce
qu'on la fasse bénéficier de modalités de remboursement spéciales pour les frais
généraux qu'elle avait engagés en 1974; le Comité consultatif observait notamment
dans ce rapport qu'eu égard aux décisions prises en 1973 par la Conférence de
plénipotentiaires de l'UIT il n'était pas nécessairement interdit à l'Union
d'inscrire parmi les dépenses annuelles de son secrétariat général certains frais
qui étaient auparavant inscrits dans la partie distincte de son budget consacrée
à la participation de l'UIT au PNUD.

e/ Document du 4 janvier 1965.

f/ Les frais généraux sont en effet engagés pour l'essentiel au siège des
organisations.

f!./ Comme en témoigne, par exemple, l'avis défavorable qu'il a formulé
(DP/77/Add.2, par. 14) au sujet de la proposition faite par l'Administrateur en 1974
de ramener de 10 millions à 8 millions de dollars le chiffre (coût annuel des projets
exécutés) servant de critère pour distinguer les "petites organisations" des autres
agents d'exécution.
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li. Canpte tenu de ce qui p~cade et étant donné que les Etats Membres n'ont pas
adopté une position uniforme en ce qui concerne la place des crédits inscrits aux
budgets ordinaires des organisations dans le financement des activités d' assistance
technique des organismes des Nations Unies, le Comité consultatif pense qu'il y
aurait avantage a s'en tenir au principe fondemental mentionné plus haut au
paragraphe 8. Si le Canité consultatif note que, de l'avis "de la grande majorité"
des membres du Bureau consultatif interorganisations. le système actuel consistant
a rembourser une partie des trais généraux aux organisations devrait 8tre maintenu
sans modification (DP/259/Add.l, par. 2), il estime cependant que l'institution de
taux de remboursement dégressifs, cQlllle le suggère l'Administrateur au paragraphe 28
de son rapport, n'est pas nécessairement a :rejeter. Le Comité consultatif rappelle
a ce sujet que, dans le rapport qu'il avait soumis au Conseil d'administration
lors de sa dix-neuvième ,session, il avait évoqué la possibilité d'instituer un
barem.e progressif derem'boursement des trais généraux (DP/77/Add.2. par. 11). Le
Canité consultati t: recCllllllande que l'ActDi.nistrateur et les organisations étudient
la possibilité d'instituer des taux variables, et rendent compte de leurs conclusions
au Conseil d'administration.
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DOCUMENT A/32/8/Add.10

Onzième rapport

Demandes de credits révisees aux chapitres 13, 25 et 26 et
pr€visions revisees au chapitre 1er des recettes : locaux

des Nations Unies à Nairobi

LOriginal anglais/

/16 novembre 1977/

1. Le Ccmite consultatif a examine le rapport du Secretaire general sur les locaux
des Nations Unies à Nairobi (A/e .5/32/19 et Add.l). Le Secretaire general propose
à l'Assemblee genérale d'approuver la construction du siège per.manent du Programme
des Nations Unies pour 1 'environnement (P~lJE) dans le domaine de Gigiri, à Nairobi,
sur· un terrain d'environ 40 hectares que le Gouvernement kenyen a offert à l'ONU.
Le Secretlrire general estime que le projet coûtera 23 547 000 dollars au total,
repartis sur les trois exercices biennaux à venir, 1978-1979, 1980-1981 et 1982-1983.
Il estime à 686 500 dollars les depenses du groupe de planification des travaux de
construction du siège. Ainsi, l'ensemble du projet coûterait 24 233 500 dollars.

2. Le calendrier propose prévoit en 1978-1979 l'etablissement des plans definitifs
et des documents relatifs à la construction, ainsi que les commandes de materiel.
Les travaux de construction commenceraient en avril 1979 et dureraient trois ans.
Les locaux du siège per.manent pourraient être occupes à partir du 1er juillet 1982.
Compte tenu de ce calendrier, les depenses totales seraient echelonnees comme suit :

Exercice biennal
Travaux de

construction
Groupe de planifi
cation du siège a/ Total

1978-1979 ·......... 4 541 000

1980-1981 • •• 0 •••••• 14 274 000

1982-1983 ·......... 4 732 000

TOTAL 23 547 000

Dollars des Etats-Unis

260 000

331 000

95 500

686 500

4 801 000

14 605 000

4 827 500

24 233 500

a/ Deduction faite des contributions du personnel.

3. Au paragraphe 25 de son rapport (À/C .5/32/19), le Secretaire general indique
que le coût tptal du projet (non compris les depenses relatives au groupe de plani
fication du siège) est de 16 165 000 dollars aux prix de juillet 1977. Il precise,
au paragraphe 26, que le chiffre estimatif de 23 547 000 dollars comprend en outre
6 356 000 dollars pour tenir compte de l'inflation et des relèvements contractuels
(l'augmentation projetee est de 10 p. 100 par an), une reserve pour imprevus de
676 000 dollars, et 350 000 dollars pour les frais administratifs et autres
depenses diverses.
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4. Conformément ~ la pratique habituelle, le Secrétaire général propose que les
tonds alloues au projet soient v-ersés à un compte spécial et que les soldes
inutilisés ~ la fin d'un exercice biennal soient reportés sur l'exercice suivant
jusqu'à ce que le projet soit acheve. Il rendrait compte chaque année à l'Assemblée
générale de l'état d'avancement des travaux.

5. Les plàtl8 ont été établis sur la base d'une étude architecturale et technique
detaillee autorisée par l'Assembl~e générale à sa trentième session 1/. Ils sont
caracterisés par :

a) La prise en consideration de facteurs écologiques dans la conception, la
(.:onstruction et l'entretien des locaux, ainsi que dans l'aménagement et la
preserV"ation du site; •

b) La fourniture de locaux à usage de bureaux non seulement pour le secré
tariat du PNUE. lllais aussi pour le personnel des institutions spécialisées et
d'autres bureaux des Nations Unies établis à Nairobi; sont egalement prévus des
installations de conférence et des locaux pour les services communs et les services
d'appui;

s) L'incorporation dans le complexe permanent des bâtiments provisoires
existant ~ Gigiri (construits en 1975).

6. Les plans prévoient. entre autres, la cons t:r.uction de bâtiments de un à trois
étages, suivant une conception modulaire, et un millimwn de machines (voir
A/C.5/32/1.9/Add.l). Au paragraphe 6 de son rapport (A/C.5/32/19), le Secretaire
~néra.l. énumere neufél€ments importants du point de vue de l'environnement qui
seront étudiés au stade final. de la planification. Le Comité consulta.tif a appris
que les bâtiments du siege permanent tels qu'ils sont conçus seront moins coûteux
à construire et à entretenir qu'un bâtiment à usage de bureaux traditionnel.

7.. Les bâtiments temporaires du PNUE à Gigiri, qui ont été construits en 1975,
representent une superficie totale nette de 8 375 m2 (90 148 pieds carrés) 2/;
sn paragraphe 12 du ra~port du Secrétaire général (A/C.5/32/l9), on peut voir comment
cet;te supe1'ficie est repartie. Il n 'y a pas dans les bâtiments actuels d' instal
lations de conférence; le PNUE utilise celles que le Gouvernement kényen met à sa
disposition su Centre de conférence Kenyatta. s'étant renseigné, le comité consul
tatif a appris que le PNUE est déjà à l'étroit, essentiellement parce que l'on a
sous-estiJné les besoins des ateliers de reproduction des docwnents, des services
communs et des services d'appui.

8. Le :futur siège permanent représenterait une superfi c~e totale nette de
26 723 ~ (287 644 pieds carres) 3/. Sur ce total, 18 348 m2 (197 496 pieds carres)
seraient dans les bâtiments nouveaux. On trouvera au tableau ci-après une
cam.paraison entre les bâtiments actuels et les bâtiments proposés :

~/ Voir : documentA1C.5/~7~8, du 25 novembre 1975; Documents officiels de
~ 'Assëin'b1.ee genera.le, trentiÈme session, Supplement No 8A (A/10OO8/Add.l à 28),
dOCl.mleD.t A!10008/.Add.~4; et document A/C.5/3l/45, du 5 novembre 1976.

2/ li 400 1IÊ- (J22 708 pieds carrés) de superficie brute.

3/ 43 688 m2 (470 253 pieds carrés) de superficie brute, non compris les
terrasses couvertes, ~es couloirs et les locaux partiellement ouverts sur l'extérieur.
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t
IIlblée

Siège du PNUE dans~
domaine de Gisiri a à
Nairobi_

Bâtiments provisoires
actuels

Futur siège permanent,
incorporant les
bâtiments ~rovisoires

Clue
nt Locaux à usage de bureaux

pour le PNUE •.••••••••• ••.••

Mètres
carres

5 575

Pieds
carres

60 009

Mètres
carres

7 950

Pieds
carres

85 573

Total partiel.......... 6 355

Locaux pour les services
cOII1llluns ••••••••••••••••••• Il- • 2 020

Locaux à usage de bureaux
pour les institutions specia
lisées et d'autres bureaux
des Nations Unies ...•..••... 780

la

ices

'ois

Installations de conference •

" " alTotal gener ..••••.•.. 8 375

8 396

68 405

21 743

90 148

4 558 49 062

12 508 a/ 134 635 a/

10 780 b/ 116 035 b/

3 435 36 974

26 723 c/ 287 644 cl

Iris
mx

~OIDment
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a
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térieur.

al Dont 8 849 m2 (95 250 pieds carres) de superficie nette dans les nouveaux
bâtimënts et 3 659 m2 {39 385 pieds carres} de superficie nette dans les bâtiments
provisoires actuels.

b/~Dont 6 064 m2 (65 272 pieds carrés) de superficie nette dans les nouveaux
bâtiments et 4 716 m2 (50 763 pieds carres) de superficie nette dans les bâtiments
provisoires actuels.

c/ Dont 18 348 m2 (197 496 pieds carres) de superficie nette dans les nouveaux
bâtiments et 8 375 m2 (90 148 pieds carres) de superficie nette dans les bâtiments
provisoires actuels.

9. Le Secrétaire général indique dans son rapport que la superficie totale des
locaux à usage de bureaux a été calculée compte tenu d'une évaluation des besoins
du PNUE (A/C.5/32/l9, par. 19) et de ceux des institutions spécialisées et d'autres
bureaux des Nations Unies à Nairobi (ibid., par. l5) jusqu'à la fin de 1985, en
comptant en moyenne une superficie nette de 12 m2 (129 pieds carrés) par personne
(ibid., par. 2l).

Observations et recommandations

10. Les propositions du Secrétaire général sont fondées sur des plans préliminaires,
qui devront être élaborés plus en détail si l'Assemblée générale approuve le projet
(A/C.5/32/19, par. 6 et 27). Le Comité consultatif a appris que, de l'avis du
Secrétaire général, ce processus de mise au point n'amènerait pas à dépasser les
coûts actuellement prévus.

li. Le Comité consultatif note que les estimations présentées par le Secrétaire
géné~al ne tiennent pas compte de toutes les incidences administratives et
financières du projet. En particulier, il n'est question nulle part dans son
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17
rapport des ressources supplémentaires qui seraient nécessaires pour assurer le ra:_
fonctionnement et l'entretien des installations.

16. Les représentants du Secrétaire général ont indiqué 81), Comité consultatif que
la ques'cion de l'utilisation des locaux, une fois que cewc-ci auraient été
construits~ à des fins liées aux activités du Fonds du PNU'E était une question
distincte. La pratique était de faire payer un loyer aux ,organismes et programmes
extra-budgétaires occupant des locaux de l'ONU, et on avait l'intention de faire de
même dans le cas du siège permanent du PNUE. Le Fonds du PNUE serait requis de
payer un J.oyer dans les mêmes conditions que les institutions spécialisées et les
autres bureaux des Nations Unies établis à Nairobi pour les locaux occupés par son
personnel.

iSJjjMkkLUIJI!lmiiMd!
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12. Le Secrétaire général propose que le coût total du projet soit inscrit au
budget ordinaire de l'ONU. Le Comité consultatif a examiné avec les représentants
du Secretaire général la possibilité de partager les dépenses entre le budget
ordinaire et le Fonds du PNUE. Il a appris que, de l'avis du Secrétaire général ~

le fait que ce soit un fonds extra-budgétaire empêcherait d'utiliser le Fonds à.u Le
PNUE pour couvrir les dépenses d'équipement résultant de l'achat d'un élément
d'actif permanent par l'Organisation des Nations Unies. Les représentants ,du
Secretaire général ont également indiqué au Comité consultatif que la proposition
reposait sur l'hypothèse que Nairobi était un bureau permanent de l'ONU et que les
dépenses d'équipement faites dans un bureau permanent constituaient un élément
normal du budg~t ordinaire.

13 • Il a en outre été signalé au Comité consultatif que, si du personnel et des
activités financés au moyen de fonds extra-budgétaires étaient installés dans des
locaux de l'ONU à New York, Genève et ailleurs, il n'avait jamais été question
d'utiliser des ressources extra-budgétaires pour de grands travaux de construction.

14. Le Secrétaire général avait cette considération présente à l'esprit lorsqu'il
a recommandé que l'étude architecturale et technique qu'il a proposée à l'Assemblée
générale à la fin de 1975 (A!C.5!17l8) soit financée par imputation sur le budget 19
ordinaire. A cette occasion, toutefois, le Camité consultatif a proposé et co'
l'Assemblée générale a accepté que le coût de l'étude soit partage entre le budget pe
ordinaire et le Fonds du PNUE. Cette recommandation du Comité était fondée sur
le paragraphe 3 de la section II de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblee
générale, qui dispose que : t

as
" ••• les dépenses de fonctionnement du Conseil d'administration et (lu pe,!it 50
secrétariat visé au paragraphe 1 ••• Ide la section II de la résolution/
seront imputées sur le budget ordinaire de 1 'Organisat;.on des Nations Unies
et .•. les dépenses opérationnelles afférentes aux programmes et à leur si
soutien ainsi que les dépenses administratives du Fonds pour l'environnement 50
créé en vertu de la section III ••. Ide la résolution/ seront à la charge du
Fonds." --

30
15. Bien que le personnel rémunéré par des fonds extra-budgétaires soit actuel- de
1ement deux fois plus ncmbreux que le personnel émargeant au budget' ordinaire, le
Secrétaire général a jugé que des dépenses d'équipement aussi importantes que celles 20
qu'entraînerait la construction de locaux permanents à Nairobi ne pouvaient pas être au
considérées comme des "dépenses administratives" au sens du paragraphe précité sa
ou de tout autre paragraphe de la résolution 2997 (XXVII). De l'avis du Secretaire co
général, ces dépenses devraient être inscrites au budget ordinaire. sa
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17. Le Comité consultatif note à cet égard le passage suivant du paragraphe 14 du
rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/l9) :

" ... on.J>ourrait. négocier un bail de location /avec les institutions spécia
lisées/ compren~lIlt, en plus des dépenses annuelles d'entretien et de fonction
nement, un élément représentant unt: participation rétroactive à une partie des
frais de construction."

Le Comité croit comprendre que l'arrangement envisagé serait analogue à celui qui
est actuellement en vigueur dans le cas des locaux loués dans le bâtiment de l'ONU
à Bangkok, en vertu duquel le loyer comprend un élément calculé sur la base de
l'amortissement du coût de la construction sur une périod.e de 15 ans; le Comité
croit comprendre également que le loyer perçu est inférieur aux taux en vigueur
sur le marché.

18. Sous réserve qu'un loyer, calculé conformement aux principes énoncés au
paragraphe précédent, soit perçu pour tous les locaux deyant être occupes par du
personnel remuneré au moyen de fonds extra-budgetaires et du personnel des insti
tutions specialisees et d'autres organisations du système des Nations Unies, le
Comité consultatif ne voit pas d'objection à la proposition du Secrétaire général
tendant à ce que les frais de construction soient imputes en totalite sur le budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies.

19. Comme il ressort du tableau qui figure au paragraphe 8 ci-dessus, les salles de
conférence représenteraient 12,8 p. 100 de la superficie nette totale du futur siège
permanent. Le plan prévoit la construction de :

a) Deux grandes salles de conférence (équipees pour l'interpretation simul
tanéeT, pouvant accueillir chacune 200 participants assis à la. table, 200 perscr.nes
assises derrière eux et 100 personnes assises sur les côtés, soit un total de
500 personnes;

b) Deux petites salles de conférence (egalement equipees pour l'interpretation
simultanée), pouvant accueillir chac~e 50 participants assis à la table et
50 personnes assises derrière eux, soit un total de 100 personnes;

..s.) Deux salles de réunion (sans cabines d'interprétation), :pouvant accueillir
30 participan-',s assis à la table et 30 personnes assises derrière eux, soit un total
de 60 personnes. (Voir A/C.5/32/19, par. 17.)

20. Le Comite consultatif a appris que chacune des grandes salles .:'le conférence
aurait 'lme superficie nette de 900 m2 (9 687 pieds carres) et chacune des petites
salles une superficie nette de 150 m2 (1 614 pieds carres). Les renseignements
complemtmtaires qui ont ete fournis au Comite montrent que le coût es'timatif des
salles de conférence se répartirait comme suit :
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Coût estimatif

Les deux grandes
salles de
conférence

Les deux petites
salles de
conférence

Dollars des Etats-Unis

Total

marché, dép
Conseil d'
autres grand
s'élèverait

Construction (y compris les
honoraires d'architectes) ••..•

Mobilier et matériel ..••••••.•

Métreur vérificateur et
consultaIlts .

Total partiel, aWc prix de
juillet 1977 .•..•••••.•••

Inflation et relèvements
contractuels prévus ..•••••.•..

Total à l'achèvement des
trava'UX •••••••••••.•••.••

1 200 000

450 000

75 000

1 725 000

793 000

2 518 000

280 000 1 480 000

125 000 575 000

20 000 95 000

425 000 2 150 000

195 000 988 000

620 000 3 138 000

23. Le Comi
grandes sall
d'administra:
qu'il n'y ai
salles de co
et pour les
pouvoir accu
croit canpre
pour chacun
chacune des
des 20 insti
25 places.

24. Canpte
le Comité co
de conférenc

Le Comité consultatif a appris que les dépenses supplémentaires qu'entraînerait la
construction de deux salles de réunion seraient; négligeables.

21. Le Comité consultatif a demandé comment on prévoyait d'utiliser les deux grandes
salles de conférence et a appris que, d'ici 1985, le PNUE les utiliserait en tout
environ 20 semaines par an (alors que les installations actuelles sont maintenant
utilisées 9 à 10 semaines par an, dont deux semaines et demie pour le Conseil
d'administration). De plus, les grandes salles de conférence seront vraisemblablement
uti:'isées par les institutions spécialisées et les autres bureaux des Nations .
Unies établis à Nairobi pendant un total de 3 à 5 semaines par an, pour des
réunions régionales. Le Comité consultatif croit comprendre que ces projections ne
tiennent pas compte des salles d,~ conférence nécessaires pour Habitat : Conférence
des Nations Unies pour les établissements humains, au cas où celle-ci aurait son
siège à Nairobi.

22. Le Comité consultatif a également appris que le PNUE pourrait utiliser de
moins en moins le Centre de conférence Kenyatta en raison du nombre croissant des
conférences sur le commerce et des autres réunions qui s 'y déroulent, alors qu'il
aura vraisemblablement de plus en plus belsoin d'installations de conférence
importantes. Les représentants du Secrétaire général on1ï informé le Comité que la
Direction du Centre de conférence Kenyatta avait fait savoir au PNUE qu'à partir
de 1980 il devrait réserver les salles deux ans à l'avance, et qu'après 1982
( c'est -à-dire après l'achèvement du futur siège permanent) le gouvernement hôte ne
serait plus en mesur~ de lui donner l'assurance qu'il POUlorait disposer des
installations du Centre aux dates où il le désirerait ni de lui accorder la priorité.
En réponse aux questions qu'il 8. posées, le Comité consultatif a par ailleurs éte
informe que le coût de la location des sl\lles de conference et des locaux provisoires
à usage de bureaux du Centre de conférence Kenyatta 4/, aux prix pratiques sur le

4/ Le Comite consultatif a appris que l'accord entre le gouvernement hôte et le
F:ëlUE stipule que l'arrangement aux termes duquel les installations de conference du
Centre Kenyatta sont mises gratuitement à l~\ disposition du PNUE prendra fin lorsque
le bâtiment permanent du siège aura eté construit.
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marché, dépasserait 200 000 dollars pour l'exercice biennal uniquement pour le
Conseil d' adminis tration du PNUE, et que, étent donné le coût de la location des
autres grandes salles de conférence dont le PNUE aurait 'besoin, le coût total
s ' élèverait à 530 000 dollars par exercice biennal.

23. Le Comité consultatif a cherché à savoir pourquoi le PNUE avait besoin de deux
grandes salles de conférence des dimensions envisagées. Il a appris que le Conseil
d'administration a actuellement deux comités de session, qui se réunissent de façon
qu'il n 'y ait jamais plus de deux réunions en même temps. Les deux futures grandes
salles de conférence seraient utilisées alternativement pour les séances plénières
et pour les réunions des comités de session. Ces salles ont été conçues de façon à
pouvoir accueillir chacune 200 participants assis il la table. Le Comité consultatif
croit comprendre que, pour calculer ce chiffre, on a compté deu."< places à la table
pour chacun des 58 Etats membres du Conseil d'administration 5/ et une place pour
chacune des délégations siégeant à titre d'observateur (environ 39) et pour chacune
des 20 institutions et commissions régionales, ce qui laisserait une marge de
25 places.

24. Compte tenu des renseignements figurant plus haut dans les paragraphes 21 à 23,
le Comité consultatif ne voit pas d'objection à la construction des installations
de conférence proposées par le Secrétaire général.

25 • Sur le coût estimatif total du projet, les crédits supplémentaires demandés par
le Secrétaire général pour l'exercice biennal 1978-1979 ·représentent un montant
brut de 4 856 000 dollars - 4 541 000 dollars au chapitre 26 (Travaux de construction,
transformation et amélioration des locaux et gros travaux d'entretien,
260 000 dollars au chapitre 13 (Programme des Nations Unies pour l'environnement),
et 55 000 dollars au chapitre 25 (Contributions du personnel) - et un montant net
de 4 801 000 dollars, déduction faite d'une e.ugmentation de 55 000 dollars du montant
estimatif des recettes provenant des contributions du personnel au chapitre premier
des recettes.

26. On trouvera dans l'annexe au présent rapport la ventilation des
4 541 000 dollars correspondant au montant total des frais de construction prévus pour
l'exercice biennal 1978-1979 qui seraient inscrits au chapitre 26,.y compris les
acomptes à verser sur les commandes de matériel et non compris les retenues à
opérer sur les sommes à verser aux entrepreneurs. Le Comité consultatif recommande
d'ouvrir un crédit de 4 millions de dollars pour 1978-1979 et de réexaminer les
besoins en fonction du rapport intérimaire que le Secrétaire général présentera
à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session.

27. Le crédit de 260 000 dollars prévu au chapitre 13 doit permettre de recruter du
personnel temporaire pour le groupe de planification du siège (1 administrateur
hors classe (P-5), 2 administrateurs de 2ème classe (P-3) et 2 agents locaux) et
comprend 7 000 dollars pour les frais de voyage. Le groupe de planification
provisoire avait été autorisé pour l'exercice biennal en cours pour permettre
d 'administrer ~e projet dans Sa phase initiale 6/. Il est proposé d 'y ajouter en
1978-1979 1 poste supplémentaire d'administrateur de 2ème classe (P-3) destiné
à un fonctionnaire des finances et qui serait financé par des crédits ouverts pour du
personnel temporaire. Le Comité consultatif ne voit pan d'objection à la demande du
Secrétaire général.

5/ Il en est de même pour le Conseil du commerce et du développement et le
Conseil d'administration du FISE.

6/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Supplément
No 8A-(A/I0008/Add.l à 28), document A/I0008/Add.14, par. 7 et 9.
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28. Sous r~serve des observations figurant dans le présent rapport, le Comité
consultatif recommande à l'Assembl~e g~n~rale d'approuver en principe le projet
de construction du siège permanent du PNUE sur le terrain offert par le Gouvernement
kényen dans le domaine (le Gigiri , à Nairobi, et de prendre note du coût estimatif
total des travaux de construction, soit 23 547 000 dollars (non canpris le coût du
groupe de planification du siège), proposé par le Secrétaire général au paragraphe 26
de son rapport (A!C.5!32!19).

29. Si l'Assemblée g~nérale approuve les recommandations du Comité consultatif,
il faudra ouvrir au budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 des crédits
suppl~mentaires se r~partissant comme suit :

Incidenc
programme de

Chapitre 26

Chapitre 13

Chapitre 25

Chapitre 26

· .
· .
· .

Dollars des Etats-Unis

260 000

55 000

4 000 000

Construction
Démolit
Travaux
Construc

intér

TOTAL (brut) ••••••••••••••••••••••••

Chapitre 1er des recettes ••••••••••••••••

TOTAL (net) .
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ANNEXE

Incidences financières

800 000
650 000

253 000
7 000

260 000

844 000 al

247 000 al

(55 000)

4 801 000

55 000

4 856 000

45 000 al
580 000 al

970 000 Y
l 595 000 al

325 000

2 866 000
80 000

4 541 000Total, chapitre 26 ••••

...............................Depenses d'administration

Total, chapitre 13 ••••

ToTAL (brut) ••••••••••

'IOTAL (net) •••••••••••

Dollars des Etats-Unis

Recettes provenant des contributions du personnel ••••••••••••

Construction des nouveaux bâtiments
~molition et déblaiement du terrain ••••••••••••••••••••
Travaux de terrassement et fondations •••••••••••••••••••
Construction des nouveaux bâtiments et réseaux techniques

intérieurs .

Incidences financières des propositions du Secretaire genéral sur le budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979 :

Chapitre 26

Contributions du personnel •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 25

Divers
Raccordement aux réseaux publics et viabilité •••••••••••
Amelioration du terrain, amenagements exterieurs et voies

de circulation ... ~ <1 •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Rénovation et amélioration des bâtiments existants ••••••
Materiel et installations et ameublement des salles de

cionférence b/ ........•........•.••...•.••.••..•......•.
R~Qunération des architectes et des ingénieurs ••••••••••
Metreur verificateurldirecteur des travaux et consultants

divers .

Chapitre 1er des recettes

Chapitre 13

Personnel temporaire (1 poste P-5, 2 postes P-3 et 2 postes
d'agent local) .

Frais de voyage ~ .

al Montant estimatif des sommes à PSiYer en 1978-1979, déduction faite des
retenües de garantie.

B1 y compris les acomptes à verser lors des commandes de materiel.
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DOCl~mNT A/32/8/Add.ll

Douzième rapport

Demandes de crédits révisées au chapitre 22L et prévisions révisées
~ëi~nitre ~ des r~cettes : Comndssion de la fo~ction publigue

internationale

LOri~inal anglais/

L16 novembre 19717

1. Le comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
eXaDliné le rapport du Secrétaire ~énéral concernant des demandes de crédits
rGvisGes au chapitre 22L.1 (Conunission de la fonction pub1iq,ue internationale)
et des prévisions de recettes révisées au chapitre 2 (Recettes générales)
(A/C.5/32/28) •

2. Comme le Secrétaire général l'indique au paragraphe 2 de son rapport, il
avait prévu dans le projet de budget-proe;ramme peur l'exercice b:il'nna1 1978-1979,
ù titre provisoire, un montant de 3 168 200 dollars pour la Connnission. Ce montant
correspondait au maintien des ressources approuvées pour 1976-1977, en attendant
l'issue des consultations qui devaient avoir lieu avec le Comité administratif
de coordination (CAC) au sujet des propositions budgétaires de la Commission ~our
1978-1979. Ces consultations sont maintenant terminées et des prévisions rév1sées,
approuvées par le CAC, sont présentées dans les annexes l et II au rapport du
S

... JO ,ecreta1re ~eneral.

3. Le montant révisé (3 202 500 dollars) dépasse de 552 900 dollars (20,9 p. 100)
les crédits ouverts pour 1976-1977 (2 649 600 dollars). Un total de 39 postes
(17 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 22 postes
d'agent des services eénéraux) sont demandés pour la Commission pour 1978-1979,
soit l poste d'administrateur (P-2/l) de plus que l'effectif de 1976-1977
(38 postes).

4. Le poste nouveau est demandé pour un statisticien adjoint de 1ère classe à la
Section du coût de la vie (A/C.5/32/28, par. 8); le Comité consultatif ne voit pas
d'objection à cette demnde. Il approuve aussi la proposition tend~nt à reclasser
de G-4 àG-5 le peste de l'assistant personnel du Président de la Commission, qui
fi~e auparagranhe 9 du rapport du Secrétaire général.

5. Le Comite a appris que 3 postes d'administrateur sont actuellement vacants.
Deuxd'entre eux ne seront vraise'""'lblablement pas pourvus avant le milieu de 1978,
au plus tôt, et le troisième pourra sans doute être pourvu par un fonctionnaire
d'une classe inf"éri~ure à celle gui est actuellement prévue, les responsabilités
qui s'attachent au poste en question ayant été redéfinies. Dans ces conditions,
le Comite co~e bien qu'il sera possible de faire des économies sur les dépenses
œ personnel en 1918-1.979.
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6. Au para~raphe 7 de son rapport, le Secrétaire général propose d'aur,menter
de 9 000 dollars les honoraires du Président et du Vice-Président de la Commission
à compter du 1er janvier 1978~ ce qui porterait le montaQt desdits honoraires à
54 000 dollars par an; le crédit sup~lémentaire à inscrire au budget-programme pour
1978-1979 s'élèverait à 36 000 dollars. A l'heure actuelle, le Président et le
Vice-Président touchent chacun des honorairec de 45 000 dollars par an) plus une
indemnité spéciale de 5 000 dollars par an pour le Président. Avec la proposition
du Secrétaire général, le Président de la Commission recevrait ainsi un total de
59 000 dollars par an.

7. Au paragraphe 39 du rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa
vinet-neuvième session concernant le projet de statut de la CFFI 1/, le Comité
consultatif émettait l'avis que la rémunération à verser aux deux membres à temps
complet devrait prendre la forme d'honoraires "d'un montant appropri6 compte tenu
de la complexité et de l'importance des tâches qu'ils auront à exécuter en vertu
de la Commission". Comme il le faisait observer au paragraphe 37 du même rapport,
le Comité pensait que la rémunération des membres à temps complet devait être fixée
indépendamment du régime COI1'U!lun, de façon qu'ils ne soient pas personnellement
concernés par les recommandations qu'ils seraient appelés à formuler dans l'exercice
de leurs fonctions. Considérant que la rémunération du Président et du Vice
Président serait indépendante du régime commun et que, par conséquent, le système
des ajustements ne s 'y appliquerait pas, le Comité recommandait, au paragraphe 39,
que les honoraires soient revus par l'Assemblée générale à intervalles réguliers.

8. Le Comité note que l'augmentation proposée par le Secretaire général au
paraGraphe 7 de son rapport correspond a une augmentation de 5 p. 100 par an
entre 1974 (année où le montant actuel des honoraires a été fixé) et 1978 (année
où l'augmentation proposée prendrait effet). Le Comité considère qu'étant donné
l'évolution de la situation dans l'intervalle, en particulier en ce qui concerne
l'inflation, l'augmentation proposée est raisonnable, et il recommande donc de
l'approuver. Il ne faudrait pas toutefois que cette décision crée un précédent
ou institue une formule prévoyant un relèvement automatique annuel de 5 p. 100
pour tenir compte du coût de la vie.

9. Au paragraphe 12 de son rapport, le Secrétaire général indique qu'aucun
accroissement des ressources niest proposé au titre des consultants et des frais
de voyage du personnel. Les 234 900 dollars demandés pour les consultants et les
50 200 dollars demandés pour les frais de voyage du personnel pour 1978-1979
correspondent aux crédits ouverts pour 1976-1977, ajustés compte tenu de
l'inflation.

la. En ce qui concerne les consultants, le Comité croit comprendre que les
activités énumérées dans les rubriques i) à v) de l'alinéa ~ du paragraphe 12
doivent être entreprises en 1978. Les activités envisagées pour 1979 sont moins
précises et dépendront du prograLune de travail que la Commission formulera pour
cette année-là. Les activités actuellement prévues pour 1979 sont énumérées à
la rubrique vi) de l'alinéa ~ du paragraphe 12 du rapport du Secrétaire général;
en ce qui concerne la rubrique vi) c.,le Comité a appris que l'objet de l'étude
envisagée est de déterminer si l'Administration fédérale des Etats-Unis est
toujours "l'administration nationale la mieux rémunerée il

•

1/ Document A/989l, du 29 novembre 1974.
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Il. En ce qui concerne l'~tude des ~quivalences entre les classes de fonction
naires des Nations Unies et celles de la fonction publique des Etats-Unis
(A/C.S/32/28. par. 12, ~. il, le Comit~ rappelle que, dans sa r~solution 31/141 B,
l'Assen~l~e ~n~rale a not~ l'intention de la Commission de poursuivre ses études
en V\~ de d~finir des m~thodes permettant de procéder à une comparaison de la
"rélllun6ration totale" entre la fonction publique servant de point de comparaison
et le rér,ime des traitements des ~lations Unies. L'Assembl~e a prié la Commission
de faire c~s comparaisons pour to\~es les classes et de rendre compte de ses
conclusions ~ l'Assemblée génerale lors de sa trente-troisi~me session au plus
tard. Le Contité note que, dans le rapport qu'elle a présenté à l'Assemblée
~énérale à sa trente et unième session, la CFPI avait indiqué que les études
seraient entreprises \lavee le concours d'experts venant de l'extérieur" 2/.. -
12. En ce qui concerne l'étude compl~mentaire sur la r~munération totale, le
Comité a appris qu'il faudrait enr,ager un consultant privé car la Commission avait
besoin des services d'un actuaire.

13. Le Comit~ ~ant den~nd~ des pr~cisions sur les frais de voya6e du personnel,
il lui a ~t~ indiqu~ que. chaque fois que cela serait possible, les missions
seraient combin~es de manière à r~duire le nombre des voya~es.

14. Le Comité note, au paragraphe 6 du rapport du Secrétaire général, que les
crédits demandés pour les travaux d'imprimerie ont été réduits de 28 200 dollars
(aux taux révisés de 1977), étant donné qu'il est apparu à l'expérience que la
plupart des documents de la Commission peuvent être reproduits dans les ateliers
du Secrétariat.

15. Le Comité consultatif accepte le montant révisé de 3 202 500 dollars demandé
~ur la CFFI pour l'exercice biennal 1978-1979 dans le rapport du Secrétaire
{Sénéral. (A/C.S/32/28 et annexes l et II). Etant donné que le montant de
S 168 200 dollars demandé à titre provisoire pour la CFPI a déjà été inclus dans
le lïlOntant initial recommandé IlU le Comité consultatif pour le chapitre 22 dans
son premier rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1978-.1979 SI!) les demandes de crédits révisées pour la CFPI, si elles sont
a'P~u.vees:-necessiteront l'ouverture d'un crédit suppl~mentaire de 34 300 dollars.,

1.6. Le Comitê consultatif note que, pour les raisons exposées au para("ranhe 13 du '.
ral'Portdu Secretaire g&1~ral, les sommes que les institutions spécialisées
rembourseront à l'O~TIJ au titre de leur participation aux dépenses de la Commission'
sont ~tenant estimées à 2 024 900 dollars, soit 41 100 dollars de moins que le
cllifi're initisJ.ement prévu au chapitre 2 des recettes (Recettes générales) 4/.

2/ DOC1mlents officiels de ).,Assemblée gén~rale, trente et unième session,
Bup:p!.aent ]10 30 (A/31/30), par. 52 et 147.

3/ Ibia., trente-deuxièm.e session, Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l),
~. 22·99.

4/ Ibid., Suo1)lêment No 6 (A/32/6 et Corr .l.et 2), chap. 2 des recettes,
par. 2.1.0.
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DOCUMENT A/32/8/Add.12

Treizième rapport

De~~de crédits révisées au chapitre 23& innovations techniques
pourJa production des publications et documents de l'Organisation

~ Nations Unies

LOriginal anglaisï

L17 novembre 1977/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le document A/c.5/32/ll, dans lequel le Secretaire général présente des
propositions concernant les innovations techniques pour la production des publi
cations et documents de l'Organisation des Nations Unies. Ce rapport met à jour
le document A/c.5/3l/77, qui avait été présenté à l'Assemblée générale lors de sa
trente et unième session et dont l'examen a été reporté à la trente-deuxième
session.

2. Les propositions du Secrétaire général concernent l'application du traitement
électronique de l'information à tous les stades de la production des documents
(dactylographie, édition, impression et distribution) •. Les nouveaux systèmes
automatisés seraient appliqués progressivement au cours d'une période de cinq
à six ,ans. Pour 1978-1979, le Secrétaire général propose d'appliquer au Siège 1/
le sous-système automatisé de traitement des mots et d'édition des textes et le
sous-système de reproduction directe. En outre, il envisage de faire faire,
avec l'assistance de consultants engagés à l'extérieur, des études de réalisation
sur l'âpplication d'un système de photocomposition automatisé et d'un sous-système
de lexicographie. Le Secrétaire général estime le coût total de ses propositions
à 950 200 dollars pour l'exercice biennal, soit 730 800 dollars pour le matériel
de traitement des textes et de reproduction directe, 138 600 dollars pour du
personnel temporaire affecté à des tâches générales et 80 800 dollars pour les
études des consultants et le matériel nécessaire pour l'application du système
de photocomposition et du sous-système de lexicographie.

11 Le Secrétaire général envisage de faire appliquer un système comparable de
traitement des textes au Service des conferences de l'Office des Nations Unies à
Genève à partir de 1979 et de présenter des propositions à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-troisième session (A/C.5/32/ll, par. 12).
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15 000

28 000

43 000

1210-1919

24 000

13 800

, 31 800

80 800

950 200

16 600 35 200

10 000

10 800 28 100

13 800

13 800

41 800

567 800

Dollars des Eta.ts-Unis

35 000

343 400 526 000 869 400

190 600 425 000 615 600 !I
4 200 2 700 6 900

__......... ~ .........-b...._·......... _
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......................Total, A et B

'ib'tal., C ••••••••••••••••••••••••• 15 000 28 000

~, D .••••••••••••••••••••••••• 24 000

!.et.aI. C et D ••••••••••••••••••••• 39 000

!Ota! A, B, C et D ••••••••••••••• 382 400

loUl'nit\ll'@s (minidisquês ~n~tiqueB et
couronnes porte-car&ct~res) ••••••••••••••••••• 18 600

l.oAiciel (t.raitement des textes) •••••••••••••• 10 000

Mat&l'iel divers (tables, supports et
llousses) , .. lit " " , " • • • • • • • • • 11 300

Etude ef'f'ectuée par un consultant ••••••••••••• 15 000

lla.têri.ù •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 28 "000

Coordonnateur des travaux d'automatisation
(~l) et sec~taire (G-4/l) ~ ..•.•.......•..... 67 700 la 900 138 600

Total, A ••••••••••••••••••••••••• 275 700 455 100 730 800

--_. -,-,--------------------..............-......-_-

3. On trouvera dan. 10 tableau c1-&pr~s un~ r'capitulation du cr~dit demnnd6 par
le SecrGtait'ft t3'n~l'al pour 1978 lit 1979 :

k,titellent_tl-e, tQxt~1 !Ft r9»rnducti..2lLSlire<:tê

A. }~at'l'iQl

Matf!ri.l (frais dQ lOCAtion et (\, entretien) •••

Fraia de trtulspol't et li'in~tftllAtiôn .

Clicheur otts~t il l"p~tition (d.'p~ntu~ non
renouvelable) .

B. Personnel temporaire affecté à des tâches
dlî'raleS

c. PhotOÇO!llpOsition

D. Soœ !f!tEae de lexicola'&.,lhie

Ebde eff~ par un consultant............. 24 000

J!il1t&ie1 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

y TI:~$ 11lD D:mtant de 74 400 dollars pour du mat~riel auxiliaire à
:im.Jl;1:t&iJ.J\.a' eng, !Cemtre de calcul de Dew York, dont 25 300 dollars pour 1918 et
~ lllOO t&>~ ~ ],.919.

"
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4. Le Secr~taire ~~néra.l présume que, d'ici la fin de 1978, les groupes anglais,
espagnol et français du Service de sténodactylographie seront dotés de la moitié
du ma.t~riel prévu pour le traitement des textes, que les clicheurs et le matériel
de reproduction directe seront installés à la Section de la reproduction, et que
le Groupe de la correspondance disposera de tout le matériel nécessaire. D'ici la
fin de 1979, les groupes aneJ,ais, espagnol et français seraient entièrement
équipés et l'installation du matériel de communication et du matériel auxiliaire
au Centre de calcul de New York serait terminée.

5. Dans les paragraphes 3 à 6 de son rapport, le Secrétaire général expose les
avantages qui, du point de vue coût-utilité, découleraient de l'application des
syst~mes de traitement et de reproduction automatisés des textes : il en résulterait
un accroissement de la productivité des opérations de dactylographie, des
économies de papier ainsi qu'une amélioration du stockage et de la recherche de'
l'information. Le Secrétaire général estime que l'on obtiendrait une réduction
de 61 années-dactylographe par an (représentant environ 850 000 dollars par an,
aux prix de 1977 dans les groupes anp.1ais, espar,no1'et français du Service de
sténodactyloe;raphie (compte tenu du vollJIrle de travail actuel) et que les économies
réalisées sur les achats de papier suffiraient à elles seules pour couvrir les
frais de location et d'entretien du matériel utilisé (dans le projet de budget-
programme pour 1978-1979), ces frais sont évalués à 615 500 dollars). Le
Comité consultatif croit comprendre que ces chiffres correspondent à des
économies brutes éventuelles et qu'ils reposent sur une étude de coût-utilité
faite par les consultants.

6. Le' Comité consultatif estime, comme le Secrétaire général, que les innovations
techniques proposées se traduiraient par une amélioration de l'efficacité, de la
gestion et du contrôle des opérations. Il en résulterait aussi des avantages,
pour leS" délégations aussi bien que pour l'Organisation, en ce sens que les
besoins en locaux pour le stockage des documents seraient réduits. Le bilan
financier des coûts et des avantages est toutefois plus difficile à établir en
raison des inconnues qui subsistent en ce qui concerne le calendrier et le
montant des économies, surtout celles qui résulteront de l'accroissement de la
productivité. Compte tenu des arguments qui lui ont été présentés oralement en
ce qui concerne cet aspect du problème, le Comité consultatif est parvenu à la
conclusion qu'il est vraisemblable que, au pire, les coûts et les avantages
s'équilibreront; eu égard aux autres avantages non quantifiables qui en
découleront, il semble justifié d'entreprendre le projet, en procédant avec
prudence, étape par étape.

7• En même te.'!lpS, le Comité est d'avis que, malgré les inconnues concernant les
économies mentionnées au paragraphe 6 ci-dessus, il doit être possible d'analyser
plus clairement et avec une plus grande précision les coûts et les avantages
du proj et • En conséquence, le Comité recoDlllande :

!:.) Que l'Assemblée générale approuve, à ce stade, les crédits supplémentaires
nécessaires pour couvrir, en 1978, le coût du matériel de traitement et de
reproduction des textes et celui des études de faisabilité sur la photocomposition
et le sous-système de lexicographie. Les montants supplémentaires en question
seraient les suivants :
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190 600

4 200

35 000

45 900

275 700

15 000

24 000

314 7.QQ.

Dollars des
Etats-Unis

TO'rAL ••••••••••••

Frais de location et d'entretien du mat~riel de traitement
de textes et du mat~riel de reproduction directe •••••••.•.•.••

Frais de transport et d'installation •••..•••.•.••••.•.•••••.••

Achat ~'un clicheur offset à répétition •.••••••...•••••••.•.•.

Fournitures, logiciel et mat~riel divers •••••••••.••••••••••••

Total partiel w ••••••••••••

Photoco~os~tion (étude d'un consultant) •••••..••.••••.••••.••

Sous-système de lexicographie (~tude d'un consultant) ••..•••••

Les ressources qui s'av~reraient n~cessaires pour la seconde année de l'exercice
biennal pourraient être d~termin~es à la trente-troisi~me session de l'Assemblée
gén~rale, compte tenu du rapport int~rimaire que le Secrétaire gén~ral présenterait
sur l'exp~rience acquise au cours des huit ou neuf premiers mois de 1978;

b) Que, dans son rapport intérimaire, le Secr~taire gén~ral fournisse
notamment une analyse et une estimation claires et pr~cises des coûts et
avantages quantifiables du projet.

3
8. Le secr~taire g~n~ral demande aussi un cr~dit de 138 600 dollars t
(67 700 dollars pour 1978 et 70 900 dollars pour 1979) (:e.ar. Il et annexe) pour P
du personnel temporaire af'f'ect~ à des tâches g~n~rales Lun coordonnateur_des l
travaux d'automatisation (D-l) et un agent des services g~n~raux (G-4/l1/ qui
serait chargé d'aider à ex~cuter le projet. Le Comit~ consultatif estime qu'il 4
y a déjà au Secr~tariat, not8lJlllent au Service du traitement ~lectronique de e
l'information et des syst~m..:-s informatiques, des foncti onnaires qui ont les a
comp~tences n~cessaires à cet effet. En cons~quence, le Comi.t~ recommande de ne ~

pas approuver le cr~dit demand~ pour du personnel temporaire suppl~mentaire.

9. Si l'Assembl~e ~n~rale approuve les reconmandations que le '~omi.té consultatif
a faites dans les paragraphes 7 et 8 ci-dessus, il faudra pr~voir un cr~dit de
314 700 dollars au chapitre 23A du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1978~1979.
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DOC~!T A/32/8/Add.13

Quatorzième rapport

Honoraires des membres du Comité des droits de l'homme

/Original : anglais!- -
L2l novembre 1971/

1. Le Comité consul'tatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné la note du Se,crétaire général intitulée "Incidences finan'.:ières de
l'application de l'article 35 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et Protocole facultatif", dans laquelle le Secrétaire général
propose qu'à compter de 1917 le Président du Comité des droits de l'homme
reçoive à titre d'honoraires une somme forfaitaire annuelle de 2 500 dollars et les
autres membres une somme annuelle de 1 000 dollars chacun (A/C.5/32/38).

2. Comme le Secrétaire général le rappelle au paragraphe 3 de sa note~

l'article 35 du Pac'te relatif aux droits civils et politiques, qui a été adopté
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 (XXI) du 16 décembre 1966,
stipule que "Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée
générale des Nation~ Unies J des émoluments prélevés sur les ressources de
l'Organisation des Nations Unies dans les conditions fixées par l'Assemblée
généraie, eu égard à l'importance des fonctions du Comité".

3. Le Comité des droits de l'homme, qui se compose de particuliers siégeant à
titre personnel~ a été constitué en septembre 1976. Bien qu'il ait tenu sa
première session en 1977~ ses membres n'ont pas encore reçu d'émoluments~ car
l'Assemblée générale n'a pas approuvé les montants corres~ondants.

4. Le montant des émoluments proposé par le Secrétaire général pou~ le Président
et les membres du Comité des droits de l'homme est égal à celui des émoluments
actuellement versés aux présidents et aux membres de la Commission du droit
international, de l'Organe international de contrôle des stupéfiants et du
Tribunal administratif tles Nations Unies.

Observations du Comité consultatif

5. Le Comité consultatif rappelle que, dans un rapport qu'il a présenté à
l'Assemblée générale à sa trentième session, il a indiqué que le principe
fondamental selon lequel il n'est pas normalement versé d'honoraires ni de
rémunération aux membres d'organes et organes subsidiaires de l'ONU a été posé
dès les premières années de l'existence-de l'Organisation. Ce principe fondamental
a été réaffirmé par l'Assemblée générale à sa 1082ème séance plénière, le
18 décembre 1961, puis à nouveau au paragraphe 2 de la résolution 2489 (XXIII)
du 21 décembre 1968 et - implicitement - au premier alinéa du préambule de la
résolution 2889 (XXVI) du 22 décembre 1971 1/. Le paiement d'honoraires aux

1/ Documents officiels de J.' Assemblée générale 2 trentième session,
Supplément No 8A (A/1OO08/Add.l à 28), dlJcument A/I0008/Add.3, par. 2.
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T)Yt;siélents et aux mer~bres de la Commission du droit international, de l' Oreane
international de contrôle des stupéfiants et du Tribunal administratif des
1:'8tioDS Unies a été autorisé par l'Assemblée c:énérale par deroc;ation à ce
princin~~ fondamental 2/. Le Secrétaire Général rappelle ce princi'Pe au
;")I3Tae:r~.r'he 5 de sa note (A/C. 5/32/38) . -

Incidence----.

6. Le versement d'émoluments au Président et aux membres du Comité des droits
de l'homme constituera une nouvelle déror,ation au principe en question. Le
Comité consultatif note toutefois que la disposition relative au versement de ces mil

'!il

émoluments figure déj à dans un instrument approuvé par l'Assemblée générale et qUe .~ l L Co 't
...... /' • • ... ........ .)1 e ml

celle-cl o a sa pr;sente sess10n, est. unlquement appelee a determ1ner les conditions~: examine le ra
de versement des emoluments en questlon. ~ àes recommand

r coordinati on
7. Comme il est indiqué plus haut au paragraphe L~, les montants proposés par le j,

Secrétaire général sont les mêmes que ceux qui sont actuellement versés aux ~ 2, Au chapi
pre'sidents et aux membres de la Commission du droit international, de l'Organe 'rend compte" dl
international de contrôle des stupéfiants et du Tribunal administratif des Nations j jlexercice bit
Unies. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection ~ la proposition du l ' ,

jj CrOIssance re~

Secrétaire r.;éneral.Îplusieurs prol

8. Si l'Assemblée c;6n:Srale accepte cette proposition, des dépenses addi tionnelles:
dans

sa resoh
d'un montant de 19 500 dollars devront être inscrites au chapitre 18 du budget- ;J, Comme le
prograrrane (le l'exercice biennal 1976-1977, Au paragraphe 7 de sa note, le' (... ...... ... ~, :rapport A/C.5
Secretaire general dit que ces depenses peuvent etre absorbees dans les limites la~prouvé pou
des créc1i ts déj àouverts.' . ,!,crOissance ree

;I~our l rexercic
9. Pour ce qui est des sommes nécessaires pour 1978-1979, le Comite consultatif {ioda façon su
rappelle que; comme suite à la ré~ol~tion... 3~36 (XXX) ... de l~A~semblée gé~éra:e, en linférieur.:i la
date du 17 decembre 1975, le Secretalre ~eneral a presente a l'Ass emblee, a sail
trente et unième session, une étude d' ens emble de la question des honoraires versé$.•.;.'.!.II. L C . t'
aux membres des organes et or~anes subsidiaires de l'ONU (A/C.5/31/2). L'examen !1'Uedes

e
o~"e

, ... ... ... ....... . , ....... Il oplnlor
de cette quest10n a ete renvoye a la presente seSSlon de l Assemblee, a laquellelQe l'a 1" , t'

,'" ... ... ... ., l pp 1 ca lC
le Secretalre general presentera un nouveau rapport sur la quest10n des honoraHes·!jont est1' ...

, ...... .... . , . , '1 "1' me queLorsq:"e l Assemb~ee gen~ra~e ex~nl1n~ra cette questlon,. elle pourr~ ~etermlner s l '.,.:.tanliis que cl 'aL
y a 11eu de contlnuer, a l avenlr, a verser des honora1res aux presldents et aux ··.·'ftS p t' , "\ ar cas e
menbres des or~anes pour lesquels ces versements sont actuellement autor1ses et Ile .,,-' .', t~

, , f' . . " t t J S ,L l or- ,s.clans l a fll"rnatl ve" f1xer le montant de ces honoralres. Entre-temps, le mon an )1" -

du crédit supplémentaire à ouvrir au cha'Pitre 18 pour 1978-1979 peut être estimé:,1 L S "'t
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Document Al32/8/Add.14

Quin~i~me rapport

~~s des reconmandat.ions du Comit~ du proaamme et de la coordinat.~o.!!..

LOrir.inal : anglais/

L23 novembre 19717

1. Le CoDdt~ consultatif pour les questions administratives et budg~taires a
examiné le rapport du Secretaire rén6ral (A/C.5/32/26 et Corr.l) sur les incidences
des recommandations figurant dans le rapport du Comité du proeramme et de la
coordination sur les travaux de sa dix-septi~me sessiorl (9 et 23 mai-17 juin 1977) 1:/.

2. Au chapitre III de son rapport. le Comi. té du programme et de la coordination
rend compte de l'examen qu'il a consacré au projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1978-1979. Au paraRraphe 60. le CPC note que le taux de
croissance réelle pr~vu dans les demandes de crédits du Secrétaire ~énéral pour
plusieurs programmes 2/ est supérieur à ceux que l'Assemblée générale avait fixes
dans sa résolution 31/93 du 14 décembre 1976.

3. Comme le fait observer le Secrétaire eénéral aux paraeraphes l et 2 de son
rapport (A/C.5/32/26 et Corr.l), l'Assemblee eénérale, dans sa résolution 31/93,
a approuvé pour tous les grands programmes de l'ONU une série de taux relatifs de
croissance réelle à utiliser lors de l'établissement du projet de budget-procr~~r.e

pour l'exercice biennal 1978-1979. Les taux ou cotes recommandes étaient définis
de la. taçon suivante : bien supérieur à la moyenne, supérieur à la moyenne, moyen J

inférieur à la moyenne et bien inférieur à la moyenne.

4. Le Comi.té consultatif constate, d' apr~s le paragra:nhe 62 du rapport du CPC j

que des opinions diverses ont eté exprimées par les membres du Comite au sujet
de l'application par le Secrétaire général des taux approuvés. Certains membres
ont estimé que le Secrétariat devrait se conformer pleinement aux chiffres approuvés j

tandis que d'autres ont considéré que le Comité devait examiner les divergences
cas par cas et s'eff,orcer d'affiner les techniQ.ues adoptees pour l'Ctablissement
des p:..iorites.

5. Le Secrétaire gênéral a fait observer que ~ apr~s qu'on eut tenu compte des
difficultés techniques qui sont expliquées dans l'annexe V de l'avant-propos au
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 3/, ledit pro-:oamne
cozçrenait quatre programmes dont les taux relatifs de croissance n'étaient pas
conformes, pour des raisons de fond. à ceux qui avaient été approuvés par
l'Assemblée générale, à savoir les programmes "Développement social et affaires
humanitaires Tf ,"Contrôle international des drogues" , "Droits de 1 'homme", et
"Information" (A/C.5/32/26 et Corr.l, par. 4).

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième session,
Supplément No 38 (A/32/48 et Corr.l) •

21 Les programmes en question sont les suivants : "Information", "Environnel!le!lt'~,

nemen.t", "Développement social et affaires humanitaires", "Contrôle international
des drogues". "Droits de l'homme", "Secours en cas de catastrophe" et "Economie
et technologie des ocfans". -

11 Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-deuxième session,
Suppl~ment No (A/321 et Corr.l et 2 •
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6. Les recommandations du Comité du prop,ramme et de la coordination relatives
a ces quatre programmes sont résumées par le Secrétaire général au paragraphe 6
de son rapport. Comme le fait observer le Secrétaire général au paraeraphe 7 ~ ces
recommandations du CPC ont, entre autres, été approuvées par le Conseil
économique et social dans sa résolution 2098 (LXIII).

7. Comme on peut le voir au paraaraphe 6 du rapport du Secrétaire général, les
recommandations du CPC sont de trois types

a) Pour les quatre programmes, le CPC a formulé des recommandations
générales concernant les taux relatifs de croissance réelle;

~) Dans le cas du programme "Information", le CPC a ée;alement formulé des
recommandations précises quant aux éléments à éliminer ou à réduire;

.!:.) Dans le cas du programme "Developpement social et affaires humanitaires" ~
le CPC, en sus de sa recommandation relative au taux de croissance, a formule des
recommandations appelant une redistribution des ressources à l'intérieur des
sous-proerammes.

8. Les propositions du Secrétaire général visant à appliquer les recommandations
du CPC relatives aux programmes "Développement social et affaires humanitaires Il et
"Information" figurent au paragraphe 9 de son rapport. Ses propositions visant à
appliquer les recommandations du CPC concernant les taux relatifs de croissance
figurent au paraeraphe 12 de son rapport. Le Secrétaire genéral semble avoir
adopté la méthode suivante pour présenter les incidences financières des propo
sitions qu'il a for.mulées dans les paragraphes 9 et 12 de son rapport :

a) Pour les recommandations générales du CPC sur les taux relatifs de
croissance réelle, le Secrétaire général est parti de l'hypothèse qu'ils avaient
pour objectif de réduire le montant des ressources~ il a donc jugé opportun de
tenir compte des réductions recommandées par le Comité consultatif pour les quatre
programmes en question. Comme le Secrétaire général l'indique au paragraphe 14
de son rapport, lorsque la réduction recommandée par le Comité consultatif était
supérieure à la réduction minimale requise pour rester dans les limites du taux
de croissance recoDlllandé par le CPC, le Secl"étaire général a estimé qu'une
réduction supplémentaire ne serait pas nécessaire; lorsque la réduction minimale
requise pour rester dans les limites du taux de croissance recommandé par le CPC
était supérieure à la réduction recommandée par le Comité consultatif, le Secrétaire
général a considere qu'une reduction supplémentaire serait nécessaire;

b) Pour présenter les incidences financières des reçommandations précises
du CPC en ce qui concerne le prom:-amme Il Information" , le Secrétaire général en a
évalué le coût intégral. Il n'a pas tenu compte des réductions recommandées par
le Comité consultatif, étant donné que celles-ci ont trait à des activités
différentes et qu'il n 'y a donc aucun double emploi. Si les recommandations du
CPC sont approuvées par l'Assemblée générale, les dépenses correspondantes devront
être déduites des montants que l'Assemblée générale sera appelée à approuver compte
tenu des recommandations du Comité consultatif;

.!:.) En ce qui concerne les recommandations du CPC relatives à une
redistribution des ressources à l'intérieur du proe;ramme "Développement social et
affaires humanitaires", le Secrétaire général présume qu'elles n'auront aucune
incidence sur le montant des crédits à ouvrir.
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9. Les incidences financières des recommandations du CPC relatives aux quatre
programmes en question, telles qu'elles sont présentees par le Secrétaire général,
peuvent se résumer comme suit :

Développement social et affaires humanitaires. - Aucune réduction. Le CPC a
recommandé que ce proeramme soit maintenu au taux de croissance Ilmoyenl1 approuvé
par l'Assemblee générale. CO!"l.me on ?cut le voir dans le table~.u 4 du rnpport
du Secretaire général (A/C.5/32/26 et Corr.l, p. 12), la réduction minimale requise
pour rester dans les limites de cet objectif de croissance serait de 59 900 dollars
(aux taux de 1977), mais ce montant est largement dépassé par la réduction de
70 500 dollars (aux taux de 1977) recommandée par le Conuté consultatif. D'autres
recommandations du CPC pour ce programme appellent une redistribution des
ressources à l'intérieur de sous-progrsmmes et, selon le Secrétaire général, n'ont
aucune incidence sur le montant des crédits nécessaires pour l'ensemble du
programme.

Contrôle international des drogues. - Réduction de 32 900 dollars (aux taux
de 1978-1979) au chapitre 14. Le Secrétaire général interprète les recommandations
du CPC relatives à ce programme comme signifiant ~e celui-ci devrait être mainten~

à un "taux de croissance inférieur à la moyenne 11 /A/C.5/32/26 et Corr.l, par. 6 b)!.
Comme indiqué par le Secrétaire général dans le tableau 4 de son rapport, la -
réduction minimale requise pour rester dans les limites de cet objectif de
croissance serait de 58 600 dollars (aux taux de 1977)." Conformément à la
méthode adoptée par le Secrétaire général, il y aurait lieu d'en déduire les
réductions de 27 200 dollars (aux taux de 1977) recommandées par le Comité
consultatif. La réduction supplémentaire nécessaire pour rester dans les limites
de l'objectif de croissance serait donc de 31 400 dollars aux taux de 1977, soit
32 900 dollars aux taux de 1978-1979.

Droits de l'homme. - Réduction de 56 300 dollars (aux taux de 1978-1979) au
chapitre 18. Le CPC a recommandé que le progrsmme l1Droits de 1 'homme 'i soit
maintenu au taux "inférieur à la moyenne" approuvé par l'Assemblée générale. La
réduction de 56 300 dollars aux taux de 1978-1979 représente ce que le Secretaire
général considère comme la réduction minimale requise pour rester dans les limites
du taux de croissance. Aucune réduction qui couvrirait ce montant n'est
recommandée par le Comité consultatif.

Information. - Réduction de 17 000 dollars (aux taux de 1978-1979) au
chapitre 1er, de 245 700 au chapitre 21 et de 400 dollars au chapitre 23. Selon
le Secrétaire général, ces réductions seraient nécessaires pour donner suite aux
recommandations specifiques du CPC en ce qui concerne l'information 4/. Le CPC
a également recommandé que le programme "Information" soit maintenu à un taux de
croissance "très inférieur à la moyenne". Toutefois, tant les recommandations
spécifiques du CPC que les réductions r~commandées par le Comité consultatif
étant supérieures à la réduction minimale requise pour rester dans les limites du
taux de croiss~nce qu'indique le tableau 4, le Secrétaire général conclut,
conformément à la méthode qu'il a adoptée, qu'aucune réduction supplémentaire n'est
nécessaire. Le montant total qui serait dégagé du programne "Information" comme
suite aux reco~lndations du CPC est donc évalué par le Secrétaire général à
263 100 dollars (aux taux de 1978-1979). Conformément aux recommandations du CPC,
cette somme ainsi qu'un montant de 237 900 dollars (aux taux de 1978-1979) au
chapitre 5A (voir par. 10 ci-après) seraient disponibles pour renforcer les
programmes "Transports l1 des commissions régionales (voir par. 12 ci-après).

4/ Des réductions, d'un montant non encore détermine, pourraient aussi être
apportées) pour les raisons indiquées à l'alinéa b, iv, du paragraphe 9 du rapport
dü Secrétaire général. - 71 _ -
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10. Dans la section II de son rapport, le Secrétaire général se réf~re aux
~ecommandations du CPC concernant la décentralisation du programme "Transports"
du Departement des affaires économiques et sociales, et présente ses propositions
à ce sujet (A!C.5!32/26 et Corr.l, par. 16 ~ 20). Ces propositions auraient co~e

incidences financières une réduction, au chapitre 5A, d'un montant de 237 900 dollars
en sus des réductions recommandées par le Comité consultatif pour ce chapitre
(voir 'OluS haut, par. 9).- ,

11. Les recommandations du CPC et les propositions y relatives du Secretaire
général concernant le transfert de programmes et de ressources au programme
"Transports tl des commissions régionales sont examinées dans la section III du
rapport du Secrétaire général (A/C.5!32!26 et Corr.l, par. 21 ~ 27).

12. Selon le Secrétaire général, le montant total des ressources disponibles
pouvant être ainsi réaffectées serait de 7 740 100 dollars, dont 501 000 dollars
provenant de crédits inscrits au budget ordinaire (voir plus haut par. 9) et
7 239 100 dollars provenant de fonds extra-budgétaires. Ainsi qu'il ressort du
table~u 2 de l'annexe II du rapport du Secrétaire général, les modific:Ltions

'apportées au programme "Information" et la décentratlisation du programme
"Tra.nsports" du Centre pour les ressources naturelles, l'énergie et les transports
auraient pour effet de lil,érer 10 postes permanents en 1978-1979.

Observations du Comité consultatif

13. Le comité consultatif considère que le rapport du Secrétaire général est
plus qu'un simple état d'incidences financières; le Secrétaire géneral a offert
une interprétation des recommandations du Comité du programme et de la coordination
et soumis, dans certains cas, ses propres propositions aux fins de l'application
de ces recommandations.

14. Le Comité consultatif note que c'est le Secrétaire général qui a traduit en
pourcentage les cotes recommandées par le CPC pour la croissance réelle (voir
A/C.5!32/26 et Corr.l, par. 3). En outre, le syst~e de cotes dans son ensemble
est fondé sur un taux global moyen de croissance réelle qui a été proposé par le
Secrétaire général et qui sera tr~s probablement modifié lors de l'examen du
projet de budget-programme par l'Assemblée générale. Les cotes attribuées aux
programmes sont donc, de l'avis du comité consultatif, davantage une indication
de la marge de croissance relative qui devrait être laissée ~ un programme donné
par rapport aux autres programmes que de la marge de croissance dudit'programme
en termes absolus. Par cons équent, l' accent devrait porter sur l'établissement
de priorités bien définies plutôt que sur la fixation mécanique et précise de taux
de croissance déterminés. Le Comité du programme et de la. coordination a lui-même
reconnu les problèmes inhérents ~ la fixation et ~ l'application de taux relatifs
de croissance réelle et les évoque au paragraphe 65 de son rapport '2./. Le Comité
consultatif note, au paragraphe 66 de ce rapport, que le Comité du programme et de
la coordination a invi~é le Secrétaire général ~ examiner les questions soulevées
par le CPC au sujet des taux relatifs de croissance réelle et ~ formuler les
observations qu'il pourrait avoir ~ faire ~ leur sujet avant que le Comité
n'examine, en 1978, le plan ~ moyen terme pour la période 1980-1983.

21 Documents officiels de l'Assemblée ç;énérale, trente-deuxième session,
Stt.pple~ent 1:10 38 (A/32/38 et Corr.l).
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et le montant maximum disponible pour financer de nouveaux programmes aux
chapitres 7 à 10 que l'Assemblée generale devrait approuver à sa trente··troisième
session serait de 501 000 dollars.

17. Le ~Secretaire general indique au tableau 5 et au paragraphe 29 de son rapport
que, si l'Assemblee generale approuve les recommandations du CPC, les reductions
à apporter aux credits demandes dans le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1978-1979 s'établiraient comme suit:

16. Le paragraphe 27 du rapport du Secretaire general traite des modalites du
projet de transfert de ressources aux commissions regionales. Le Secretaire général
propose que les ressources à transferer ne soient pas incluses dans les ouvertures
de credits finales qui seront approuvees par l'Assemblée genérale à sa presente
session. Le Secretaire general serait autorisé à présenter à l'Assemblee génerale
à sa trente-troisième session, par l'intermediaire du CPC et du Comite consultatif,
des propositions visant à accroître les activites des programmes "Transports"
de la Commission economique pour l'Afrique, de la Commission économique pour
l'Amerique latine, de la Commission economique pour l'Asie occidentale et de la
Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, ainsi que des
demandes de credits revisees jusqu'à concurrence du total des ressources
disponibles à cette fin. De l'avis du Comité consultatif, toute autre methode
risquerait de perturber le processus budgetaire normal.

15. Le projet de budget-programme du Secr€taire genéral pour 1978-1979 a ete
examine par le Comité du programme et de la coordination en mai-juin 1977 et par le
Comité consultatif en mai-juillet. Bien que les deu.x organes se soient reunis
en même temps, le Comite consultatif a, dans toute la mesure du possible, tenu

~s compte des observations et recommandations du CPC pour formuler ses propres
recommandations sur le projet de budget-programme 6/. Par ailleurs, le Comité
consultatif ne pouvait présumer, lorsqu'il a formule ses propres recommandations,
que toutes les recommandations du CPC seraient approuvées par le Conseil economique
et social et par l'Assemblee generale;et il ne pouvait pas non plus savoir quel
serait le projet de budget revisé présente par le Secretaire géneral à la suite
de cette approbation. L'ampleur des réductions qui devront être opérees dans les
crédits demandes dependra par consequent des decisions que l'Assemblee generale
doit encore prendre au sujet des differentes recommandations du CPC.

6/ Ibid., Supplement No 8 (A/32/8 et Corr.l, par. 5A.3 et 103 à 108.



DOCUMENT A/32/8/Add.15

Seizi~e rapport

Incidences administratives et financi ~res du pro.jet de r~solution

presente ~ar la Sixi~me Co~ssion dans le document A/32/366

(Point 122 de l'ordre du jourX
)

/Original anglais/

/25 novembre 1977/

1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budg~taires a
examiné l'~tat p~sente par le Sec~taire gen~ral (A/C.5/32/40/Rev.l et Corr.l)
relatif aux incidences administratives et financi~res du projet de résolution
(A/c.6/32/L.4) adopt~ par la Sixi~me Commission il sa 43~e s~ance, le
11 novembre 1977 !!.

2. Aux termes du paragraphe 2 du dispositif du projet de r~solution, l'Assemblee
génerale approuverait la reprise de la session de la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en mati~re de traités à Vienne, pour une periode de
trois semaines, du 31 juillet au 18 août 1978, avec une ~ventuelle prolongation
d'un.e semaine au maximUdl, si cela s 'avérait n~cessaire de l'avis de la Conference.

3. Le Sec~taire gen~ral estime que, si la Conférence se tenait à Genève, le
" coût serait de 659 500 dollars pour une session de trois semaines ou de

834 600 dollars pour une session de quatre semaines; ce montant serait respecti-.
vement de 814 300 dollars et 984 600 dollars si la Conférence se tenait à
New York. La. ventilation donnée par le Secr~taire g~n~ral au paragraphe 5 dt~

l'état qu'il a p~senté peut se ~sumer comme suit :
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1/ Voir A/32/366, par. 7.
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4. Au paragraphe 1 de l'état qu'il a présenté (A/C.5/32-!40/Rev.l et Corr.l), le
Secrétaire général indique que, conformément ~ la résolution 31/140 de l'Assemblée

. générale, le Gouvernement autrichien prendra ~ sa charge les dépenses supplémen
taires effectives qui résulteraient directement ou indirectement du fait que la
Conférence se tiendrait ~ Vienne. Le Secrétaire général ne se prononce pas sur
le fait de savoir si ce sont les coûts estimatifs indiqués pour New York ou ceux
qui sont indiqués pour Genève qui doivent servir de base au calcul des dépenses
supplémentaires à financer. A cet égard, le Comité consultatif rappelle que, aux
termes du paragraphe 5 de la section l de la résolution 31/140 de l'Assemblée
générale, les "dépenses supplémentaires effectives" correspondent à la différence
entre les dépenses effectivement encourues et celles qu'aurait entraînées la tenue
d'une session au siège de l'organe en cause. Pour les organes dont le service
est assuré par le Service juridique~ le siège est le Siège de l'ONU à New York.
Dans le cas particulier de la Con:t'ér,ence sur la succession d'Etats en matière de
traités, toutefois, l'Assemblée générale à sa trente et unième session est convenue
que ce serait Gen~ve qui serait pris comme base pour le calcul des dépenses
supplémentaires relatives ~ la session de 1911 de la. Conférence 2/. Dans la
mesure où la session proposée pour 1918 sera une reprise de session et non pas
une conférence distincte, le Comi.té consultatif a conclu que les arrangements
approuvés pour 1911, à savoir l'utilisation de Genève comme base du calcul des
coûts, doivent s'appliquer également ~ la reprise de la session en 1918. En
conséquence, les recommandations du Comité qui figurent dans le présent rapport
se rapportent aux hypothèses du Secrétaire général concernant le coût de la session
au cas où elle se tiendrait à Genève.

5. Le Secrétaire général ne demande à ce stade l'ouverture d' aucun crédit
supplémentaire au chapitre 23 pour les services de conférence. l~e montant esti
liD.atif de 624 300 dollars pour une session de trois semaines ou de 834 600 dollars
pour une session de quatre semaines a été calculé comme si aucune des dépenses
ne pouvait être couverte grâce aux ressources déjà prévues au chapitre 23 du projet
de budget-programme pour 1918-1919. L'état récapitulatif des coûts de services
de conférence, qui sera présenté vers la fin de la présente session de l'Assemblée
générale, indiquera dans quelle mesure il sera possible d'absorber ces dépenses.

6. Le Comité consultatif a examiné les besoins de services de conférence en ce
qui concerne le nombre de fonctionnaires que l'on se propose d'affecter à la
Conférence, nombre pour lequel des renseignements supplémentaires ont été demandés
au Secrétaire général. Le Comité n'a pas d'objection aux hypothèses retenues
quant au nombre d'interprètes nécessaires pour la Conférence et au volume de la
documentation durant la session. Par contre, la proportion proposée de réviseurs
par rapport aux traducteurs (3 pour 4) est, de l'avis du Comité, excess ive; le
Comité consultatif ne doute pas que le sujet de la Conférence demande un soin
particulier dans la traduction des textes, mais pense que le travail de révision
peut être réduit si une partie de la tradUction est faite par des traducteurs
chevronnés. En conséquence, le Comité recommande que le nombre total de traducteurs
et réviseurs soit' ramené de 36 à 31. Il devrait également être possible de réduire
de 2 le nombre de dactylographes. En outre, le Comité considère, compte tenu
du programme des séances proposé (A/C.5/32/40/Rev.l et Corr.l, par. 4), qu'il
devrait être possible de réduire l'effectif du personnel chargé du service des

2/ ~uments officiels de l'Assemblée générale" trente et unième session,
Supplément No 8 (A/31/8 et Add.l à 26), document A/3118/Add.8, par. 4, alin. ~,

et note 3.
- 15 -
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séances, des superviseurs et des commis; le Comité recommande notamment que le
nombre de préposés aux séances passe de 6 à 2, celui des ingénieurs du son de
4 à 3, celui des commis aux références de 2 à l, celui des assembleurs de 9 a 4,
et celui des commis à la distribution de 4 à 2; le Comité n'est pas non plus
convaincu de la nécessité d'un commis bilingue. En procédant comme il est
recommandé plus haut 1 le "coût intégral" pour une session de trois semaines
peut êJtre réduit de 25 400 dollars. Le Comité pense également que les dépenses
pour les documents apr~s la session peuvent être réduites de 47 900 dollars.
Le "coût intégral." des services de conférence pour une session de trois semaines
passe ainsi à 551 000 dollars. Le Comité consultatif recommande que l'on parte
de ce dernier chiffre pour établir l'état récapitulatif des dépenses relatives
aux services de conférence. Le Comité pense que les dépenses à prévoir pour une
semaine supplémentaire', qui sont hypothétiques, ne doivent pas être incluses
dans l 'état réca~itulatif.

7. Pour ce qui est des "autres dépenses" d'un montant de 35 200 dollars pour
une session de trois semaines, le Comité consultati f a appris que le montant de
19 600 dollars pour les frais de voyage et les indemnités de subsistance du
personnel fonctionnel ~ été calculé en comptant que 10 fonctionnaires se rendraient
à Genève (le Secrétaire général adjoint 1 l directeur de classe D-2, l directeur
de classe D-l, 5 administrateurs et 2 agents des services généraux). Eu égard
au programme des séances proposé (A/C.5l32/40/Rev.l et Corr.l, par. 4), le Comité
consultatif recommande de réduire de l le nombre des administrateurs, ce qui
permettra d'économiser l 800 dollars. Le Comité consultatif recommande en outre
que l'on ne prévoie aucun crédit pour les "autres dépenses" qu'entraînerait une
prolongation d'une semaine, étant donné que celle-ci est hypothétique; le Comité
consultatif considère que, si l'on doit faire face à ces dépenses - que le
Secrétaire général estime à 8 550 dollars -, elles pourront être absorbées dans
l'ensemble des ressources prévues au chapitre 20.

8. En conséquence, le Comité consultatif' recommande à la Cinqui~me Commission
d'informer l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution
recommandé par la Sixi~me Commission (A/c.6/32/L.4), il sera nécessaire d'ouvrir
un crédit supplémentaire de 33 400 dollars au chapitre 20 du budget-programme
pour 1978-1979, et qu'un montant maximum de 551 000 dollars devra être prévu au
chapitre 23 au titre des services de conférence, étant entendu que les dépenses
correspondantes seront incorporées dans l'état récapitulatif qui doit être
établi vers la fin de la présente session de l'Assemblée générale.
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DOCUMENT A/32/8/Add.16

Dix-septi~me rapport

Incidences adnânistratives et financi~res des recommandations
formulées par la Commission de la fonction pUbligue inter
nationale dans le ·document A/32/30 et des recommandations y
rëï~es présentées par le Secrétair!: général dans le document

A/C.S/32/5l

(Point 109 de l'ordre du jour~)

/Original anglais/

/30 novembre 1977/

1. . Le Comité consultatif pour les questions administrati'ves et budgétaires
a examiné les incidences administratives et financi~res des recommandations
formulées par la Commission de la fonction publique internationale 1/ et des
recommandations y relatives présentées par le Secrétaire général (A/C.5/32/5l).
Le Comité consultatif était saisi des observations du Comité administratif de
coordination sur le rapport de la Commission (A/32/362)-. Le Comité a noté que
les recommandations susmentionnées ont des incidences administratives et finan
ci~res. dans deux domaines :

a) Le syst~me des ajustements (indemnités de poste ou déductions) applicable
aux admi nistrateurs et fonctionnaires de rang supérieur;

b) Le bar~me des traitements des agents des services généraux à Gen~ve •

.§'{st~me des ajustements {indemnités de poste ou déductions)

.!!EP.licable aux administrateurs et fonctionnaires de rang, .
supeneur

2. Selon le syst~me actuel, chaque lieu d'affectation passe dans la classe
supérieure aux fins des ajustements (en supposant que la parité de la monnaie
locale par rapport au dollar reste la même) chaque fois que l'indice local du coût
de la vie augmente de 5 points par rapport à la base 100 (actuellement New York,
novembre 1973) et se maintient à ce niveau ou à un niveau supérieur durant quatre
mois. Au paragraphe 57 de son rapport, la Commission de la fonction publique
internationale recommande de modifier le syst~me des ajustements (indemnités de
poste ou déductions), à compter du 1er juillet 1978, de façon que les changements
de classe aux fins des ajustements soient fondés sur des mouvements de l'indice
de 5 p. 100 au lieu de 5 points. Ayant examiné les propositions de la Commission,
le CAC est parvenu à la conclusion que les perfectionnements que la Commission
cherchait à apporter au système des ajustements seraient contrebaJ.ancés par ses
inconvénients (A/32/362, annexe, par. 7). Tant les administrations que le
personnel sont d'avis qu'il serait préférable de conserver le syst~me actuel 2/.

~ Rapport de la Commission de la fonction publique internationale.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxi.~me session,
Suppl€"ment No' 30 (A/32/30). -

2/ Ibid., par. 50 et 51.
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3. Le Comité consultatif note que, selon le système nroposé par la Commission
de la fonction publique internationale, les intervall séparant les changeIl'ents
de classe des divers lieux d'affectation aux fins des ajustements seraient plus
longs qu'ils ne le sont actuellement, surtout dans les lieux d'affectation où
l'indemnité de poste est élevée 3/, mais que le montant, en dollars, correspondant
à chaque "classe" serait plus élevé. L'effet de cette proposition sur les credits
à prévoir au budget d'un exercice donné dépendrait de plusieurs variables,
notamment du pourcentage de hausse du coût de la vie accumulé dans un lieu
d'affectation donné au début de l'exercice depuis le dernier changement de classe
ainsi que du taux d'inflation.

4. Le Comité a demandé !au Secrétaire général des renseignements sur l'effet
qu'aurait cette pro,position sur les crédits prévus au budget pour New York,
Genève et Vienne (en s'upposant que le taux de change reste stable dans les deux
derniers lieux d'affectation) pour l'exercice biennal 1978-1979. Il ressort des
chiffres fournis par le Secrétaire général que les crédits nécessaires seraient
plus élevés pour 1978 (en partie du fait que le système proposé n'entrerait en
vigueur qu'au 1er juillet 1978) et moins élevés pour 1979, ce qui entraînerait une
réduction nette de 17 000 dollars des crédits prévus au budget pour l'ensemble
de l'exercice biennal. Pour New York, l'effet de cette modification en 1978-1979
serait nul; des crédits supplémentaires seraient probablement nécessaires pour
Genève, mais ils seraient largement compensés par les économies prévues à Vienne.
Le Comité consultatif a appris que, si le taux d'inflation retenu comme hypothèse
restait inchangé, en 1980-1981 les économies réalisées dépasseraient le montant
de 17 000 dollars prévu pour 1978-1979.

5. Le Secrétaire général a informé le Comité consultatif que, si l'Assemblée
générale approuvait la recommandation de la Commission, l'effet de cette modi fi
cation sur le budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 ne serait pas
notable au point de nécessiter la révision des credits prévus aux divers chapitres.
Le Comité n'a aucune raison de contester les conclusions du Secrétaire général,
mais il se propose d'examiner la question à ses sessions de l'automne 1978 et de
l'automne 1979 à la lumière de l'évolution de la situation au cours de l'exercice
biennal.

Traitements des agents des services généraux à Genève

6. Au paragraphe l de la section l de sa résolution 31/193 B du 22 décembre 1976,
l'Assemblée générale a prié "la Commission de la fonction publique internationale
de fixer d'urgence, conformément à l'alinéa. a de l'article Il de son statut ,
les modalités d'application des principes applicables à la détermination des
conditions d'emploi des agents des services généraux en poste à Genève et, suivant
ces modalités et en application du paragraphe l de l'article 12 de son statut,
de faire faire une enquête sur les conditions d'emploi locales à Genève, de faire
des recommandations quant aubarèllle des traitements qu'elle jugera approprié dans
ces conditions et d'informer l'Assemblée générale, lors de sa trente-deuxième
session, des mesures prises à cet égard".

3/ Par exemple, selon le système actuel, lorsqu'un lieu d'affectation est
rangé-dans la classe 14 (ce qui est le cas de Genève depuis le 1er octobre 1977),
il suffit d'une hausse du coût de la vie de 2,94 p. 100 pour qu'il passe dans la
classe 15.
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7. A l'issue de cette enquête 4/, la Commission a recbmmand~ un nouveau barème
des traitements nets, à compter du 1er janvier 1978 21. Comme le Pr~sident de
la Commission de la fonction publique internationale l' a indiqu~ à la Cinquième
Commission il sa 47ème s~ance, le 22 novembre 1977, ce barème "repr~sente une
r~duction moyenne de 17 p. 100 par rapport au barème actuel" (A/C.5/32/50, p. 8).

8. Au paragraphe 183 de son rapport, après avoir rappel~ qu'elle avait pour
mandat de "recommander le barème des traitements qui lui semblait appropri~",

la Commission a indiqu~ ce qui suit : "Il appartient maintenant aux chefs de
secr~tariat à qui ses recommandations sont adress~es d'arrêter les modalit~s

et les mesures administratives voulues pour assurer l'application dudit barème.
La Commission compte n~anmoins que des dispositions transitoires ap;ropri~es

seront prises pour que le nouveau barème entre en vigueur le 1er janvier 1978."

9. A la 48ème s~ance de la Cinquième Commission, le 22 novembre, le Secr~taire

g~n~~a1 a inform~ la Commission que les chefs de secrétariat des institutions
qui on.t leur siège à Genève et lui-même avaient d~cid~ d~accepter le rapport et
ses conclusions et qu'ils avaient l'i.ntention d'appliquer le nouveau barème des
traitements recommand~ par la Commission à compter du 1er janvier 1978
(A/C.5/32/51). Selon les modalit~s d'application pour l'Organisation des
Nations Unies d~crites par le Secr~taire g~n~ral :

~) A compter du 1er janvier 1978, le nouveau barème sera appliqu~ à tout
le per~onnel, les fonctionnaires en poste ~tant class~s à cette date, aux fins
du nouveau barème, à la classe et à l' ~che1on qu'ils occupent dans le cadre du
barème actuel;

b) - Tous les fonctionnaires e'n poste recevront une indemnit~ personnelle
temporaire qui, dans chaque cas, sera exactement ~gale à la différence en francs
suisses entre le montant qui aurait ~t~ paya.ble à 1 'int~ress~ le 1er janvier 1978
en vertu du barème actuel et le montant payable à compter de la même date en
vertu du nouveau barème;

c) Si, dans le cadre du nouveau barème, les traitements sont augment€s
ult~rieurement pour tenir compte de la hausse du coût de la vie, l 'indemnit~

personnelle sera r~duite, dans chaque cas, d'un montant ~quivalant au montant de
l'augmentation;

d) Le nouveau barème sera utilis~ pour d~terminer les augmentations
p~riodiques correspondant à un changement d' €chelon et les augmentations d~coulant

d'une promotion. Ces augmentations n'influeront pas sur le montant de l' indemnit~
temporaire payable aux int~ress~s.

La situation sera r~examin~e à la lumière du prochain rapport de la Commission de
la fonction publique internationale sur les traitements des agents des services
gén~raux en poste à Genève, rapport qui devrait être prêt dans le courant de
l'ann~e 1980 et qui tiendra compte des r~sultats d'une enquête qui sera r~a1is~e

vers la fin de 1979.

7) ,
la

4/ Documents officiels de l'Assembl~e

Suppl€ment No 30 (A/32/30), par. ll8 à 170

2/ Ibid., annexe III, sect. L.

, , al t t d·' .gener e, ren e- ewa.eme seSSl.on,
et annexe III.
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Incidences financières des recommandations du
Secrétaire général sur le budget-:eioBram~...E.~

1978-1979

la. Au paragraphe 7 de la section 1 de sa résolution 31/193 B, l'Assemblée
générale a prié inst8Ililllent le Secrétaire général, lorsqu'il aurait opéré un
relèvement intérimaire approprié des traitements des agents des services généraux
au 1er janvier 1977, "de s'abstenir d'opérer de nouveaux relèvements intérimaires
et de prendre d'autres engagements quant aux émoluments des agents des services
généraux en poste à Genève tant que la Commission de la fonction publique inter
nationale n'aura/ft! pas présenté le rapport et les recommandations .•. ". En
conséquence, le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 ne
prévoit pas de relèvement des traitements des agents des services généraux en
poste à Genève par rapport au barème actuel (qui est entré en vigueur le
1er janvier 1977).

Il. L'application, selon les modalités recommandées par le Secrétaire général,
du barème réduit recorrmandé par la Commission de la fonction publique inter
nationale se traduira par des économies dans le cadre du budget-programme pour
l'exercice biennal 1978-1979. Pour ce qui est du personnel en poste~ compte tenu
de l'indemnité temporaire visée au paragraphe 9 ci-dessus, ceS économies Se
limiteront à la différence entre les montants des augmentations périodiques
correspondant à un ch angement d' échelon ou des augmentations découlant d'une
promotion qui sont prévus dans le barème actuel et les montants prévus dans le
nouveau barème. Dans le cas du personnel nouveau et du personnel engagé pour des
périodes de courte durée après le 31 décembre 1977, l'économie réalisée sera
nette. Il s'ensuivra également une réduction des cotisations de l'ONU à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies.

12. A la demande du Comité consultatif, le Secrétaire général a communiqué au
Comité des statistiques sur la répartition des agents des services généraux à
Genève, par classe et par échelon, une estimation du taux de renouvellement du
personnel et une estimation des économies qui pourraient être réalisées en 1978-1979
du fait de l'entrée en vigueur du nouveau bareme des traitements. Le Comité a
été infbrmé que, des l 495 agents des services généraux qui sont inscrits sur
les états de paie à Genève, 177 sont à l'échelon maximum. La con cent ration
d'agents aux plus hauts échelons de leur classe est la plus forte aux classes
auxquelles correspondent les taux de traitement les plus élevés (34 sur 82 à la
classe G-7 et 58 sur 189 à la classe G-6). En outre, si le taux de renouvellement
du personnel continue à être aussi faible qu'il est actuellement (5 p. 100 par
an), presque tous les agents des classes G-7 et G-6 et la grande majorité des agents
de la classe G-5 auront atteint l'échelon le plus élevé de leur classe avant
quatre ans. Le Secrétaire général calcule que les économies qui seraient réalisées
en 1978-1979 s'établissent comme suit:
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TOTAL l 330 000

Dollars des Etats-Unis

al Montant èalculé compte tenu du nombre effectif d'agents dans chaque
grade.

"

1

115 000 al

su

318 500 de

16

20 100 ha
po
dé
te

113 300

102 500
Réduction des cotisations de l'ONU à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies •

Application d'un nouveau barème (applicable au
personnel temporaire) au personnel recruté pour des
périod~s de courtes durées ••••••••••••••••••••••••••

Application du nouveau barème au personnel nouveau
recruté pour occuper des postes nouveaux ••••••••••••

Application du nouveau barème au personnel nouveau
recruté pour remplacer du personnel ~ant cessé ses
fonctions .•.• 1.' ~ •••••••••••••••••••••••••••••• •••••••

Réduction des aUe,1llentations périodiques correspondant
à un changement d'échelon, selon le nouveau barème
des traitements •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

13. La ventilation par chapitre du total de 1 330 000 dollars indiqué ci-dessus
figure dans l'annexe au present rapport.

Observations du Comité consultatif

i
14. La Commission de la fonction publique internationale a conclu que les agents
des services généraux à Genève reçoivent à l'heure actuelle des émoluments
considérablement supérieurs à ceux auxquels ils peuvent prétendre en application
du principe des "conditions les plus favorables en vigueur". D'après les rensei
gnements fournis au Comité consultatif, le montant cumulatif net des sommes à
verser en 1918 au titre de l'indemnité personnelle temporaire pour les l 495 agents
des services généraux de l'Office des Nations Unies à Genève (dont l 340 occupent
des postes inscrits au budget ordinaire et 155 des postes financés à l'aide de
fonds extra-budgétaires) est estimé à près de 11,9 millions de francs suisses
(4,1 millions de dollars au taux de 2,51 francs suisses pour un dollar des
Etats-Unis). En dt autres termes, si le barème des traitements recommandé par la
Commission pour les agents des services généraux à Genève était appliqué sans
qu'il y ait versement d'u:le indemnité .personnelle temporaire, le montant des
contributions (mises en recouvrement et volontaires) des Etats Membres pour 1918
pourrait être réduit de 4,1 millions de dollars (dont environ 4,2 millions de
dollars pour le financement du budget ordinaire et 500 000 dollars pour la
constitution de fonds extra-budgétaires).
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15. Avec les modalités d'application des nouvelles procédures décrites par le
Secrétaire général (voir plus haut, par. 9), il faudra plusieurs années pour
éliminer l'indemnité personnelle temporaire. Si l'on estime à 3 p. 100 par an
le taux d'inflation et à 5 p. 100 le taux annul:;1l de renouvellement du personnel,
il faudra cinq ou six ans pour éliminer complètement les indemnités personnelles
temporaires, dont le coût cum\Ù.atif atteindra environ 36 millions de francs
suisses (14,4 millions de dollars au taux de 2,51 francs suisses pour un dollar
des Etats-Unis).

16. A ce propos, le Comité consultatif note que les économies mentionnées plus
haut, au paragraphe 12, ne pourront être réalisées que si des mesures sont prises
pour assurer la stricte application du nouveau barème et des dispositions
décrites par le Secrétaire général en ce qui concerne l'indemnité personnelle
temporaire.

17. Au paragraphe 9 du présent rapport, il est fait mention de la réduction
dont l'indemnité personnelle temporaire fera l'objet lorsque, dans le cadre du
nouveau barème, les traitements seront augmentés pour tenir compte de la hausse
du coût de la vie. Ces dispositions transitoires sont fondées sur le paragraphe 184
du rapport de la Commission de la fonction publique internationale, 0\1 l'on dit
notamment

"184. Pour calculer le montant des ajustements à apporter ultérieurement au
nouveau barème des traitements, le. Commission a estimé que, dans les circons
tances actuelles et eu égard. à la pratique suivie par la plupart des
employeurs de Genève, il serait approprié de suivre le mouvement de l'indice
des prix à la consommation à Genève à partir du 1er janvier 1978, sous
réserve d'une véri:rication faite chaque année ou tous les deux ans par
comparaison avec le mouvement de l'indice des salaires de l 'OFIAMT. Si ce
dernier indice faisait apparaître, pour la période considérée, un taux
d'accroissement nettement supérieur à celui de l'indice des prix à la
consommation, la Commission verrait alors si un ajustement supplémentaire
est justifié. Etant donné l'évolution actuelle des deux indices, la Commission
a estimé_qu 'il suffirait d'accorder une fois par an 1c'est le Comité qui
soulignel l'augmentation éventuellement justifiée, conformement à la pratique
suivie par la plupart des employeurs extérieurs. Si le besoin s'en faisait
sentir, cet arrangement pourrait être revu après deux ou trois ans, ou
lorsque la prochaine enqu'ête serait effectuée à Genève .•• "

Le Comité consultatif est d',avis que le Secrétaire général devrait pr~senter à
l'Assemblée générale, vers la :rin de sa trente-troisième session, un rapport sur
le mouvement de l'indice des prix à la consommation à Genève en 1978.

18. Il ne faut pas oublier non plus que les économies que l'on peut escompter de
l'introduction du nouveau barème ne seront pas pleinement réalisées si l'on ajuste
les traitements du personnel temporaire en les alignant sur le traitement corres
pondant à un échelon p~us élevé de la classe considérée qu'on ne le faisait
jusqu'ici, ou si l'on nomme les nouveaux fonctionnaires à un échelon supérieur
à l'échelon I.

19. En outre, le Comité consultatif recommande vivement que tous les fonctionnaires
nommés à un poste de la catégorie des services généraux d'ici la fin de l'année
reçoivent initialement un contrat de courte durée venant à expiration le
31 décembre 1977, a:Cin d'éviter d'augmenter le nombre de fonctionnaires qui,
en 1978, pourraient se prévaloir de droits en vertu du barème existant.
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ANNEXE

Estimation établie par ~ Secrétair~général concernant les
économies qui pourraient être réalisées durant l'exercice
piennal 1978-1919, du fait de l'application à Q.~B.ève=l à compter
du 1er ,janvier 1918. du barème des traitements des agents des
services ~néraux recommandé par la Commission de la fonction

:E.!!blique internationale

-

-

Chapitres

1er. Politiques, direction et coordination
d'ensemble .•.•••.•.•.•.•.•.•.•.•.•••

5A. Département des affaires économiques
et sociales .•.•••.•.•.•.•.•.•••••.••

6. Commission économique pour l'Europe.

llA. Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement ••••••••

14. Contrôle international des drogues ••

16. Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés ••••.••••••••••••••

Montants en dollars des
Etats-Unis tau taux de
2,51 francs S\o.ùsses pour
1 dollar)

5 900

2 600

61 800

176 900 Cl

15 300
Cl:

50 100

17. Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe •.•••.••••••••••••

18. Droits de l'homme ••.•••••••••.••••••

21. Information .•.•.•.•.•.....•.•...•.•.

10 700

35 400

9 200

-

22. E.

G.

H.

1.

Service de vérification
intérieure des comptes et
d'amélioration de la gestion

Services administratifs et
financiers (Genève) .••••• o•• o••••

Division des services
généraux (Genève) ••••••••••••••

Service de recrutement pour
l'assistance technique
(New York et Genève) •••••••••••

3 300

36
0

400

228 000

3000

- J. Fonnation du personnel
(New York, Genève et
commissions régiônales) ........

- R~ -
1 800



ANNEXE (suite)

Chapitres

Montants en dollars des
Ët&t~:U~is (au taux: de
2 251 francs suisses pour
U2!lar)

Chapitre premier des recettes. Recettes
provenant des contributions du personnel

Chapitre 3 des recettes. Activités
productrices de recettes •••••••••••••••

commU!l •••••••••••••••••••••••••

25. Contributions du personnel

3. On remI:
paragraplle 2
rappelle que
à l'Assemblé
par. 14 à 25
résolution 3
traduction è
installation
des Nations
qu'aurait de
trois ans (J

2. Aux ter
titre perman
à l'Office d

1. Le Comi
examiné l'ét
présenté par
A/C.5/32/L.l
des Nations

11 500

278 100

(610 100)

677 600

605 000

1 928 600

1 330 000

5 600

652 000

25 600• •••••••••

..........
TOTAL (brut)

TOTAL (net)

Biblioth~que (Gen~ve)

Participation de l'Organisation
des Nations Unies aux dépenses
qu'entraînent les activités
administratives financées en

Services des conférences
(Genève) •.•.•.•.•...•.•.•.•.•.•

L.

D.

23. B.

4. Au parl:
générale sti
de traductic
l'exercice 1:
générale en
poste de ChE
autorisé la
traducteur ê
1977-1978, f

19 postes pc

x Pro.

1/ Voi
Sut>t>l€ment J:

2/ M!
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DOCUMENT A/32/8/Add.17

Dix-huitième rapport

Incide~ces administratives et financières du projet de résolution
contenu dans le document A/C.5/32/L.10/Rev.2

(Point 100 de l'ordre du jourjf)

/Original anglais / .

/2 décembre 1971/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état des incidences administratives et financières (A/C.5/32/42/Rev.l)
présenté par le Secrétaire général au sujet du projet de résolution
A/C.5/32/L.10/Rev.2 relatif aux services linguistiques arabes à l'Orgm1isation
des Nations Unies.

2. Aux termes du projet de résolution, le Secrétaire général devrait créer' à
titre permanent, avec effet au 1er janvier 1978, une section arabe de traduction
à l'Office des Nations Unies à Genève.

3. On remplacerait ainsi l'"arrangement actuel" dont il est fait mention au
paragrap~e 2 du projet de résolution A/C.5/32/L.10/Rev.2. Le Comité consultatif
rappelle que cet arrangement, proposé par le Secrétaire général dans son rapport
à l'Assemblée générale à sa trente et unième session (A/C.5/3l/60 et Corr.l,
par. 14 à 25), avait été approuvé par l'Assemblée dans la section VIII de sa
résolution 31/208 du 22 décembre 1976. Il prévoyait que le Service arabe de
traduction du Siège serait étoffé et ~~iliserait la valise diplomatique et les
installations de télécopie actuellement en service entre le Siège et l'Office
des Nations Unies à Genève pour envoyer des traductions à Genève; les résultats
qu'aurait donné ce système devaient être examinés à l'issue d'une période de
trois ans (1977-1979) 1/.

4. Au paragraphe 2 du projet de résolution A/C.5/32/L.10/Rev.2, l'AsseDblee
générale stipulerait que le Secrétaire général devrait doter la Section arabe
de traduction de l'Office des Nations Unies à Genève du personnel nécessaire pour
l'exercice biennal 1978-1979 en y transférant les postes déjà créés par l'Assemblée
générale en vertu de la section VIII de sa résolution 31/208, et en créant un
poste de chef de section. Aux termes de sa résolution 31/208, l'Assemblée a
autorisé la création de 4 postes de réviseur de la classe P-4, de 7 postes de
traducteur de la classe P-3 et de 8 postes d'agent des services généraux pour
1977-1978, ainsi que de 1 poste de la classe P-3 pour 1979 2/, soit un total de
19 postes pour 1977 et 1978, qui serait porté à 20 en 1979.-

x Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979.

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale" trente et unième session,
SUEPlément No 8 (A/3l/8 et Add.l à 26), document A/3l/8/Add.26, par. 14.

2/ Ibid., par. 9, alin. b); voir également A/C.5/3l/60 et Corr.l, par. 26.
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5. Dans l'état des incidences administratives et financi~res qu'il a présenté
pour l'exercice biennal 1978-1979, le Secrétaire général indique qu 'il consid~re

que 19 postes (4 p-4, 7 P-3 et 8 postes d'agent des services généraux) seraient
transférés du Si~ge à l'Office des Nations Unies à Gen~ve, et il demande la
création de 3 postes - 1 de classe P-5 pour le chef de la section, 1 de
classe P-3 pOur un spécialiste de la terminologie et 1 de classe G-7 pour un
commis aux références (A/C.5/32/42/Rev.l, par. 3, tableau). Le Secrétaire
général ne fait pas mention du poste P-3 dont la création a été autorisée pour 1979
au Si~ge non plus que du poste de réviseur (p-4) et du poste de secrétaire
bilingue (G-7) dont les titulaires doivent être détachés du Si~ge à l'Office
des Nations Unies 11 Gen~ve pour régler des questions de terminologie avec des
fonctionnaires des services organiques de la CNUCED et assurer la liaison technique
avec la Division de tràduction du Si~ge (A/C.5/3l/60 et Corr.l, par. 25 et 26).

6. Le Secretaire général calcule que le montant net des dépenses supplémentaires
à engager durant l'exercice biennal 1978-1979 e.tteindra 444 800 dollars, dont
138 200 dollars pour les 3 postes nouveaux, 218 600 dollars destinés à financer
la différence de coût entre New York et Gen~ve pour les postes qu'il est prévu
de transférer dans cette dernière ville, et 88 000 dollars pour financer les
dépenses non renouvelables à prévoir à l'occasion du transfert de ces postes
(A/C.5/32/42/Rev.l, par. 3, 9 et 10).

7. Les représentants du Secrétaire général clnt indiqué au Comité consultatif
que les prévisions concernant les dépensès afférentes aux 19 postes qui seraient
tr~sférés du Si~ge à Gen~ve n'étaient qu'approximatives et que les coûts reels
dépendraient du nombre de postes qui pourraient. être pourvus. Le comité consul
tatif croit savoir que 16 postes d'administrateur sur 54 sont actuellement
vacants au Service arabe de traduction, mais que l'on s'emploie activement à
recruter des candidats pour pourvoir 15 pos'tes. Parmi les autres facteurs qui
font que les prévisions ne peuvent être qu'approximatives, il faut citer le manque
d'éléments permettant de déterminer le volume de travail à fournir IOur les organes
de la CNUCED, les fluctuations du nombre de pages de textes à traduire en arabe,
tant au Si~ge qu' à Gen~ve, et les difficultés que soul~ve l'interprétation de
la demande formulée au paragraphe 4 du projet de résolution A/C.5/32/L.10/Rev.2,
qui prévoit que les services de traduction en langue arabe doivent être fournis
en temps utile à 1~Assemblée génerale et à ses grandes ?ommissions.

8. En examinant l'état présenté par'le Secrétaire général (A/C.5/32/42/Rev.l),
le Comité consultatif a noté que l'Assemblée générale, dans ses résolutions,
adresse normalement au Secrétaire général des demandes ou des directives visant
le fond de la question et lui laisse le soin, dans l'exercice des responsabilités
que lui conf~re l'Article 97 de la Charte des Nations Unies, de soumettre des
propositions sur les modalités d'application de ces dem~des ou directives. Or,
le projet de résolution A/C.5/32/L.10/Rev.2 prescrit les dispositions à prendre
sur le plan de l'organisation pour faire fonctionner une unité administrative
du Secrétariat.

9. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution A/C.5/32/L.10/Rev.2,
il faudra prévoir au budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979 les dépenses
supplémentaires mentionnées par le Secrétaire général dans l'état qu'il a présenté
(A/C.5/32/42/Rev.l, par. 10), soit 444 800 dollars à inscrire au chapitre 23 et
95 500 dollars à inscrire au chapitre 25, cette derni~re orératiC'n étant compensée
par l'inscription d'une somme de m$me m:>ntant au chapitre premier des recettes.
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DOCUMENT A/32/8/Add.18

Dix-neuvième. rap~ort

Demandes de crédits révisées au chapitre 26B : transformation
et amélioration des locaux au Siège

LOriginal anglais/

/2 décembre 1977/ .

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur les demandes de crédits révisées au
chapitre 26B - Transformation et amélioration des locaux (Siège) (A/C.5/32/56).

2. Au paraBraphe 2 de son rapport, le Secrétaire général rappelle que l'Assemblée
générale, à sa trente et unième session, a approuvé un crédit de 12 918 900 dÇ>llars
relatif à l'agrandissement des salles de conférence et à l'amélioration des
installations à l'usaBe des services de conférence et des délégués au Siège et a
ouvert un crédit de 2 565 000 dollars pour financer la tranche du projet à exécuter
en 1977 1/. Dans le projet de budget-programme du Secrétaire général pour l'exercice
biennal 1978-1979 2/, un crédit de 10 490 792 dollars est demandé pour financer
les dépenses relatives au projet pendant l'exercice biennal 1978-1979. Dans son
rapport connexe 1/, le Comité consultatif a attiré l'attention sur le fait que le
montant des credits qui seraient effectivement nécessaires pour exécuter le projet
ne pdurrait être connu avec précision qu'une fois que les spécialisations détaillées
auraient eté établies et que des offres auraient' été reçues et analysées. Cela
étant, le Comité consultatif recommandait, à ce stade, de réduire le crédi.t demandé
et de-le ramener à 9 millions de dollars.

3. Au paragraphe 3 de son rapport, le Secrétaire général indique que, sur la base
des offres effectivement reçues, le coût du projet 'tout entier est maintenant estimé
à 14 269 000 dollars. Le Comité consultatif a été informé que le coût des
travaux de construction de base, qui est maintenant estimé à 9,8 millions de dollars,
est un coût maximum garanti et que le coût effectif pourra être inférieur à ce
montant si les depenses effectives de l'entreprise contractante s'avèrent moins
élevees. Au paragraphe 4 de son rapport, le Secrétaire général donne une ventilation
detaillee du coût estimatif révisé de 14 269 000 dollars et, au paragraphe 5, il.
indique comment les crédits nécessaires peuvent être répartis en trois exercices
financiers.

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et unième session,
Annexës, point 92 de l'ordre du jour, document· A/3l 70, par. 103, chap. 26.

2/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2),
par. 26.11-

, l/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 26.6.
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4. D'après le paruGraphe 3 et l'alinéa R au paragraphe 4 du rapport du Secrétaire.
général, le Comité consultatif note que le coût estimatif révisé comprend un montant
de 250 000 dollars pour financer les dépenses de construction supplémentaires qui
pourraient decouler de la nécessité d'interrompre le travail pendant les heures
normales de travail pour éviter que le bruit causé par les travaux de construction
ne gêne les séances. Le Comité consultatif n'exclut pas cette possibilité, mais il
espère que toutes les parties intéressées feront preuve de compréhension de manière
à éviter d'avoir à engager ces dépenses supplémentaires. Dans ces conditions,
et compte tenu du fait que le coût estimatif révisé comprend aussi un montant de
650 000 dollars pour imprévus, le Comité recommande de supprimer le montant de
250 000 dollars indiqué à l'alinéa ~ du paragraphe 4 du rapport du Secrétaire
général.

5. si le montant demandé pour les dépenses de construction supplémentaires est
supprimé, le coû'ë total du projet est ramené à 14 019 000 dollars, dont
10 954 000 dollars seraient nécessaires au chapitre 26B pour l'exercice biennal
1978-1979. Ce dernier montant est en augmentation de 463 208 dollars par rapport
au montant initial de 10 490 792 dollars indiqué par le Secrétaire général dans le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979 2/ et de
l 954 000 dollars par rapport au montant de 9 millions de dollars recommandé à titre
provisoire par le Comité consultatif dans son rapport connexe 3/.

6. Le Comité consultatif n'a pas d'objection à formuler en ce qui concerne la
proposition qui figure au paragraphe 8 du rapport du Secrétaire général, tendant à
ce,que les crédits ouverts pour le projet soient placés dans un compte distinct
et que les soldes non dépensés soient reportés sur les exercices biennaux suivants
jusqu'à ce que le projet soit achevé et que les comptes finals soient_vérifiés.

7. Le Comité consultatif prend acte des renseignements fournis par le Secrétaire
général au paragraphe 9 de son rapport, concernant l'étude qui doit être faite ·sur
les installations de la cafétéria, de la cuisine et du restaurant, ainsi que de son
intention d'absorber les dépenses afférentes à cette étude dans les limites des
crédits disponibles. Cette étude, qui repond à une demande du Comité consultatif
(A/32/8/Add.l), constituera le document de oase sur lequel le Secrétaire général se
fondera pour établir un rapport complet qu'il présentera à l'Assemblée générale à
sa trente-troisième ou à sa trente-quatrième session.
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DOCUMENT A/32/8/Add.19

Vingtième rapport

Demandes de crédits révisées aux chapitres 4 et 25 et
prévisions révisées au chaph.re premier des recettes
Conférence des Nations Unies sur la science et la

technique au service du développement

/Original anglais/

/5 décembre 1977/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur les montants estimatifs révisés aux
chapitres 4 et 25 des dépenses et au chapitre premier des recettes du projet de
budget-programme pour l'exerice biennal 1978-1979, relatifs à la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement
(A/C.5/32/39 et Corr.l) 1/. On se souviendra que les demandes de crédits initiales
présentées à ce titre par le Secrétaire général dans son projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1978-1979 étaient provisoires 2/ et que le Comité consultatif
avait recommandé de supprimer ces crédits jusqu'au moment où le Secrétaire général
aurait présenté à l'Assemblée générale, à sa trente-deuxième session, des demandes
de crédits révisées 3/.

2.' Le Secrétaire général estime le coût du programme de travail pour la Conférence
en 1978-1979 à 3 981 500 dollars (déduction faite des contributions du personnel
et non compris le coût des services de conférence), contre 3 075 800 dollars demandés
dans ·le projet de budget-programme 4/. Dans les montants estimatifs révisés, il
est tenu compte du programme de travail adopté par le Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du dévelop
pement à sa première session, en février 1977 5/, et des recommandations formulées
ultérieurement par le Conseil économique et social, dans sa résolution 2123 (LXIII).
Le programme de travail, qui débouchera sur la tenue de la Conférence en août
septembre 1979, est décrit brièvement dans l'annexe II au rapport du Secrétaire
général (A/C.5/32/39 et Corr.l).

3. Le montant estimatif révisé demandé par le Secrétaire général est en
augmentation de 905 700 dollars (29,4 p. 100) par rapport aux crédits initialement
demandés dans le projet de budget-programme pour 1978-1979. Le tableau ci-après
donne la ventilation des crédits demandés pour 1978-1979 et des ressources
approuvées pour 1977 :

1/ Pour les résolutions correspondantes, voir les résolutions 3362 (S-VII)
et 31/184 de l'Assemblée générale, et les résolutions 1897 (LVII), 2028 (LXI),
2035 (LXI) et 2123 (LXIII) du Conseil économique et social.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
~pplément No 6 (A/32/6 et Corr.1 et 2), par. 4.32 à 4.42.

3/ ~., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 4.9.

4/ En se fondant sur l'état des incidences administratives et financières
présenté initialement par le Secrétaire général à l'Assemblée générale à sa
trente et unième session (A/C.5/3l/89).

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 43 (A/32/43 et Corr.l), annexe II, décision 1 (1).
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f

Secrétariat de la Conférence

4. Le montant estimatif révisé demandé pour le secrétariat de la Conférence
s'établit au total à 1 894 400 dollars et se décompose comme suit :
1 587 600 dollars pour le personnel temporaire, 201 800 dollars pour les frais
généraux et 105 000 dollars pour les frais de voyage et les indemnités de
subsistance. On trouvera une ventilation de ces montants à l'annexe IV au rapport
du Secrétaire général (A/C.5/32/39 et Corr.l).

5. Le nombre total de postes autorisé au titre du personnel temporaire pour
le secrétariat de la Conférence en 1977 est de 11 (7 postes d'administrateur et
de fonctionnaire de ran& supérieur et 4 postes d'agent ,des services généraux),
à savoir: l poste de secretaire général adjoint, 3 postes D-l 6/, 2 postes P-5,
1 poste p-4, 2 pos~es G-5 et 2 postes G-4/1. Pour 1978-1979, le Secrétaire ~énéral

demande 12 postes supplémentaires au titre du personnel temporaire, à savoir
l poste D-2, 3 postes P-5, 2 postes p-4, l poste P-2 et 5 postes G-4/1, ce qui
porterait le nombre total de postes à 23, dont 14 postes d'administrateur et
9 postes d'agent des services généraux.

6. Le Secrétaire général demande la création d'un ~oste D-2 pour l'adjoint du
Secretaire général de la Conférence. Le Comité ne voit pas d'objection à cette
demande. Six postes supplémentaires d'administrateur sont également demandés
pour 1978-1979 (3 P-5, 2 p-4 et l P-2). D'après les renseignements qui figurent
dans le rapport du Secrétaire général et les indications supplémentaires qui lui ont
été 'données oralement, le Comité a noté que les attributions devant être confiées
à certains des titulaires de ces nouveaux postes n'étaient pas clai~ement définies
et que les tâches à exécuter faisaient apparaître certains doubles emplois.
Le Comité n'est pas non plus convaincu de la nécessité de créer un poste distinct
d'administrateur hors classe (p-5) pour un assistant spécial du Secrétaire général
de la Conférence, dans la mesure cù les fonctions qui s'attachent à ce poste
pourraient être exercées par l'adjoint du Secrétaire général. Compte tenu des
considérations qui précèdent, le Comité recommande d'approuver la création de
2 postes P-5, de l poste P-4,et de l poste P-2. Sur les 5 postes d'agent des
services généraux demandés, le Comité recommande d'en approuver 4. Si les
recommandations du Comité consultatif sont acceptées, le nombre de postes financés
à l'aide de crédits ouverts pour du personnel temporaire. pour le secrétariat dl.. la
Conférence sera de 20 au total en 1978-1979 : 12 postes d'administrateur
(1 secrétaire' général adjoint, l D-2, 3 D-l, 4 P-5, 2 p-4 et 1 P-2) et 8 postes
d'agent des services généraux (2 G-5 et6 G-4/1). La recommandation cru Comité
entraînera une réduction de 211 930 dollars du crédit demandé par le Secrétaire
général pour le secrétariat de la Conférence, qui serait ainsi ramené de
1 587 600 dollars à l 375 670 dollars.

7. Le Comité consultatif a été informé que le crédit de 201 800 dollars demandé
pour les frais généraux au titre du secrétariat de la Conférence (A/C.5/32/39
et Corr.l), annexe IV,·sect. A,2) a été calculé sur la base des coûts standards.
Compte tenu des recommandations faites par le Comité au paragraphe précéd~nt, et

6/ Dont l fourni par le Bureau de la science et de la technique (Département
des affaires économiques et sociales), ce qui n'entraîne pas de dépenses supplé
mentaires à imputer sur le budget de la Conférence.
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eu egard au fait qu'il serait possible de prelever certains des articles consideres
(mobilier, machines ce bureau et materiel de bureau) sur les stocks existants,
le Comite consultatif recoDDnande de reduire de 51 800 dollars le credit demande
par le Secretaire general, qui serait ainsi ramene de 201 800 dollars à
150 000 dollars.

8. Le 'Secretaire general demande un credit de 105 000 dollars' pour les frais de
voyage et les indemnites dp. subsistance des membres du secretariat de la Conference
(A/C.5/32/39 et Corr.l, annexe IV, sect. D,l). Le Comite consultatif a ete informe
que les deux tiers de ce montant seraient utilises pour les travaux preparatoires
à la Conference à executer en 1978 et qu'un tiers serait destine à couvrir les
frais de voyage du Secretaire general de la Conference. Le Comite est convaincu
qu'il est possible de realiser des économies en faisant coincider, dans toute la
mesure du possible, les voyages effectues à l'occasion de reunions regionales
et specialisees et ceux qui ont pour objet d'engager des consultations avec les
gouvernements. Pour cette raison et compte tenu de la recoDDnandation formulee au
paragraphe 6 ci-dessus, le Comite recoDDnande de reduire de 10 000 dollars le credit
demande par le Secretaire general, qui serait ainsi ramene de 105 000 dollars à
95 000 dollars.

TravalUC preparatoires

9. Le programme de travail pour 1978 prevoit l'execution de diverses activités
afin de contribuer à la preparation de monographies nationales, de reunions
régiàhales et de documents régionaux, ainsi qu'à l'elaboration d'une documentation
technique ayant trait aux domaines d'etude de la Conference et aux questions
inscrites à son ordre du jour. Les demandes de credits revisees sousmises par le
Secretaire 'general comprennent un montant total de 1 691 900 dollars au titre des
conseillers et des coordonnateurs regionaux, des conseillers techniques, des
services de consultants et des contra"~s et des seminaires. La fraction de ce
montant correspondant aux frais de voyage et aux indemnites de subsistance serait
superieure à 500 000 dollars. L'echelonnement envisage de ces depenses est le
suivant :
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10. Le crédit demandé au titre du personnel temporaire pour les commissions
régionales est destiné à fournir à la Commission économique et sociale pour l'Asie
et"le Paèifique (CESAP), à la Commission écononique poùr l'Amérique latine (CEPAL),
à la comoission économique pour l'Afrique (CEA) et à la Commission économique
pour l'Asie occidentale (CEAO) :

a) Un coordonnateur (p-4) (173 200 dollars, dont 7 700 dollars pour les frais
de voyage et l'indemnité de subsistance) et 1 agent local (32 000 dollars) pendant
toute l'année 1978, pour un coût total de 205 200 dollars. D'après le programme
de travail, les documents régionaux doivent être achevés et soumis au Comité
préparatoire à sa troisième session, en septembre 1978, mais le Comité consultatif
a été informé que des activites consécutives à la session pourraient être
nécessaires. Il recommande donc que le montant demandé par le Secrétaire general
(205 200 dollars) soit accepté;

b) Des conseillers régionaux (1-6, équivalant à la classe D-l) pour une
durée-totale de 36 mois de travail à raison de six mois de travail par conseil~er
1 conseiller pour la CEPAL et 1 pour la CEAO, 2 conseillers pour la CESAP et 2 pour
la CEA. Les dépenses correspondantes sont estimées à 204 300 dollars, dont
48 000 dollars pour les frais de voyage et les indemnités de subsistance.. Le Comite
consultatif ne voit pas d'objection à cette demande.

11. Le Secrétaire général demande un crédit de 660 000 dollars pour financer
100 mois de travail de conseillers techniques (L-6) , dont 220 000 dollars pour les
frais de voyage et les indemn1tés de subsistance. Les conseillers techniques
seraient affectés par le Siège, sur la demande des gouvernements, pour contribuer
à la préparation des documents nationaux. Le Comite consultatif croit comprendre
que ce montant a été calculé en se fondant sur l'hypothèse qu'il faudra répondre
à 60 demandes. En réponse aux questions qu'il a posees, le Comité a été informe
qu'à cé jour le secretariat de la Conference a choisi 15 demandes sur les 55 reçues
et que 8 conseillers techniques travaillent déjà à l'élaboration de documents
nationaux dans le cadre du programme de travail pour 1977.

12. Les tâches assignees aux conseillers régionaux, aux conseillers techniques et
aux consultants ~~rmettent de conclure qu'il existe des chevauchements et des
doubles emplois en ce qui concerne les responsabilités et les tâches relatives aux
travaux preparatoires de la Conference. A ce propos, le Comité consultatif rappelle
que le secretariat des commissions economiques régionales comprend un groupe de
la scienc~ et de la technique 7/. Le Comité estime que les besoins en ce qui
concerne le nombre de mois de travail necessaire et les voyages à effectuer dans
les regions concernees ont donc eté surestimes. A son avis, des économies peuvent
être realisées si les tâches en question sont planifiées et coordonnees de manière
satisfaisante. En outre, considerant que le volume des services consultatifs

7/ Le nombre et la classe des fonctionnaires de la categorie des administrateurs
affectés aux groupes de la science et de la technique des commissions régionales,
tel qu'il ressort du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979,
s'etablissent comme suit: CE8AP : 1 P-3; CEPAL : 1 p-4, 1 P-3 (plus 1 D-l, 1 P-5,
et 1 p-4 dont les postes sont financés à l'aide de ressources extra-budgétaires);
CEA : 1 P-5, 1 p-4, 2 P-3; CEAO : 1 P-5, 2 p-4 (plus 1 P-5 et 2 p-4 dont les postes
sont finances à l'aide de ressources extra-budgétaires). (Voir Documents officiels
de l'Assemblée genérale, trente-deuxième session, Supplément No b (A/32/6 et
Corr.f et 2), tableaux 7.33, 8.22, 9.30 et 10.37.)
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sessions

~ .reun10ns

•

techniques fournis en 1977 n'a pas été aussi élevé qu'on l'avait prévu initialement,
le Comité consultatif n'est pas convaincu que la totalité des 100 mois de travail
prévus serent nécessaires pendant la période envisagée m&intenant (de janvier
à août 1978). Pour ces raisons, le Camité recommande dei r~duire de 110 000 dollarS'
le crédit demandé pour les conseillers techniques, c'est-à-dire de le
ramener de 660 000 dollars à 550 000 dollars.

13. D'après le programme des travaux préparatoires, il est prévu d'avoir recours
au Siège à des services de consultants, répartis comme suit: 10 mois de travail
pour préparer la documentation relative aux domaines d'étude sectorielle, pour un
coût de 50 000 dollars, dont 18 000 dollars pour les frais de voyage et les
indemnités de subsistance; 8 mois de travail pour la documentation relative aux
points de l'ordre du jour, pour un coût de 40 000 dollars,. dont 14 400 dollars pour
les frais de voyage et les indemnités de subsistance; le total s'établirait donc
à "90 000 dollars. .Etant donné que les contributions des consultants sera.ient
établies sur la base des données recueillies à l'échelon national et régional, et
compte tenu des observations qu'il a formulées plus haut au paragraphe 12, le Comité
consultatif estime que la nécessité d'un total de 18 mois de travail de consultants
n'apparaît pas suffisamment justifiée et il recommande de réduire le crédit
correspondant de 15 000 dollars, c'est-à-dire de le ramener de 90 000 dollars
à 75 000 dollars.

14. Le Secrétaire général prévoit un montant estimatif de 200 000 dollars pour les
services de consultants et contrats, destiné à permettre de fournir une assistance
a~ institutions spécialisées qui seraient éventuellement appelées à établir des
études spéciales et n'auraient pas prevu de crédits budgétaires au titre des
travaux préparatoires de la Conférence. Le Comité consultatif croit comprendre que
ce montant a été déterminé de ~anière arbitraire sur la base d'une allocation de
40 000 dollars pour chacun des domaines d'étude sectorielle que le Comité prépa
ratoire doit choisir à sa deuxième session en janvier 1978. Compte tenu de la
résolution 2035 (LXI) du Conseil économique et social, par laquelle le Conseil a
invité les organes directeurs des diverses organisations intéressées à faire le
nécessaire pour permettre à leurs organisations de participer pleinement aux travaux
de la Conférence, ainsi que des déclarations faites ultérieurement par les
institutions des Nations Unies au sujet de leur participation à la Conférence et des
incidences financières supplémentaires en découlant (A/C.5/3l/89, annexe III), et
vu que le Secrétaire général, au paragraphe 15 de son "rapport à l'Assemblée générale
à sa trente-deuxième session (A/C.5/32/39 et Corr.l), dit qu'il a récemment reçu
confirmation du fait que d'autres institutions s'en tiennent à l'intention
qu'elles ont exprimée dans les déclarations susmentionnées, le Comité consultatif
recommande de supprimer le montant de 200 000 dollars demandé pour verser une
allocation aux institutions spécialisées.

15. D'après les propositions du Secrétaire général, chacune des cinq commissions
régionales disposerait également de quatre mois de travail de services de
consultants, pour ~ coût de 90 800 dollars, dont 26 800 dollars pour les frais
de voyage et les indemnités de subsistance. Ces consultants aideraient à préparer
les documents de base régionaux. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à
cette demande.

16. Dans ses demandes de crédits révisées, le Secrétaire général propose d'organiser
32 séminaires (régionaux, sous-régionaux, spécialisés et nationaux) pour appuyer
les activités préparatoires à la Conférence, à un coût estimé à 241 600 dollars.
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Activités d'information

Coût des services de conférence

Total

25 200 431 200

10 300 16 100
1

20 100 235 500

29 600 551 500

85 800 l 300 300

Services
généraux
(chap. 22)

Dollars des Etats-Unis

412 000

65 800

214 800

521 900

Services de
conférence
(chap. 23)
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TOTAL 1 214 500

••••••••••••••••••••••••••••••

5 ' . régionalesreunJ.ons •••••••••••••••••••

2 ' . de groupe d'expertsreunJ.ons ••••••••••

2 sessions du Cocité préparatoire •••••••

Autres frais de voyage et indemnités de subsistance

Conférence

Les par'ticipants comprendraient des fonctionnaires des .gouvernements , des experts,
et des fonctionnaires des commissions régionales et du secrétariat de la Conférence.
Le Comité consultatif note que pour calculer ces dépenses on s'est fondé sur
l'hypothèse que deux fonctionnaires du secrétariat de la Conférence participeraient
aux séminaires (A/C.532/39 et Corr.l, annexe IV, sect. F, b). Le Comité est d'avis
que ce nombre peut être ramené à un, ce qui pel'mettrait d'économiser 25 600 dollars.

18. Les demandes de crédits révisées comprennent un montant de 296 400 dollars
pour un programme d'information qui doit être exécuté pendant la période prépa
ratoire et pendant la Conférence proprement dite. Ce mpntant est destiné à financer
le coût d' activités d'information au niveau international (116 800 dollars) et au
niveau régional (66 000 dollars), et il comprend un crédit pour du perso~el

tempol'aire./l fonctionnaire de l'information (r-4) et un secrétaire (G-41/ qui serait
détaché du Centre de l'information économique et sociale au secrétariat de la
Conférence (113 600 dollars). Le Comité consultatif n'a pas d'objection à formuler
à la demande du Secrétaire général.

19. Dans les sections H et l de l'annexe IV à son rapport (A/C.5/32/39 et Corr.l),
le Secrétaire général indique le coût estimatif "intégral" des services de
conférence (c'est-à-dire calculé sans tenir compte des services qui pourraient
être fournis à l'aide des ressources déjà demandées dans le projet de budget
programme pour 1918-1919); ce coût total est estimé à 1 300 300 dollars et peut
être réparti comme suit :

11. Un montant total de 98 800 dollars (voir le tableau au paragraphe 3 du présent
rapport) est demandé au titre des autres frais de voyage et indemnités de subsistance
des experts devant participer aux réunions sur la science, la technique.et l'avenir,
des experts des pays en développement les moins avancés devant participer à la
Conférence, et des représentants des mouvements de libération nationale. Le Comité
consult~tif ne voit pas d'objection à cette demande.
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20. Au paragraphe 51 de son rapport, le Secr~taire général indique que, dans la
mesure 0\1 des cr~dits suppl~mentaires seront n~cessaires, ils seront indiqu~s dans
un ~tat récapitulatif qui sera soumis à l'Assembl~e generale à la fin de la session
en cours. Le Comit~ consultatif a examiné les hypothèses concernant l'effectif
nécessaire et les a jugees 6~n~ralement en rapport avec les besoins, eu égard au
nombre présum~ de r~unions et au volume de la documentation; toutefois, il devrait
être possible de reduire le nombre de réviseurs et de dactylographes. Etant donné
le calendrier proposé pour les diverses réunions et pour la Conférence elle-mêhe,
le Comité consultatif pense qu'une grande part des dépenses pourra être absorbée
dans les limites des credits disponibles.

RECAPITULATION

21. Aux paragraphes 6 à 8, 12 à 14 et 16 du présent rapport, Le Comité consultatif
recommande des réductions d'un montant total de 624 330 dollars au chapitre 4 du
projet dE: budget-programme pour 1978-1979. La reduction correspondante à appliquer
au chapitre 25 des dépenses et au chapitre premier des recettes s'élèverait à
84 200 dollars. Au cas 0\1 l'Assemblée genérale approuW'~ait les recommandations du
Comité consultatif, les crédits supplémentaires à ouvrir s'établiraient comme suit

Dollars des Etats-Unis

1. l
étudié
Corr.l
la Pre
de 1'0
l'arti

Chapitre 4 .•.••..••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Chapitre 25· •••••••••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre premier des recettes

TOTAL (brut)

••••••••••••••••••••••••

TOTAL (net)
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DOCUMENT A/32/8/Add.20 •

Vingt et unième rapport

Incidences administratives et financières des projets de
résolution présentés par la Première Commission dans les
documents A/32/369, A/32/382 et A/32/381 et du projet de

résolution E présenté dans le document A/32/380

(Points 38, 51, 52 et 53 de l'ordre du jour~)

/Original anglais!

/8 décembre 1977/

1. Le Comité consultatif pour les questionq administratives et budgétaires à
étudié les états des incidences administratives et financières (A/C.5/32/58 et
Corr.l, A/C.5/32/68, A/C.5/32/69 et A/C.5/32/70) de cinq projets de résolution dont
la Première Commission recommande l'adoption au titre des points 38, 51, 52 et 53
de l'ordre du jour, états que le Secrétaire général a présentés conformément ~

l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.

A. - Projet de résolution A/C.l/32/L.29/Rev.l

2. Dans le document A/C.5/32/58 et Corr.l, le Secrétaire général estime ~

686 700 dollars les incidences administratives et financières du projet de résolution
A/C.l/32/L.29/Rev.l, adopté par la Première Commission à sa 44ème séance, le
25 novembre 1977, au titre du point 38 de l'ordre du jour 1/. Ce montant représente
le coût initial des services à fournir pour une conférence des Nations Unies qui
se reunirait du 24 juillet au 11 août 1978, afin de preparer une conference des
Nations Unies qui se tiendrait en 1979 en vue de parvenir à des accords sur l'inter
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques. Cela dans
l'hypothèse où aucun des services de conference ne pourrait être assuré dans les
limites des ressources disponibles. Au paragraphe 5 de ce document, le Secretaire
general indique qu'il précisera plus tard, au cours de la presente session de
l'Assemblée générale, dans quelle mesure les depenses à prevoir pour le service
de la Conference preparatoire pourront être couvertes au moyen des ressources
disponibles et s'i.l faudra ouvrir des credits supplémentaires.

x Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent être l'objet de
mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons humanitaires : rapport du
Secrétaire géneral (point 38).

Desarmement géneral et complet (point 51) :

!:.) Rapport de la Conference du Comite du desarmement;
b) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique;
c) \Rapport du Secretaire général.- ~

Session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement
rapport du Comite préparatoire de la session extraordinaire de l'Assemblee generale
consacrée au désarra.ement (point 52).

~Conférence mondiale du désarmement : rapport du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du desarmement (point 53).

1/ Voir A/32/369, par.- 8.
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3. Le Comité consultatif note que les incidences financières du projet de
résolution A/C.l/32/L.29/Rev.l ne se limitent pas au coût de la Conférence prépa
ratoire. A l'alinéa f du paragraphe 3 de l'état des incidences administratives et
financières (A/C.5/32/58 et Corr.l), le Secrétaire général indique que le montant
~stimatif des dépenses pour la Conférence de 1979 elle-même sera communiqué à
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, après la réunion de la Conférence
préparatoire.

4. Le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission de faire savoir à
l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution, comme le recommande
la Première Commission,(A/32/369, par. 8), il faudra fournir en 1978 des services
de conférence à la Conférence préparatoire des Nations Unies, pour un coût
estimatif de 686 ,700 dollars, y compris le coût des services qui seront financés
au moyen des ressources déj à approuvées, l'estimation des dépEmses qu'entraînerait
en 1979 la Conférence des Nations Unies proprement dite devant être communiquée
séparâ:ent par le Secrétaire général à la trente-troisième session.

B. - Projet de résolution A/C.l/32/L.25

5. Dans le document A/C.5/32/68, le Secrétaire général estime à 439 300 dollars
les incidences administratives et financières du projet de résolution A/C.l/32/L.25
que la Première Commission a adopté à sa 38ème séance, le 18 novembre 1977 au titre
du ,point 53 de l'ordre du jour 2/. Ce montant correspond au coût des services
de conférence pour deux sessions du Comité ad hoc pour la Conférènce mondiale du
désarmement, tenues à New York en 1978, dans l 'hypothèse où aucun des services de
conférence ne pourrait être fourni dans les limites des ressources disponibles.

6. Au paragraphe 5 de l'état des incidences administratives et financières
(A/C.5/32/68),le Secrétaire général dit qu'il indiquera plus tard, au cours de
la présente session de l'Assemblée générale, dans quelle mesure les dépenses
susmentionnées pourront être financées au moyen des ressources disponibles et s'il
faudra ouvrir des crédits supplémentaires pour assurer le service des deux sessions
en question.

7. Le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission de faire savoir
à l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution comme le
recommande la Première Commission (A/32/382, par. 8), il faudra four~ir des services
de conférence au Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement, pour
un coût estimatif de 439 300 dollars, y compris le coût des services à financer
au moyen des ressources déjà approuvées.

2/ Voir A/32/382, par. 8.
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C. - Projets de résolutions A/C.l/32/L.l~ et A/C.l/32fL.ll

8. Dans le d,)cUl!J.bnt A/C .5/32/69, le Secrétaire général présente l'état des
incidences administratives et financières des projets de résolutions (A/C.l/32/L.16
et A/C.l/32/L.ll) concernant le point 52 de l'ordre du jour, que la Première
Commission a adoptés à sa 32ème séance, le 5 novembre 1911, et à sa 38ème séance,
lè 18 novembre 1911, respectivement 3/. Comme l'indique le Secrétaire général au
paragraphe l de cet état, les projets de résolution ont trait à trois réunions :

Celle d'un groupe spécial d'experts gouvernementaux;

b) Celle du Comité préparatoire de la session extraordinaire de l'Assemblée
consacrée au désarmement;

~) La session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement.

9. Le Secretaire général estime à 140 600 dollars le coût total de la réunion du
groupe spécial d'experts gouvernementaux envisagé dans le projet de résolution
A/C.l/32/L.16. Au paragraphe 3 de l'état des incidences administratives et
financières, le Secrétaire général propose que le groupe spécial envisagé dans
le projet de resolution susmentionné soit composé de 15 experts qui se réuniraient
à New York, en 1918, pendant une semaine. Au paragraphe 5, il estime à
111 500 dollars le coût des services de conférence à prevoir pour le groupe et
à 23, 100 dollars le montant des frais de voyage et indemnités de subsistance des
experts.

ll). Le projet de résolution A/C.l/32/L.ll prévoit notamment que l'Assemblee
générale

a) Prierait le Comité preparatoire de la session extraordinaire consacrée
au désarmement de poursuivre ses travaux en vue de préparer un projet de document
final ou de .documents finals, pour examen et adoption à la session extraordinaire,
et de lui soumettre son rapport final;

b) Prierait le Secrétaire général de fournir au Comité préparatoire toute
l'aide qui pourrait lui être nécessaire pour mener à bien ses travaux.

11. Au paragraphe 10 de l'état présenté, le Secrétaire général estime à
8~1 400 dollars les dépenses qu'entraînerait le service de deux sessions du
Comité preparatoire, en présumant qu'aucun des services nécessaires ne pourrait
être assuré dans les limites des ressources déjà approuvées.

12. Au paragraphe 1, le Secrétaire général indique que, afin d'aider le Comité
à préparer un projet de document finai ou de documents finals, il faudrait prolonger
jusqu'au 30 juin 1918 le contrat de 3 consultants actuellement employés et, en
outre, engagèr pour la même période 2 assistants de recherche (G-5). Il ressort
du paragraphe 8 que le coût des 3 cODsultants et des 2 assistants de recherche de
la classe G-5, durant six mois, est estimé à 90 000 dollars.

13. Le Comité consultàtif n'a pas d'objection à ce qu'on prolonge le contrat des
trois consultants actuellement employés. Toutefois, compte tenu des ressources
dont dispose déjà le Centre pour le désarmement, et notamment sa Section de

3/ Voir A/32/381, par~ 12, projets de résolution A et B.
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Dollars des Etats-Unis

15. Sur la base des renseignements fournis au paragraphe 15 de l'état présenté
par le Secrétaire général' (A/C.5/32/69), le montant estimatif total de
2 839 200 dollars peut être ventilé comme suit :

19 500

382 200

2 839 200

2 311 500

34 400

84 800

263 000

TOTAL

•••••••••••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••••••••••

Service de l'information •••••••••••••••••••••••

Frais de voyage des représentants ••••••••••••••

Services relavant directement du
Secrétaire général •••••••••••••••••••••••••••••

i)
ii)

iii)

Bureau des services généraux

Département des conférences

Chapitre premier

Chapitre 22 :

Chapitre 23 :

14. Au paragraphe 15 de l'état considéré, le Secrétaire général indique que le
montant estimatif révisé des dépenses à prévoir pour la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement (projet de résolution A/C.l/32/L.ll)
s'établit à 2 839 200 dollars. La session extraordinaire se tiendrait à New York
entre le 23 mai et le 28 juin 1918.

16. Pour le moment, le Secrétaire général se borne à demander des ressources
supplémentaires d'un montant de 382 200 dollars, au titre du chapitre premier. Il
signale, au paragraphe 16, qu'il indiquera à un stade ultérieur de la présente
session de l'Assemblée générale dans quelle mesure les dépenses correspondant aux
services de conférence dont il est question dans sont état des incidences
administratives et financières pourront être financées au moyen des ressources
disponibles.

l'information et de la recherche, il recommande que l'assistance aux consultants,
pour la recherche, continue d'être fournie dans les limites de l'effectif existant.
La recommandation du Comité impliquerait une réduction de 21 000 dollars \.lu montant
estimatif, lequel serait ramené de 90 000 dollars à 69 000 dollars.

11. En ce qui concerne le crédit à prévoir au chapitre premier, le Comité
consultatif est d'avis" que l'on peut répondre à la plupart des besoins du Service

"de l'information, au titre de la presse et des publications, de l'information
visuelle et radiophonique et des relations extérieures, dans les limites des
ressources déjà approuvées pour le service. En conséquence, il recommande de
réduire de 30 000 dollars le crédit à prévoir pour le Service de l'information,
ce qui le ramènera de 84 800 dollars (voir A/C.5/32/69, par. 15, ~) à 54 800 dollars •
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18. Le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission de faire savoir .il
l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution A que recommande
la Première Commission (A/32/381, par. 12), il faudra prévoir un credit supplé
mentaire de 23 100 dollars ~ au titre des frais de voyage et indemnités de subsistancE
des experts, au chapitre 2 du projet de budget-programme pour 1978-1919. En
outre, la Cinquième Commission voudra peut-être faire savoir à l'Assemblée générale
que l'adoption du projet de résolution A entraînerait, au titre des services de
conférence, des dépenses d'un montant maximum de 117 500 dollars, y compris le
coût des services à fournir dans les limites des ressources déjà approuvées.

19. En ce qui concerne le projet de résolution B, dont la Première Commission
recommande l'adoption (A/32/381, par. 12), la Cinquième Commission voudra peut-être
faire savoir à l'Assemblée générale que, si elle adopte ce texte, il faudra ouvrir
un crédit supplémentaire de 69 000 dollars au chapitre 2 et de 352 200 dollars au
chapitre premier du projet de budget-programme pour 1978-1979. Enfin, la Cinquième
Commission peut vouloir informer l'Assemblée générale de la nécessité de fournir
des services de conférence au Comité préparatoire de la session extraordinaire
consacrée au désarmement, pour un coût estimatif de 891 400 dollars, et pour la
session extraordinaire elle-même, moyennant des dépenses d'un montant estimatif de
2 457 000 dollars, y compris le coût des services à fournir au moyen des ressources
déj à approuvées.

D. - Projet de résolution A/C.l/32/L.13

20. Dans le document A/C.5/32/70, le Secrétaire général présente l'état des
incidences administratives et financières du projet de résolution A/C.lJ32/L.13~

concernant le point 51 de l'ordre du jour, que la Première Commission a adopté à sa
38ème séance, le 18 novembre 1977 4/. Le coût intégral du progrqmme de travail
envisagé dans ce projet de résolution est estimé par le Secrétaire général à
714 100 dollars, dont 566 500 dollars pour la publication au cours de l'exercice
biennal 1978-1979 d'un périodi~ue de l'Organisation des Nations Unies consacré au
désarmement (5 numéros en 6 langues) et 147 600 dollars au titre des postes
permanents et des services communs requis pour la publication de ce périodique.

2l. Au paragraphe 6 de l'état pr.ésenté, le Secrétaire général indique qu'il
précisera, vers la fin de la session en cours de l'Assemblée générale, dans quelle
mesure les dépenses de publication (voir A/C.5/32/70; Far. 4) pourront être financées
au moyen des ressources disponibles. Le Comité consultatif compte que lesdites
dépenses pourront être ainsi absorbées, en majeure partie sinon en totalité. En
outre~ le Comité consultatif recommande au Secrétaire général d'étudier les possi
bilités de vente du périodique envisagé, en vue de compenser le coût de sa
publication.

22. Le montant estimatif de 147 600 dollars prévu au titre des postes permanents
et des services communs servirait à financer la création de 3 postes nouveaux
(1 p-4, l P-2 et l G-4/3). Le Comité consultatif a appris que le poste p-4 était
destiné à un fonctionnaire ~ui exercerait des fonctions d'édition et de coordination,
et que le titulaire du poste P-2 établirait des bibliographies et d'autres documents
d'information générale aux fins de recherches. Etant donne les ressources
actuelles du Centre pour le désarmement, le Comité consultatif n'est pas convaincu
qu'il faille créer ce poste P-2. En y renonçant, on pourrait réduire les dépenses
de 47 000 dollars, dont 39 500 dollars au titre des déFenses de personnel et
7 500 dollars au titre des services communs connexes.

~/ Voir A/32/380, par. 19, projet de résolution E.
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23. En conséquence, le Cc~ité consultatif recommande à la Cinquième Commission de
~aire savoir à l'Assemblee genérale que, si elle adopte le projet de résolution E
que recommande la Première Commission (A/32/380, par. 19), il faudra ouvrir un
crédit supplémentaire de 85 400 dollars pour les postes permanents et de
15 200 dollars pour les services communs, aux chapitres 2 et 22, respectivement,
du projet de budget-programme pour 1978-1979. On devrait également prevoir
l'ouverture d'un credit supplementaire de 23 700 dollars 5/ au chapitre 25 au titre
des contributions du personnel correspondantes, crédit quI serait compensé par
une augmentation équivalente du montant estimatif des recettes provenant des
contributions du personnel au titre du chapitre premier des recettes.

24. La Cinquième Commission souhaitera peut-être également in~ormer l'Assemblee
générale que les coûts de publication entraînes par l'adoption du projet de
résolution ne devront pas dépasser 566 500 dollars, y compris le coût des services
qui doivent être financés au moyen des ressources déjà disponibles.

2/ Le chiffre de 2 800 dollars pour les contributions du personnel qui est
donne au paragraphe 6 du document A/C.5/32/70 est inexact. D'après les rensei
gnements communiqués au Comité consultatif, le montant total exact des contribution
du personnel pour les postes p-4, P-2 et G-4/3 proposés est de 28 800 dollars
(dont 5 100 dollars pour le poste P-2 que le Comite ne recommande pas de créer).
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DOCUMENT A/32/8/Add.2l

Vingt-deuxième rapport

Incidences administratives et financières des projets de resolution V,
VIII, IX et X présentés uar la Deuxième Commission dans le document
A/32/265/Add.l. et demandes de cr~dits révisées aux chapitres 1er, 22
et 25 et previsions revisées au chapitre 1er des recettes : programmes

d'assistance internationale de l'Organisation des Nations Unies

(Point 12 de l'ordre du jour*)

{Original anglai~7

19 décembre 19117

1. Le Comite consultatif pour les Questions administratives et budgétaires a
. examine les deux documents ci-après relatifs aux programmes d'assistance inter
nationale de l'Organisation des Nations Unies :

a) Un etat présente par le Secrétaire géneral (A/C.5/32/72) des incidences
administratives et financières des projets de résolution A/C.2/32/L.2l,
A/C.2/32/L.29. A/C.2/32/L.42 et A/C.2/32/L.43, dont la Deuxième Commission recommande
l' adopt ion 1/;

b)
crédits
pour le
biennal

Un rapport du Secretaire général (A/C.5/32/i3) relatif aux demandes de
r~visées au titre des chapitres 1er, 22 et 25 et aux previsions révisées
chapitre 1er des recettes du projet de budget-programme pour l'exercice
1978-1979.

A.- Document A/C.5/32/72

li est
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2. Dans le document A/C.5/32/72, le Secrétaire general presente, conformement à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemolee générale, un état des incidences
administratives et financières de quatre projets de résolution dont la Deuxième
Conunission recommande l'adoption au titre du point 12 de l'ordre du jour: deux de
ces projets, relatifs à l'assistance à Sao Tomé-et-Princi-pe (A/C.2/32/L.29) et à
l'assistance au Cap-Vert (A/C.2/32/L.42), ont été adoptés à la 50ème séance de la
Connnission, le 18 novembre 1977; les deux autres, relatifs à l'assistance à la

• Guinee-Bissau (A/C.2/32/L.21) et à l'assistance aux Seychelles (A/C.2!32/L.43), ont
été adoptes à la 5lème séance, le 22 novemore 1977·

* Rapport du Conseil économique et social.

l/ Voir A/32/265/Add.l, par. 38, projets de résolution IX, V, VIII et x.
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3. Au paragraphe 4 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général indique que,
si l'on adoptait ces projets de résolution, il devrait envoyer des missions de
consultation dans les pays intéressés. Le Secrétaire géneral estime à
68 200 dollars le montant des dépenses supplémentaires correspondantes pour
lesquelles il faudrait ouvrir un crédit au chapitre premier du projet de budget
programme pour l'exercice 1978-1979. Le détail des dépenses à prévoir est donné
aux paragraphes 5 à 15 de l'état et fait également l'objet d'une annexe. Pour les
raisons indiquées au paragraphe 13 de l'état, il est proposé de profiter d'une
mission aux Seychelles pour déterminer la nature et la portée de l'assistance
requise par le Gouvernement de Djibouti. Ainsi qu'il est précisé au paragraphe 4
de l'état, on a tenu compte pour le calcul du crédit à ouvrir, de la possibilité de
combiner deux des trois premières missions (Sao Tomé-et-Principe, Cap-Vert et
Guinée-Bissau) ce qui permettrait d'économiser sur les frais de voyage.

4. Ainsi qu'il ressort des paragraphes 6, 8, 11 et 14 de l'état, on a calcule le
coût de chacune des quatre missions en supposant que le groupe serait composé de
8 personnes (le Sous-Secretaire genéral, 4 fonctionnaires de la catégorie des
administrateurs, l secretaire, l consultant et l interprète). Les missions seraient
de duree variable (10 à 18 jours). Le Comité consultatif a appris que la compo
sition de chaque mission serait adaptée aux circonstances et que le nombre effectif
des membres serait réduit autant que possible.

... Au'
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5. Le Comite consultatif recommande à la Cinquième Commission de faire savoir à
l'Assemblée générale que, si elle adopte les projets de résolution recommandés par Total
la Deuxième Commission (A/C.2/32/L.21, A/C.2/32/L.29, A/C.2/32/L.42 et A/C.2/32/L.43),
il faudra ouvrir un credit supplémentaire de 68 200 dollars au titre des services
de consultants, du personnel temporaire pour les réunions, des frais de voyage du
personnel et des communications, "au chapitre premier du projet de budget-programme
pour l'exercice 1978-1979.

B.- Document A/C.5/32/73

6. Dans le document A/C.5/32/73, le Secrétaire général présente des demandes de
crédits revisées au titre des chapitres premier, 22 et 25 et des prévisions révisées
pour le chapitre premier des recettes du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1978-1979. Les demandes de crédits révisées concernent les programmes
d'assistance internationale de l'Organisation des Nations Unies.

7. Comme indiqué au paragraphe l du rapport du Secrétaire genéral, les demandes
initiales au titre du chapitre premier du projet de budget-programme pour 1978-1979
ne prévoyaient aucun crédit pour les programmes d'assistance à la Zambie et au
Mozambique. On y précisait que tous autres credits qui pourraient devenir
nécessaires pour ces programmes seraient demandés à l'Assemblee generale lors de sa
trente-deuxième session.

8. Les faits récents qui ont eu des répercussions sur ces programmes et qui ont,
par ailleurs, entraîné l'institution des programmes d'assistance aux Comores, à
l'Angola, au Lesotho, au Botswana, à Djibouti, à la Guinée-Bissau, aux Seychelles,
au Cap-Vert et à Sao Tomé-et-Principe, ainsi qu'en faveur des etudiants réfugiés
sud-africains, sont décrits aux paragraphes 2 à 9 du rapport du Secretaire général.
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9. Au paragraphe la, le Secretaire général indique que les situations ayant rendu
i nécessaire l'institution de programmes spéciaux d'assistance persisteront vraisem

blablement jusqu'à la fin de l'exercice biennal 1978-1979. Compte tenu du volume
de travail actuel, le Secrétaire général estime comme suit les ressources en
personnel nécessaires, au chapitre premier du projet de budget-programme pour
1978-1979. pour l'administration des programmes en question durant l'exercice
biennal considéré :

~ndique que)
.ons de

JOur

~ budget
~st donné

Pour les
d'une

tance
agraphe 4
sibilité de
rt et

calculé le
nposé de
:: des
)ns seraient
3. compo-
~e effectif

savoir à
landés par
'C.2/32/1.43),
services

'oyage du
'programme

Personnel temporaire :

2 economistes (P-5)

l administrateur de
programme (p-4) .

l assistant de recherche (G-S)
2 secrétaires (G-4/2) .

Total (personnel temporaire)

Services de consultants
(12 mois) ......•........•....

Traitements

108 050

59 400

32 400

47 200

Dépenses communes
de personnel Totaux partiels

Dollars des Etats-Unis

34 600 142 650

19 000 78 400

10 400 48 200

15 100 62 300

326 150

326 oocft-/

42 000

TOTAL 368 000

11. Le Secrétaire général estime comme suit les autres ressources à prévoir pour
l'exercice biennal 1978-1979, au titre des chapitres premier et 22 du projet de
budget-programme :

10. Par rapport aux ressources approuvées pour 1976-1977, ces estimations font
apparaître une augmentation correspondant à 2 postes supplémentaires) à savoir
l poste P-5 et l poste G-4/2.

andes de
ns revisées
l'exercice
ammes

iemandes
1978-1979

::t au

Lors de sa

qui ont)...-es, a
rchelles,
;fugiés
~ général,

a/ Montant arrondi.

Frais de voyage du personnel

Communications

Fournitures et accessoires _. _. _ .

Location et entretien des locaux _ .

Mobilier et matériel

TOTAL
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60 000

7 000

2 000

16 000
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12. Au paragraphe 13 de son rapport, le Secretaire géneral indique qu'il
s'efforcera de réaliser des cconomies de deux façons :

a) En organisant les missions nécessaires pour recueillir les données,
analyser les programmes et mobiliser les ressources de manière à les grouper,
autant que possible, lorsque les pays à visiter sont voisins;

b) En s'assurant la cooperation d'autres services et organismes des
Natio;s Unies pour qu'ils fournissent gratuitement les services d'experts
nécessaires aux programmes, chaque fois que cela est possible.

13. Au paragraphe 14, le Secrétaire géneral dit espérer que les ressources
actuellement demandées s'avéreront suffisantes, mais qu'on reexaminera la
situation au moment de la presentation du premier rapport sur l'exécution du
budget de 1978-1979, afin de déterminer si des ressources supplémentaires
sont nécessaires.

14. Le Comité consultatif recommande de faire droit aux demandes de crédits
révisées présentees par le Secrétaire géneral dans le document A/C.5/32/73,
c'est-à-dire d'approuver l'ouverture d'un credit de 428 000 dollars au
chapitre premier du projet de budget-programme pour 1978-1979 et d'un crédit
de 27 000 dollars au chapitre 22. Il faudrait egalement inscrire au
chapitre 25 du budget, au titre des contributions du personnel correspondantes,
un crédit de 90 700 dollars, à compenser par un accroissement de même montant
des prévisions de recettes provenant des contributions du personnel, au
chapitre premier des recettes.
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DOCUMENT A/32/8/Add.22

:s,
:r,

Vingt-troisième rapport

Incidences adlllinistratives et financières des projets de resolution contenus
dans les documents A/32/L.20, A/32/L.21/Rev.l, A/32/L.22/Rev.l, A/32/L.23 à

33 et A/32/L.34/Rev.l

(Point 27 de l'ordre du jour*)

lu

LOriginal anglai~/

LlO décembre 19717

;s

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a exa
miné l'état des incidences administratives et financières présenté par le Secretaire
général (A/C.5/32/79 et Corr.l) en ce qui concerne les projets de r~solution

.'Jj2/L.20 À. 34 relatifs à la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain.

.t
2. Le Secretaire gêneral estime que le montant net des crédits nécessaires pour
1978-1979 s'élève à 735 900 dcllars; se décomposant comme suit:

22 " .

3 . 428 900
27'7 700

29 300
57 400

(57 400)

Dollars des Etats-unis

25 ..............•.......................
premier des recettes .

Chapitre
Chapitre 21
Chapitre
Chapitre
Chapitre

ltes)
mt

TOTAL 135 900

Le Secrétaire général a indiqué que le total ci-dessus correspondait aux projets de
résolution A/32/L.27 , A/32/L.28 et A/32/L.32 et se décomposait de la façon
suivante

a) Un montant de 277 700 dollars pour la diffusion d'information sur
l' apa:;;theid (projet de résolution A/32/L: 27);

b) Un montant de 443 800 dollars pour le programme de travail du Camité
spécial contre l'apartheid (projet de résolution A/32/L.28).

* Politique d'a~artheid du Gouvernement sud-africain

~) Rapports du Comite special contre l'apartheid;

b) Rapport de la Conference mondiale pour l'action contre l'a~artheid;

~) Rapport du Comité special pour l'élaboration d'une convention inter-
nat ionale contre l' apartheid dans les sport s;

~) Rapport du Secretaire général.
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c) Un montant de 14 400 dollars pour la Declaration internationale sur
l'apa~theid dans les sports (~rojet de résolution A/32/L.32).

Le Secretaire géneral indique que les incidences financières des autres projets
de résolution concernant le point 27 de l'ordre du jour sont prises en conside
ration dans les montants ci-dessus.

3. Après l'élaboration de l'état des incidences administratives et financières
des projets de résolution présenté par le Secrétaire général (A/C.5/32/79 et Corr.l),
le projet de résolution A/32/L.21 a été modifié, notamment, par l'adjonction d'un
nouveau paragraphe (par. 8), dans lequel l'Assemblée générale déciderait "de verser
au budget du Comité spécial contre l' apartheid une allocation spéciale d'un montant
de 300 000 dollars, qui sera imputé sur le budget de l'Organisation des Nations
Unies et sera affecté à des projets spéciaux dont décidera le Comité spécial aux
fins de l'observation de l'Année internaxionale pour la lutte contre l'auartheid
en consultation avec le Secrétaire générall!. Selon l'interprétation du Comité
consultatif, le paragraphe 8 signifie que l'Assemblée déciderait d'ouvrir un
crédit de 300 000 dollars au chapitre 3A.3 du budget-programme pour 1978-1979,
et que le montant en question serait affecté au financement de projets spéciaux
aux fins de l'observation de l'Année internationale pour la lutte contre
l'apartheid; les projets seraient choisis par le Comite spécial contre l'auartheid
en consultation avec le Secretaire genéral. Le Comité consultatif n'a pas eu
communication de renseignements sur la nature ou le coût estimatif de ces projets.

A.- Diffusion d'informations sur l'auartheid (A/32/L.27)

4. En vertu du paragraphe 4 du projet de résolution A/32/L.27, l'Assemblee
générale prierait le Secrétaire général "de diffuser, en coopération avec les
Etats Membres ayant des émetteurs susceptibles d'être captés en Afrique australe,
un programme régulier d'émissions radiophoniques à l'intention de l'Afrique du Sud
commentant les efforts des Nations Unies contre l'apartheid et à l'appui du droit
à l'autodétermination et traitant toutes les questions affectant les peuples de
l'Afrique australel!.

5. En reponse à cette demande, le Secretaire general propose d'organiser un
programme radiophonique quotidien d'une heure à l'intention de l'Afrique du Sud.
Les coûts correspondants pour 1978 s'élèveraient à 277 700 dollars au chapitre 21A
(169 800 dollars pour la production des programmes et 107 900 dollars pour leur
retransmission). Les hypothèses retenues pour calculer le coût du programme
proposé sont récapitulées dans l'état des incidences administratives et financières
presenté par le Secrétaire général (A/C.5/32179 et Corr.l, par. 21 à 26). Le
Comité consultatif ne voit pas d'objection au crédit demande par le Secretaire
général.

B.- Programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid (A/32/L.28)

6. Le Secretaire genéral estime que les incidences financières du projet de réso
lution A/32/L.28 s'élèvent à 443 800 dollars, déduction faite des contributions du
personnel, se répartissant comme suit:
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Paragraphes du
dîspositif du
proj et de réso-
lution A/32/L.28 Objectif Crédit demanô-ê

Dollars des Etats-Unis

3, a Envoi de missions dans les Etats Membres et 38 300
aux sièges des institutions spécialisees et
d'autres organisations intergouvernementales

3, b Intensification de la coopération avec le 6 000
mouvement des pays non alignés, l'OUA et
d'autres organisations appropriées

3, c Participation aux conférences où l'on traite 51 40~/
de l'apartheid

3, d Invitations adressées aux représentants des 25 600
mouvements de libération sud-africains et à
ceux d'autres organisations intéressées
ainsi qu'à des experts

4 Mesures visant à organiser et à promouvoir 60 OO~/
l'organisation de conférences contre
l'apartheid, en coopération avec les organi-
sations internationales et nationales
interessees

7 Participation aux réunions du Conseil d'admi- 7 000
nistration du PNUD, au Comité executif du
Programme du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les refugiés et aux autres organes
qui s'occupent de l'apartheid et de
l'assistance aux Sud-Africains

10 Renforcement du Centre contre l'apartheid 255 500

~ur

. "-lCl.ereS
TOTAL 443 800

.-reso-
ns du

a/ Les représentants du Secrétaire général ont indiqué au Comité consultatif
qu' un-montant de 21 000 dollars, destiné à couvrir le coût de la participation à la
COrlférence régionale de la jeunesse en Afrique, avait été inclus par inadvertance
darls le total de 81 000 dollars figurant au paragraphe 56 de l'état des incidences
adJninistratives et financières tel qu'il avait été initialement présenté par le
Secrétaire genéral (A/C. 5/32/79) .
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7. Le crédit de 255 500 dollars, demandé pour le renforcement du Centre contre
l'apartheid se décompose comme suit; 108 900 dollars au titre des traitements et
34 800 dollars au titre des dépenses communes de personnel pour 3 nouveaux postes,
à savoir 1 poste P-5 et 2 postes d'agent des services généraux (voir A/C.5/32/79
et Corr.l, par. 62 à 64), 60700 dollars (y compris les dépenses communes de
personnel) pour 15 mois de travail au niveau P-5 de personnel temporaire affecté
à des tâches générales (A/C.5/32/79 et Corr.l, par. 65),13 800 dollars au titre
des services de consultants, 8 000 dollars au titre des travaux d'imprimerie et
29 300 dollars au titre des frais géneraux de fonctionnement et des fournitures.

8. Le Comité consultatif note que, conformement au projet de budget-programme
pour 1978-1979, le Centre dispose de 21 postes (13 postes de la catégorie des
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur et 8 postes d'agent des
services généraux) 1/. Compte tenu de l'augmentation du volume de travail du
Centre, le Comité consultatif recommande d'approuver la demande tendant à creer
l poste P-5 et 2 postes G-4/1 (A/C.5/32/79 et Corr.l, par. 62 à 64).

9. Au paragraphe 67 de l'état des incidences administratives et financières, le
Secrétaire général demande un credit de 8 000 dollars pour couvrir les depenses
d'imprimerie à engager en 1978 au titre des mesures visant à promouvoir, faire
connaître et diffuser des informations sur l'apartheid. Etant donne que la réso
lution sur l'ouverture de crédits prévoit que les crédits ouverts aux divers
chapitres du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sont gérés comme
un tout, le Comité consultatif recommande que le montant de 8 000 dollars soit
absorbé dans les limites des crédits disponibles. Le Comité a également tenu
compte de l'indication donnée par le Secrétaire général au paragraphe 32 du
document A/C.5/32/79 et Corr.l, à savoir que les dépenses supplementaires
entraînées par la diffusion d'informations concernant l'apartheid pourront être
couvertes à l'aide des contributions au Fonds d'affectation spéciale pour la
diffusion d'informations contre l'apartheid.

10. Le Comité consultatif n'a pas d'observations à formuler sur les autres
postes de dépense figurant dans l'etat des incidences administratives et
financières du projet de résolution A/32/L.28 présente par le Secrétaire général.

C.- Déclaration internationale sur l'apartheid dans les sports (A/32/L.32)

11. Le crédit demande par le Secrétaire général au chapitre 3 (A/C.5/32/79 et
Corr.l) s'élève à 14 400 dollars et se décompose comme suit; 10 900 dollars pour
les services d'un consultant (par. 37) et 3 500 dollars au titre des frais de voyage
et de l'indemnité de subsistance de trois experts de la question de l'apartheid
dans les sports (par. 38). Le Comite consultatif recommande que ces montants
soient absorbés dans les limites des credits disponibles.

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,
8upplfment No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), tableau 3.37. et ibid .• Supplement No 8
(A/32/8 et Corr.l). par. 3.13.
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RECAPITULATION

12. Les recommandations faites par le Comite consultatif aux paragraphes 9 et Il
ci-dessus auraient pour effet de réduire d'un montant net de 22 400 dollars le
crédit de 735 900 dollars demandé par le Secretaire général ~ qui serait ainsi ramené
à 713 500 dollars. Etant donné qu'un montant estimatif de 150 000 dollars a déjà
été inscrit au chapitre 3A.3 au titre du programme de travail du Comité spécial
contre l' apartheid pour 1978 (A/c. 5/32/79 et Corr.l, par. 13), le montant net des
crédits supplementaires à ouvrir s'élèverait à 563 500 dollars, se répartissant
comme suit:

3D Il Il ..

3A.3 a , .. Il 1 Il ..

21A ...................................•..

e

s

r

].e

s

50-

Chapitre
Chapitre
Chapitre
Chapitre 22
Chapitre 25

TOTAL (orut)

Chapitre premier des recettes

TOTAL (net)

Dollars des Etats-Unis

38 300
218 200
277 700

29 300
57 400

620 900

(57 400)

563 500

lI. •

La décision figurant au paragraphe 8 du projet de résolution A/32/L.21/Bev.l (voir
par. 3 ci-dessus) aurait pour effet de porter à 863 500 dollars, en chiffres nets,
le total de 300 000 dollars indiqué ci-dessus au chapitre 3.

13. En conséquence, le Comité consultatif recommande que la Cinquième Commission
informe l'Assemblée générale que, si elle adoptait les projets de résolution
A/32/L.21/Bev.l, A/32/L.21 et A/32/L.28, les crédits supplémentaires à ouvrir
s'étaoliraient comme suit:

ur
oyap.,e

Froj et de résolution

A/32/L.21/Rev.l .
A/32/L.21 ..
A/32/L.28 .

TOTAL

Chapitre 3 Chapitre 21 Chapitre 22 Chapitre 25 Total

Dollars des Etats-Unis

300 000 300 000
211 700 211 700

256 500 29 300 51 400 343 200

556 500 277 100 29 300 51 400 920 900

8

En outre, le montant inscrit au chapitre premier des recettes ferait apparaître une
au~entation de 57 400 dollars. Les incidences administratives et financières des
autres projets de résolution soumis au titre du point 27 de l'ordre du jour seraient
inc':::-uses dans celles des trClis projets de résolution indiqués ci-dessus.
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DOCUMENT A/32/8/Add.23

Vingt-quatrième rapport

Demandes de crédits revisées aux chapitres 8 et 25 et prévisions révisées
au chapitre 1er des recettes : Centre latino-américain de démogra~hie

LOriginal : anglai~7

L12 décembre 19717

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a exa-
miné les demandes de crédits révisées aux chapitres 8 et 25 et les prévisions de
recettes révisees au chapitre ~remier des recettes decoulant de la proposition
tendant à inscrire au budget ordinaire les postes des services de base du Centre
latino-américain de démographie (CELADE) (A/C.5/32/45).

2. Le Secrétaire général a proposé d'inscrire au budget ordinaire, à compter du
1er janvier 1978, 15 postes du CELADE (1 poste D-l, 4 postes P-5 et 10 postes d'agent
locai),financés jusqu'ici à l'aide de contributions volontaires, moyennant un coût
net de 673 100 dollars pour l'exercice biennal 1978-1979. Au paragraphe 5, le
Secrétaire général indique que ces postes ne pourront plus être finances à l'aide de
contributions volontaires après 1977.

3. Au paragra~he 3 de son rapport, le Secrétaire géneral rappelle la décision
247 (LXIII) adoptée par le Conseil économique et social le 25 juillet 1977, à sa
soixante-troisième session, et par laquelle le Conseil a pris acte avec satisfaction
du rapport de la Commission économique ~our l'Amérique latine (CEPAL) relatif à la
période comprise entre le 7 mai 1976 et le 6 mai 1977 1/ et des résolutions et recom
mandations de la Commission, ainsi que du programme de travail de la Commission qui
figurait dans le volume II ~j du rapport.

4. L1 une des résolutions figurant dans le rapport susmentionné était la résolution
376 (XVII) du 5 mai 1977, relative au ~rogramme démographique régional, dont le
~aragraphe l se lit comme suit :

"La Commission économique pour l'Amérique latine,

..

"1

".,

:.

1. Décide de rattacher les services de base du Centre latino-américain :0.
de démographie (CELADE) au secrétariat de la Commission, afin d'assurer le déve-
loppement continu de ses activités démographiques. et ~rie le Secretaire .:
exécutif d'effectuer les démarches visées dans la résolution 346 (AC .68) et ;_,
tendant à ce que lesdits services soient inscrits au budget ordinaire du secre- :~

tariat de la Commission à partir de 1978":

!/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-troisième
session, Sup~lément No Il (E/5945) et Supplément No lIA (E/5945/Add.l).

:?:../ Ibid., Supplément No lIA (E/5945/Add.l).
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~ 5. Dans l'état des incidences financières Que le Secretaire general a présente à la
~ CEPAL, le coût de cette décision etait estime à 449 000 dollars pour 1978-1979, dont
î 403 000 dollars au titre des dépenses de personnel 3/ (alors que le montant estimatif
~ des dépenses prévues à ce titre dans le document A/E. 532/45 est de 655 100 dollars).
jDans les observations Qu'il a soumises au Conseil économique et social conformément à
~l'article 31 du règlement intérieur du Conseil, le Secretaire general n'a pas indique
'de prévisions de dépenses, mais il a dit 4/ Qu'il se -proposait d'entrenrendre un
1examen d'ensemble des besoins de la CEPAL dans le domaine de la population et de
'l presenter à l'Assemblée générale, À: sa trente-deuxième session, des demandes de
~crédits révisées pour l'exercice biennal 1978-1979.

,~

il Observations du Comité consultatif

'6. Le Comité consultatif note que, bien qu'au paragraphe 4 de son rapport le
~Secretaire géneral mentionne son intention d'entreprendre l'examen d'ensemble qu'il a
~promis au Conseil économique et social, la proposition tendant à inscrire 15 postes
;1 des servie es de base au budget ordinaire semble avoir été presentée avant que
)l'examen en question soit réalise. En fait, le nombre et la classe des postes qu'il
{.:jest proposé d'in.scrire au budget ordinaire correspondent au nombre et à la classe

des postes indiqués dans l'état des incidences financières presente à la CEPAL. En
~d'autres termes, la demande presentee par le Secretaire genéral dans le document
IA!c.5/32/45 constitue une demande de crédits révisée comme suite à une décision du
iConseil économique et social et n'est pas fondee sur une ~valuation faite par le
lSecretaire général lui-même des effectifs nécessaires à la CEPAL dans le domaine de
11a population qui devraient être inscrits au budget ordinaire.

{T. Le Comité consultatif aurait pensé qu'une demande tendant à inscrire des postes
tau budget ordinaire devrait suivre plutôt que préceder l'exRmen d'ensemble envisagé.
jToutefois, dans le cas des postes du CELADE, on se trouve en présence d'une situation
lparticulière, étant donne Que les postes des services de base du Centre ne pourront
iplus être financés à l'aide de fonds extra-budgétaires après 1977 (voir par. 2
ici-dessus).
!

!B. A cet égard, le Camité consultatif rappelle que, lors~ue la question de
l'inscription au budget ordinaire de certains postes du CELADE a été soumise à
l'Assemblée générale lors de sa trentième session, le Comité avait présenté un rapport

. ians lequel il faisait l 'historique du Centre 5/. Le Comité faisait observer, au
:paragranhe 32 de son rapport, que le CELADE avait été "initialement conçu et /;'vait7
:toujours fonctionné comm~ un c~ntre finance au moyen de fonds extra-budgétaires". 
Après avoir signalé que, du fait de l'existence du CELADE, les activités relevant du
programme "Population" de la CEPAL qui étaient financées au moyen de crédits inscrits
au budget ordinaire étaient executées par un seul administrateur (p-4), et émis l'avis
~ue l'une des possibilités serait de mettre en place une division de la population
relevant de la CEPAL qui serait chargée des activités dont le coût devait normalement
être imputé sur le budget ordinaire, le Comité consultatif déclarait ce qui suit :

1/ Ibid., .Supplement No Il (E/5945), par. 526.

~I Document E/6032, du 22 juillet 1977, par. 20.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième session, Supplément
:'0 8A (A/I0008/Add.l à 28), document A/IOOOS/Add.6, par. 19 à 41.
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" au-delà de la question de savoir quels sont les meilleurs moyens d'assurer
l'exécution des activités en matière de population dans la région latino
américaine, il se pose la question plus générale de savoir si des crédits
inscrits au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies doivent être
utilisés pour assurer le financement des centres et instituts régionaux toutes
les fois que le reontant des contributions volontaires accuse une diminution,
ou bien si ce sont les pays de la région qui doivent assumer la responsabilité
principale de l'entretien de ces centres et instituts. Bien que la reponse
puisse différer selon les circonstances. il est indispensable que l'Assemblée
générale formule des directives sur les principes Fi. suivre !il."

1

9. En réponse aux questions qu'il a posées, le Comité consultatif a appris que le
budget du CELADE dépassait 2 millions de dollars par an et couvrait 10 programmes;
neuf d'entre eux concernent les activités de recherche et de formation et des services
consultatifs et un concerne les services de base, c'est-à-dire la gestion d'ensemble
du Centre. Les postes qu'il est propose d' inscrire au budget ordinaire sont ceux qui
sont affectés à ce programme et ils ne relèvent pas de l'appui fonctionnel et adminis-

":~a·'"1.J.. .lj
tratif aux projets qui est normalement financé par des fonds pour les frais généraux. j~jet

torni té
mtre

En )je.2/
;ommis

10. Le Comité consultatif note que l'inscription de ces postes au budget ordinaire
aurait une incidence sur le taux relatif de croissance du programme "Population".
raison de la date à laquelle cette proposition a été présentée, cet aspect de la
question n'a pu être examiné par le Comité du programme et de la coordination.

11. En même temps, le Comité note que, dans la mesure où la CEPAL n'a pas actuel
lement de division de la population, l'inscription de ces postes au budget ordinaire
n'entraînerait pas de double emploi ni de chevauchement. D'autre part, si les postes
des services de base du CELADE était supprimes, les activités en matière de popu
lation en Amérique latine seraient privées de direction centrale. De l'avis du
Comité, ces considérations l'emportent sur les problèmes de procédure évoqués plus
haut. Quant au nombre de postes à inscrire au budget ordinaire. le Secrétaire général
n'a pas fourni d'arguments suffisants au Comité pour justifier la totalité des
10 postes d'agent local; le Comité recommande donc de réduire de 5 postes d'agent
local le nombre des postes des services de base du CELADE à inscrire au budget
ordinaire de la CEPAL, qui serait ainsi ramené à un total de 10 postes (1 poste D-l.
4 postes P-5 et 5 postes d'agent local). La réduction correspondante au titre des
traitements et des dépenses communes de personnel se chiffrerait à 79 800 dollars; la
réduction au chapitre 25 (Contributions du personnel) et au chapitre premier des
recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) s'élèverait à
12 400 dollars.

12. si l'Assemblee générale approuve les recommandations du Comité consultatif. les
crédits supplémentaires nécessaires en 1978-1979 s'établiraient comme suit:

~, .A
lécide
:echni
2 seIJ
idopte
~u cha
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Chapitre 8 .
Chapitre 25 .

TOTAL (brut)

Chapitre premier des recettes

TOTAL (net)

Dollars des Etats-Unis ---

593 300 ~

165 000 'lies

]

758 300 :upplÊ

(165 000) r
t::

593 300
~

-=
:upplÊ

§j Ibid .• par. 36.
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DOCUMENT A/32/8/Add.24

Vingt-cinquième rapport

Incidences administratives et financières de la décision 5 (II) du
Comité preparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la
coop&ratjon technique entre pays en développement, contenue dans le
document A/32/42, et du projet de résolution II presenté par la

Deu~ième Commission dans le document A/32/457

(Point 72 de l'ordre du jourx )

{Original anglais /

[ï2 décembre 19117

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examine l'état présenté par le Secrétaire géneral (AjC6/32/75 et Add.l) au
suj et d.es incidences administratives e'~ financières de la décision 5 (II) du
Comité preparatoire de la Conference des Nations Unies sur la cooperation technique
entre pays en développement 1/ et du projet de résolution publié sous la cote
A/c.2/32/L.68, tel qu'il a eté modifié oralement, qui a été adopté par la Deuxième
Commission à sa 53ème séance le 1er décembre 1977 ~/'

2. Aux termes du paragraphe l du projet de résolution, l'Assemblee générale
deciderait de convoquer la Conference des Nations Unies sur la coopération
technique entre pays en développement à Buenos Aires du 30 août au
12 septembre 1978. Le Secrétaire général indique que, si l'Assemblée générale
adopte ce projet de résolution, il faudrait ouvrir un crédit de 791 500 dollars
au chapitre 4 du budget-progrmmne pour 1978-1979, ainsi qu'un crédit de
132 000 dollars au Chapitre 25, ce dernier crédit étant compensé par une augmentation
d'un montant équivalent des prévisions de recettes inscrites au chapitre premier
des recettes. Le Secrétaire géneral estime à 962 400 dollars le coût intégral
des services de conférence, y compris les services qui seront fournis à l'aide
des ressources existantes.

3. Le Comité consultatif rappelle que, au paragraphe 4.9 de son premier rapport
sur le projet de budget-programme pour l'exercice 1978-1979 3/, il a recommandé
Cl.ue le montant provisoire de 411 600 dollars inclus par le Secrétaire général dans
ses demandes de credits initiales soit supprimé en attendant la présentation de
demandes de crédits révisées. Les recommandations du Comité consultatif relatives
au chapitre 4 ont été approuvées en première lecture par la Cinquième Commission
à sa 18ème seance, le 17 octobre (A/C.5/32/SR.18, par. 43).

x Coopération technique entre pays en développement : Conference des Nations
Unies sur la cooperation technique entre pays en développement.

li Voir Documents officiels de l'Assemblée Générale. trente-deuxième session.
Supplément No 42 (A/32/42 et Corr.l et 2)~ vol. II.

~I Voir A/32/457, par. 14, projet de résolution II.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième session,
Suppl"lment No 8 (A/32/8 et Corr .1).
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4. Les prévisions de dépenses revisées pour 1978 présentées par le Secretaire
géneral dans les documents A/C. 5/32/75 et Add.l s'élèvent à 791 500 dollars, non
compris le coût des services de conférence, et peuvent être ventilees comme suit

Dollars des
Etats-Unis

Secretariat de la Conference .

Secretariat du Conseil économique et social .

Representation à la Conference .

Programme d'activités d'information

TOTAL

457 100

68 700

17 500

248 200

791 500

Sur ce total. 232 900 dollars sont imputables à la décision de reporter la
Conference (initialement prevue du 27 mars au 7 avril 1978) à août/septembre 1978
(A/C.5/32/75, annexe I, col. 10).

Secretariat de la Conférence------_..

5. On trouvera au tableau 2 du document A/C.5/32/75 une ventilation du crédit
de 457 100 dollars demande pour le secrétariat de la Conférence. Sur cette somme,
377 600 dollars correspondent à 12 mois de traitements et de dépenses communes
de personnel pour le secretariat de la Conference proprement dit et le personnel
charge de la documentation. Le Comité consultatif rappelle à ce propos que,
lorsque la Conference était envisagee pour mars/avril, il etait prevu que son
secretariat serait dissous à la fin du mois de juin; le Secrétaire genéral estime
à 201 300 dollars les dépenses correspondant au maintien pendant 6 mois du
secrétaria.t de la Conférence (A/C. 5/32/75, annexe 1).

6. Comme il est dit plus haut au paragraphe 2, il est prévu, au paraGraphe l du
projet de resolution A/C.2/32/L.68, que la Conference se terminerait le
12 septembre 1978. Le Comite consultatif croit comprendre que le rapport de la
Conférence serait presenté à une session speciale du Conseil d'administration du
ProGYamme des Nations Unies pour le développement (p~nJD), puis au Conseil
économique et social, qui le transmettrait à l'Assemblee générale à sa trente
troisième session. Pour permettre à l'Assemblée d'examiner le rapport en novembre
ou au debut de decembre, il faudrait que le Conseil d'administration se réunisse
pendant la deuxième moitié d'octobre au plus tard. En conséquence, le rapport de
la Conférence devrait être prêt le 15 octobre dernier delai. Une fois le rapport
établi sous sa forme finale, le secrétariat de la Conference n'aurait plus qu'à
seconder le Conseil d'administration, le Conseil économique et social et l'Assemblee
générale lorsqu'ils l'examineront. Le Comité consultatif a tenu compte du
calendrier ci-dessus lorsqu'il a étudié la nécessité de maintenir le secretariat
de la Conference jusqu'à la fin de 1978, comme le demande le Secretaire géneral.

7· Le secretariat de la Conférence proprement dit comprend le personnel suivant

Adj oint du Secrétaire [Ten[;ral de la Conférence (Sous-Secretaire général)

Administrateur general (D-l)

Fonctionnaire d'administration (p-4)

Administrateur charge des programmes et des operations (P-3)
AGents des services generaux (1 G-5, 3 G-4)

- 118 -



ecrétaire
lars, non
comme suit

~
nis

o
o

o
o

o

r la
tembre 1918

lu crédit
~ette somme,
~ommunes

personnel
3 que,
lue son
~ral estime
3 du

~raIJhe l du

-

8. Dans un rapport présenté à la prem1ere session du Comite preparatoire de la
Confêrence 9 le secretaire général de la Conférence (l'Administrateur du PNUD) a
indiqué que l'adjoint au secretaire général et l'administrateur Géneral auraient
pour rôles de l'aider dans ses consultations avec les gouvernements et les
institutions intéressées et dans ses contacts aVec les divers organismes des
Nations Unies (A/CONF.79/PC/4 ~/, par. 40). Le Comité consultatif reconnaît que
les services de ces fonctionnaires seront nécessaires lorsque le rapport de la
Conference sera examiné par le Cons eil d'administration du PNUD, le Cons eil
économique et social et l'Assemblée générale. Il ne sloppose donc pas à ce gue
les fonctionnaires en question soient maintenus dans leurs fonctions jusqu'à la
fin de 1978.

9. Dl après le paragraphe 41 du même rapport, le fonctionnaire d'administration
(p-4) "serait chargé de préparer et d'étudier les besoins financiers et adminis
tratifs du PNUD au titre des préparatifs de fond de la Conférence; de superviser,
d'organiser et de contrôler le recrutement du personnel et des consultants; de
contrôler les dépenses et de prevoir les besoins; de prendre les dispositions
voulues, notamment pour assurer les déplacements des particiIJants du groupe de
consultants; de donner les autorisations nécessaires pour les engagements de
dépenses au titre du personnel et pour les autres engagements; d'organiser et
d'administrer les activités du personnel du bureau du secrétaire général de la
Conférence \1. Toutes ces tâches devront être pratiquement achevées au moment où
la Conférence prendra fin. Le Comité consultatif recommande que le fonctionnaire
d'administration soit maintenu dans ses fonctions pendant six semaines après la
clôture de la Conference? c'est-à-dire jusqu'à la fin octobre au lieu de la fin
décembre 9 comme le Secrétaire genéral le propose; il s'ensuivra une réduction
d'environ 7 000 dollars au titre des traitements et des depenses communes de
personnel.

Irt de la
,ration du
~il

trente-
en novembre

'" .reunlsse
rapport de
le rapport
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~rétariat
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lü. Les attributions de l'administrateur chargé des programmes et des operations
(p-S) consiste à "aider le secrétaire général. de la Conférence et son entourage
immediat à planifier et organiser la participation du PNUD aux activités de fond
à chaque etape des preparatifs de la Conférence et notamment à analyser le
réseau des activités necessaires pour atteindre les résultats voulus. Ce
ronctionnaire aidera également à préparer les calendriers et les directives et à
évaluer les besoins à chaque etape de la préparation des documents et il aidera à
évaluer, passer en revue et contrôler les opérations du PNUD visant à assurer le
plein succès de la Conference tl (A/COJI.TF.79!pc/4 3 par. 41). Le Comite consultatif
recomnande que ce fonctionnaire soit maintenu en fonctions jusqu'à la fin du
mois d'octobre. Il en résulterait une réduction de 5 800 dollars du crédit demandé.

ll. Compte tenu des recommandations faites dans les paragraphes qui précèdent"
le COlmte estime que 2 des postes d'agent des services généraux peuvent également
être supprimés à la fin d'octobre 1978, ce qui entraînerait une réduction de
5 200 dollars du credit demandé.

~ Document du 7 janvier 1977.
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12. Le personnel chargé de la documentation comprend 2 administrateurs
(1 P-5 et l p-4) et 2 agents des services généraux. Il est indiq.ué au
paragraphe 9 du document A/CONF.79/pc/4 que ces fonctionnaires sont chargés
d'établir les documents de base pour la Conférence. Le Comité consultatif croit
comprendre que l'on n'envisage pas de maintenir en fonctions les administrateurs
en question au-delà de la fin septembre 1978. Le Comité ne verrait pas d'objection
à ce que les 2 agents des services généraux soient maintenus en fonctions pendant
un mois après cette date de façon à aider à la préparation du rapport final.
La réduction totale du crédit demandé pour le personnel chargé de la documentation
serait ainsi de 28 400 dollars.

13. Pour les raisons indiquées aux paraeraphes 9 ~ 12 ci-dessus, le Comité
consultatif recommande de réduire de 46 400 dollars le crédit demandé pour le
secrétariat de la Conférence, c!est-à-dire de le ramener de 457 100 dollars à
410 700 dollars. Il en résulterait une réduction de 12 000 dollars des montants
prévus au chapitre 25 des dépenses et au chapitre premier des recettes.

Secrétariat du Conseil économique et social

14. Etant donné que le rapport de la Conférence doit être examiné par le Conseil
économique et social à la fin du mois d'octobre et par l!Assemblée générale en
novembre/décembre 1978, le Comité consultatif ne voit pas d'objection à ce que les'
2 postes mentionnés au pararraphe 28 du document A/C.5/32/75 soient maintenus
jusqu'à la fin de 1978.

Représentation à la Conférence
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15. Le Comité consultatif prend note des renseignements indiqués aux paragraphes
et 31 du document A/C.5/32/75.

Programme d'activités d'information

3G
18. Aux pEm
réductions 0;

au chapitre :

16. Comme il ressort du paragraphe 32 du document A/C.5/32/75 et du document
A/C.5/32/75/Add.l, le coût du proeramme d'activités d'information est à présent
estimé à 248 200 dollars pour 1978. Sur ce montant, 132 600 dollars correspondent
à des activités qui devaient initialement être exécutées en 1977 mais qui soit
ont été renvoyées à une date ultérieure du fait de la décision de reporter la
Conférence, soit n'ont pu être exécutées en 1977 pour diverses raisons. La majeure
partie du credit demandé concerne les rencontres régionales, un atelier inter
régional qui doit se tenir au moment de la Conférence, et l'exposition de la
Conférence, mais le Secrétaire général demande également un crédit de 7 700 dollars
pour permettre au Service de l'information de recruter à titre temporaire
2 fonctionnaires spécialisés dans le compte rendu, l éditeur, l fonctionnaire de
la radio et l spécialiste de la télévision et de l'information cinématographique,
afin de remplacer certains des fonctionnaires permanents qui seront chargés
d'assurer le compte rendu des activités de la Conférence. Il est indiqué au
paragraphe 13 de l'annexe III que le personnel temporaire IIdevra assurer le compte
rendu d f autres réunions tenues au Sièr,e au moment de la Conférence sur la C'l'PD I1

•

Toutefois, il est indiqué dans le projet de calendrier des conférences et des
réunions annexé au rapport du Comité des conf2rences '2/ que deux organes seulement

5/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-deuxième session,
Suppl~TIe~o 32 (A/32/32), annexe 1.
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doivent se réunir au Sièse pendant la période correspondant aux dates de la
Conférence (30 août au 12 septenilire), à savoir le Comité spécial charge d'étudier
la situation en ce qui concerne 1 v application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et le Comité de la science et
de la technique aU service du développement. En outre, les dates de réunions de ces
deux organes ne cOlncideront que pendant moins d'une semaine. Dans ces conditions,
le Comité consultatif recommande que le crédit de 7 700 dollars demandé pour le
Service de l'information ne soit pas approuve.

Coût des servie es de conference pour la Conférence

17. Le Secrétaire géneral estime~ dans l'hypothèse où il ne pourrait être fourni
de services de conférence au moyen des ressources déjà approuvées, que le coût des
services de conf8rence pour la Conférence s'élèvera à 962 400 dollars pour 1978,
se décomposant comme suit: 162 300 dollars pour la troisième session du Comité
préparatoire, qui doit se tenir à New York pendant cinq jours en mai 1978
(A/C.5/32/75; par. 33 et tableau 7); 800 100 dollars pour la Conférence proprement
dite (tableau ô). Plus de la moitié de ce dernier montant correspond à la
préparation de la documentation à établir avant la session (415 580 dollars, non
compris le coût de la reproduction et de la distribution). Aux paragraphes 35
et 36 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire r,énéral réaffirme qu'à son avis le
volume total de la documentation à établir avant la session atteindra environ
1 000 pages. Dans la mesure où un tel volume de documentation ne peut être préparé
et publié que pendant une période étalée sur plusieurs mois, le Comité consultatif
compte que la plupart des dépenses de traduction connexes pourront être absorbées
dans les limites des credits disponibles.

Ré.caritulation

18. Aux paragraphes 13 et 16 ci-dessus, le Comité consultatif a recorrmande des
réductions s'élevant au total à 54 100 dollars au chapitre 4 et à 12 000 dollars
au chapitre 25 des dépenses et au chapitre premier des recettes.

19. En conséquence, le Comite consultatif recommande que la Cinquième Con~ission

informe l'Assemblée fénérale que, si celle-ci adopte le projet de résolution
A/C.2/32/L.68 recommande "par la Deuxième Commission, il faudra ouvrir un crédit
supplémentaire de 737 400- dollars au chapitre 4 et un crédit supplementaire de
120 000 dollars au chapitre 25 du projet de budset-pro~ramme pour 1978-1979,
ce dernier montant étant compensé par une augmentation de 120 000 dollars du
montant inscrit au chapitre premier des recettes. La Cinquième Commission
souhaitera peut-être également informer l'Assemblee que le coût des services de
conférence est estimé à 962 400 dollars 9 y compris le coût des services Qui
seront fournis au moyen des ressources déjà approuvées.
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DOCŒIŒNT A/32/8/Add.25

VinGt-sixième rapport

Prêvisions de dê~enses du Centre international de calcul pour 1978, et
demandes de crédits révisées aux chapitres 22F et 26B e.t prévisions
;6~isées au chapitre 2 des recettes : Service du traitement électro-

nique de l'info~mation et des systèmes informatiques

/Ori~inal anf,lai~7

.56 décembre 19717

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budcétaires a
examiné les rapports du Secrétaire Œénéral sur les prévisions de dépenses du
Centre international de calcul pour 1978 (A/C.5/32/85) ainsi que sur les demandes
de crédits révisées aux chapitres 22F et 26B des dépenses et les prévisions
révisées au chapitre 2 des recettes du projet de budget-prosramme pour 1918-1979
(A/C.5/32/31).

A. - Centre international de calcul : prévisions de dépenses pour 1978

2. Dans son rapport (A/C.5/32/85), le Secrétaire général récapitule les
prévisions de dépenses du Centre international de calcul (crc) pour 1978, établies
par le secretariat du Centre. Le Comité consultatif était également saisi des
prévisions de dépenses détaillGes du CIC pour 1978 ainsi que de renseignements
supplémentaires fournis par le Directeur du Centre, avec lequel le Comité s'est
entretenu.

3. A la présente session, l'Assemblee générale est appelée pour la premlere fois
à examiner le bude;et du CIC. Au paragraphe 48 du rapport qu'il a présenté à
l'Assemblée ~énérale, à sa trente et unième session, sur le traitement électronique
de l'information et les systèmes informatiques dans les organismes des
Nations Unies (A/31/255), le Comité consultatif a recommandé que, compte tenu des
dispositions du paragra~he 3 de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies, les
budgets futurs du crc soient soumis à l'Assemblée générale pour examen et
approbatioDo L'Assemblée a fait sienne cette recommandation à sa trente et unième
session par sa résolution 31/208 (section III, par. 3) du 22 décembre 1916.

4. Les prévisions de dépenses totales du CIC pour 1978 se montent à
3 085 000 dollars (voir A/C.5/32/851 tableau 1) 1/, soit une augmentation de
485 000 dollars (18 0 7 p. 100) par rapport aux pr~visions de dépenses révisées pour
1911; qui s'élèvent ~ 2 600 000 dollars. Le budret a été établi par le crc à la
suite de consultations avec le Bureau du budeet de 1 10MB, l'Office des Nations
Unies à Genève et le secrétariat du Comité consultatif pour les questions
administratives, qui l'a examiné.

5. Le budBet du CIC repose sur le principe du financement en fonction des
services utilisés décrit par le Secrétaire g~néral aux para~raphes 3 à 5 de son
rapport (A/C.5/32/85). Le Comité consultatif a été informe que certaines des
estimations sur la base desquelles le budcet du crc a été établi étaient provisoirel
et présentées sous réserve d'un examen final par les organes directeurs des

J:/ Ce montant diffère des prevlslons de dC;penses initiales, qui ont été
ajustées [Jour tenir compte du fait qu'on n'envisaGe plus d'aue:menter de 5 p. 100
les traitements des a~ents des services cênêraux en 1978 et que le taux de change
utilisé pour 1978 sera de 2 0 51 francs suisses pour un dollar des Etats-Unis (au lie
de 2,65 francs suisses "pour un dollar des F:tats-Unis, comme initialement prC:;vu) .
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organismes participants intéressés. Le plus souvent, les estimations communi~uêes

correspondent à des besoins minimQux. Si les choses se déroulent corrme les
années précédentes, les participants compléteront leur contribution financière
aux diverses activités à mesure que leurs proc,rawnes de travail se préciseront
drns le courant de l'année et que les fonds qu'ils auront alloués à tel ou tel
service seront épuisés. Le budget du cre représente par conséquent une estimation
aussi lirécise que possible par les organisations utilisatrices du type et du
volume des services qu'elles envisa~ent de demander au Centre en 1918, dont le
coût est calculé aux taux fixés par le Comité de gestion du cre. En outre, le
budc;et de 1918 comporte n une marge Yl pour permettre au Centre de faire face fi. des
travaux qui ne pouvaient être prévus à l'avance.

6. Le budr;et du cre::, par objet de dépense, s'établit comme suit
mdes

1979
Prévisions de
dépenses révisées

".s!}!T lnl1

Prévisions de
dépenses pour

1918

(Dollars des Etats-Unis)
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Traitements (y compris les dépenses comw~nes

de personnel) .

Voyages officiels .

Consultants .

l' ournitures .

~·Ie.tériel .

Documentation technique , .

Services communs .

~18..r ge .. D 0) .. .. .. .. .. .. .. .. Cl " ..

TOTAL

184 000 900 000

3 500 4 000

500 500

100 000 145 000

l 430 000 l 593 500

2 000 2 000

280 000 380 000

60 000

2 600 000 3 085 000

'. lCO
; change
.s (au lie~

~r:vu) •
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Eud~et pour 1978

7. Le financement des dépenses du crc s'êtablit comme suit

3 085 000 1

Orir:ine des f:-o-n--::d,.....s----------·-------'--------+----"~----..~"" 1

OrGanisation des Nations Unies .

Organi sation mondiale de la santé .

Programme des Nations Unies pour le développement .

Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Ore;anisation internationale du rrravail

Proe;ramme des Nations Unies pour l'environnement .

OrGanisation météorologique mondiale .

Institut de recherche des l\Tations Unies pour le
développement social .

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce .

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle " .

Bureau international d'éducation .

Autres ~I

TOTAL DES FONDS

1 191 400

838 000

295 000

37 3CO

225 000

64 750

16 200

45 000

150 000

53 ~OO

30 000

138 950

3 085 000

al Organismes qui utilisent les installations du Centre sans participer au
Centre~t organismes participants qui utilisent les services du Centre plus qu'ils
ne l'avaient prévu sans pour autant encourir des dépenses supérieures au D~ntant

autorisé dans leur budget au titre du iiTraitement électronique de l'information".

8. Ainsi qu'il ressort du tableau du parar:ranhe G ci-dessus) le montant net des
traitements et des dépenses conrnunes de personnel pour 1978 est estimé a
900 000 dollars. L'effectif prÉ-vu pour 1978 est de L~2 postes (lJ. postes d'admi
nistrateur et de fonctionnaire de rang supérieur, 31 postes d'agent des
services généraux): il reste donc inchane;ê par rapport à 1917. Les prévisions
de dépenses ne correspondent pas au coût total de l' effect if approuvé. Seuls les
postes pourvus ou que l'on :J'attend il, pourvoir en 1978 sont pris en compte et les
dépens8s sont calculées, dans le premier cas, sur la base des montants effectifs
auxquels les fonctionnaires qui occupent les postes consinérês ont droit et non
sur la base des coûts standards et; dans le deuxième cas .• à partir de l'hypothèse
que les fonctionnaires qui occuperont les postes consir16rps seront recrutés à
l'~chelon inf~rieur de la classe correspondant ~ ces postes. Neuf postes sont
actuellement vac3nt,,~ pour llinstant, il est seulement prévu d'en pourvoir 2 cn
1978, lef; 7 autres restn.nt V8célnts. En 1976, 8 :postes étaient vacants.
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9. Le Comité consultatif croit savoir ~ue les prévisions de dépenses relatives
aux traiternents comprennent un montant de 2 630 dollars destine au reclassement à
D-2 du poste de directeur du Centre international de calcul. Le Secrétaire général
avait presenté une demande similaire en 1976 (A/C.5/31/3, par. 120 et 121). Au
para~raphe 49 de son rapport corresDondant (A/31/255), le Comité consultatif avait
exprimé l'avis suivant:

11 ••• Etant donne que les fonctions du crc consistent principalement à
exéc~ter des travaux à façon et à traiter des données, et vu que la majeure
part1e des travaux d'analyse fonctionnelle et de programmation sont exécutés
par le personnel des or~anisations utilisatrices, le Comité consultatif n'est
pas convaincu ~ue les responsabilités du Directeur du crc et le fonctionnement
de son service aient chan~é au point de justifier le reclassement proposé.
En consequence, le Comité n'est pas en mesure d'approuver cette demande."

la. Aucun nouvel élément ~ui justifie ce reclassement n'a été présenté au
Comité consultatif. Le Comité doit par conséquent s'en tenir à sa position
antérieure et recommander que la demande de reclassement à D-2 du poste de
directeur du Centre ne soit pas approuvée.

11. Un montant de l 593 500 dollars est prévu pour les dépenses de matériel, soit
51,6 p. 100 du budget du crc pour 1978 et une augmentation de 163 500 dollars
(11,4 p. 100) par rapport au montant révisé correspondant pour 1977. L'augmentation
est imputable principale~ent à la nécessité de louer un processeur connecte,
destiné à doter d'une capacité supplémentaire l'unité centrale de traitement dont
l'acquisition est déjà approuvée (voir le paragraphe 12 ci-après), ainsi ~u'au
fait que 1978 sera la pre~ière année complète de location des dérouleurs de bandes
magnétiques à haute densité. En outre, les frais d'entretien ont augmenté d'environ
6 p. 100. Les dépenses de matériel prévues pour 1978 sont récapitulées dans le
tableau suivant :

au
lU 1 ils
:.a.nt
Lc:;.n lt

•

~t. des

::lmi-

l
1

1

1
1

j
\
1
J

Traitement des données ., .......••.............•..

Introduction des données " .

Matériel exclusif !!/ , .. , .

TOTAL

Dollars des Etats-Unis

l 379 400

35 000

179 100

l 593 500

ns
s les
t les
t.ifs
non
thèse

·n.t:,

~/ Matériel utilise exclusivement par une organisation et financé entièrement
par elle.

12. Sur la somme de l 379 400 dollars prévue pour le matériel de traitement des
données un montant de 596 000 dollars est destine à l'achat a'une unité
central~ de traitement (530 500 dollars) :t d'une mémo~re ;entrale (65 5~0 ~ollars).
L'acquisition d'une unité centrale de traltement, mentlonnee par le Secretalre
c,énéral dans le rapport qu'il a présenté à l'Assembl~e eénér:;tle, à sa trent~ et
unième session sur le traitement électronique de l'lnformatlon et les systemes
informatiques dans les organismes des Nations Unies (A/C.5/31/3, par. 119), et
par le Co~ité consultatif dans son rapport correspondant (A/31/255, par. 47),
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sera achevée en décembre 1978. Le solde de 783 400 dollars prévu pour le matériel
de traitement des données et les montants relatifs au matériel d'introduction des
données et au matériel exclusif représentent une estimation des frais de location
de matériel du Centre.

13. Le Comité consultatif a été informé que~ malgré l'achat de l'unité centrale
de traitement~ l'exploitation du matériel actuel risque d'atteindre le point de
saturation en 1979. A cet égard, le Comité consultatif recommande que des plans
relatifs aux moyens de faire face à cette situation soient formulés et présentés
en vue d'un examen détaillé dans le contexte des prévisions de dépenses du CIC
pour 1979.

14. Compte tenu des observations et de la recommandation qu'il a formulées aux
paragraphes 9 et 10 ci-dessus, le Comité consultatif recommande que soit approuvé
un montant estimatif de 3 082 000 dollars pour le budget du Centre international
de calcul en 1978.

B. - Demandes de crédits révisées au titre du pro,iet de budget~ramme

pour l'exercice biennal 1978-1979

15. Dans ce rapport (A/C.5/32/37) , le Secrétaire général présente des demandes
de crédits révisées pour le traitement électronique de l'information (chapitre 22F)
et pour le chapitre 26B, et des prévisions de recettes au chapitre 2 des recettes
du projet de budget-programme pour 1978-1979.

1. Cha2itre 22F (Service du traitement électronique de l'information et des
systèmes inform~tiques)

16. Pour les raisons qu'il rappelle au paragraphe l de son rapport (A/C.5/32/37) ,
le Secrétaire général n'avait demandé au chapitre 22F (Service du traitement
électronique de l'information et des systèmes informatiques) ~/, à titre provisoire,
qu'un crédit de 9 474 500 dollars. Ce montant correspondait au maintien des
ressources approuvées pour l'exercice biennal 1976-1977. Les demandes de crédits
révisées que le Secrétaire général présente maintenant correspondent au total
des dépenses prévues pour le prochain exercice biennal~ soit 10,6 millions de
dollars. La façon dont ce montant est ventilé par programme d'activité est
indiquée au tableau l du rapport du Secrétaire Gên&ral. Comme il ressort de ce
tableau, les demandes de crédits révisées pour 1978-1979 représentent un taux de
croissance réelle de 12~2 p. 100 par rapport aux crédits ouverts pour 1976-1977.

17. Un montant de 463 600 dollars est demandé pour le Cabinet du Directeur.
Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à cette demande, qui ne correspond
pas à un accroissement des ressources.

18. Un montant total de 7 037 100 dollars est demandé ~our le Centre de calcul
de Hew York pour 1978-1979. Le crédit demandé provisoir~ment pour ce centre et qui
correspondait au maintien des ressources approuvées pour 1976-1977 était de
6 651 800 dollars. Ces prévisions initiales avaient été établies en attendant
la mise en place du Conseil interdépartemental des systèmes informatiques dont
le Comité consultatif avait recommandé la création dans son rapport de l'an
dernier sur le traitement électronique de l'information (A/31/255, par. 17).
L'Assemblee générale avait fait sienne cette recommandation danssarésolutinn 31/208,
section III. Le Conseil interdépartemental des systèmes informatiques a par

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), PQr. 22.142 à 22.148.
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la suite été créé et il a examiné tous les systèmes actuels et la majorité de ceuX
qu'il était proposé de mettre en application prochainement. Comme le Secrétaire
général l'indique au paragraphe 4 de son rapport (A/C.5!32!37), les demandes de
crédits révie8es pour le Centre de calcul de New York~ qui font apparaître une
augme~tation de 385 300 dollars, correspondent aux ressources nécessaires pour
explolter les systèmes énumérés dans l'annexe II au rapport du Secrétaire général,
qui ont tous été approuvés par le Conseil interdépartemental des systèmes
informatiques.

19· Au paragraphe 5 de son rapport (A/C.5/32!37), le Secrétaire Bénéral
déclare qu'il ne demande pe,s de crédits à ce stade pour deux autres systèmes d.ont
l'examen n'est pas encore terminé. Il s'agit: a) d'un système complet d'assistance
informatique pour les trois principales fonctions' de la Tresorerie; et b) d'un
système informatique pour les etablissements humains. Le Secrétaire gé~eral
déclare en outre qu'il ne demande pas non plus de crédits pour le systeme infor
matique du Département des affaires économiques et sociales, qui a été approuvé
par le Conseil des systèmes informatiques. A ce propos, le Comité consultatif
avait publié un rapport (A/32/256) sur l'éventuelle création d'un groupe de
services documentaires au Département des affaires économiques et sociales. COFŒ:e
suite à un bref echange de vues à la Cinquième Commission et à une note présentée
par le Secretaire géneral (A/C.5/32/47), le Comité consultatif a publié un nouveau
ra~port à ce sujet (A/32/256/Add.l). A sa 58ème seance, le 7 décembre 1977, la
Cinquième Commission a~ entre autres, pris acte du rapport du Comite consultatif,
décidé que, si le Secretaire général acceptait l'offre de contributions volontaires
en 1978-1979~ cette acceptation ne devrait pas impliquer d'engagement de la part
de l'Organisation quant à l'inscription ultérieure des dépenses relatives à
l'operation au budget ordinaire, et autorisé le Secrétaire général à procéder
comme il le propose au paraeraphe 5 de son rappurt (A/C.5/32j47). Il n'y a donc
pas lieu d'ouvrir des crédits à ce titre au budget ordinaire pour 1978-1979.

20. Trois nouveaux postes sont demandés pour 1978-1979 : l poste P-3, l poste
P-2!1 et l poste G-~';l. Compte tenu des renseignements que le Secrétaire général
donne aux para~raphes 12, 13 et 14 de son rapport (A!C.5!32!37) pour appuyer
sa demande, le Comité ne voit pas d'objection à la création de ces postes.

21. Un montant de 64 600 dollars est demandé au titre des heures supplémentaires.
Comme le Secrétaire général l'indique au paragraphe 16 de son ra~port (A!C.5!32!37)~
ce montant comprend 16 100 dollars pour des travaux d'exploitation. En raison
de la location du nouvel ordinateur recommandée par le Comite consultatif dans
son rapport à la trente et unième session (A/31/255. par. 19) et la capacité
accrue dont dispose de ce fait l'unité centrale de traitement du Centre de calcul
de New York~ le Comité consultatif n'est pas convaincu que le personnel doive
continuer à faire des heures supplémentaires pour les travaux d'exploitation.
Il recommande donc de réduire de 48 500 dollars le crédit demandé pour les heures
supplérr'lentaires.

22. Un montant de 175 000 dollars est demandé pour les travaux à façon. Vu que
le crédit ouvert pour 1976-1977 s'élevait à 73 000 dollars (voir A/C·5!32/37,
tableau 4). le Co~ité consultatif recommande de réduire de 30 000 dollars le
montant total du crédit demande pour 1978-1979 et de le ramener à 145 000 dollars.
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23. En ce qui concerne le Centre de calcul de New York~ le poste de depense le
plus important concerne la location et lientretien du materiel~ pour lesquels un
credit de 3 592 800 dollars est demande pour 1978-1979. Au paragraphe 26 du
rapport du Secretaire général (A/C.5/32/37) , ce montant est ventilé comme suit:

i)

ii)

iii)

iv)

v)

Mat'6riel dl introduction des données et
perforatrices à claviers .

. '" .UnIt f centrale de traItement .

Appa.reil périphérique Ibandes magnetiques
et unités de disques, imprimantes~ terminal
lourd, traceurs ~ contrôleurs de transmission ~

et frais d'intallation (dépense non
renouvelable) .

Terminaux de dialogue .

Programmes à acheter /~10tanment pour le, . ~ - .
systeme automatIse de paIement des achats
(dépense non renouvelablell .

TOTAL

Dollars des Etats-Unis

117 700

l 803 800

l 039 800

289 800

341 700

3 592 800

24. Le montant total du crédit demandé représente un accroissement des ressources
de 347 900 dollars (aux taux de 1977), expliqué en détail aux paragraphes 19 à 25
du rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/37). Les renseie-nements communiqués
au Comité consultatif indiquent que cet accroissement des ressources peut
être réparti de la façon suivante entre les postes de dépenses énumérés au
paragrephe précédent :

Postes de dépense

Accroissement
des ressources
(aux taux de 1977)

Paragraphes
~orrespondants du
document A/C.5/32/37

----------------------------------
Dollars des 1tats-Unis

n

r

i)
ii)

iii)

iii) et iv)
)
)
)

la 800

22 900

28 000
141 700

18 000
96 900

21

20

22
23
25
19
2~

v) .

TO~'AL

29 600

347 900
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25. Le Comité consultatif note que, sur l'accroissement des ressources qui est
demandé au titre des programmes à acheter, un montant de 96 900 d~llars correspond
à un crédit qui avait été ouvert pour 1976-1977 au chapitre 223 /Bureau des
services généraux (New Yorkll pour l'achat et la mise en place d~ lo~iciel
nécessaire Dour le système automatisé de paiement des achats. Pour les raisons
exposées au paragraphe 19 du rapport du Secrétaire Œéneral (A/C.5/32/3T), on a jugé
prudent de rel1ettre à 1918 la mise en application intégrale du système automatisé
de paiement des achats, De ce fait, un crédit de 96 900 dollars sera annulé dans
le ra~port f~nal sur l'exécution du budget de l'exercice biennal 1916-1977. Le
mantant correspondant demandé pour 1978-1919 représente une dépense non renouvelable,

26. L'accrois sement des ressources (ll~l 100 dollars) demandé au paragraphe 23
du rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/31) concerne des terminaux de
dialogue, des imprimantes et des unités de disques spécialisees. Le Comité note
qu'il est indique au paragraphe 23 qu'une étude coordonnee des besoins de tous les
pro~rammes en matériel de traitement interactif a été faite aux fins de l'examen
des systèmes informatiques par le Conseil des systèmes informatiques, Le Comité
consultatif avait recom.rnandé d'effectuer cette étude dans son rapport de l'an
dernier sur le traitement électronique de l'information et les systèmes informatiques
(A/31/255, pax. 20). Le Comité note qu'il est précisé en outre au paragraphe 23
~ue les previsions de dépenses ont été établies compte tenu du fait que l'instal
lation du matériel serait retardée de 6 mois en 1918 et en 1979, pour les raisons
expos ées au parap;raphe 11 du rapport du Secretaire général.

27. Pour ce qui est de la mise en application du système d'information complet
nécessaire au Centre SLrr les sociétés transnationales, le Comité consultatif a
reçu, conformément à la résolution 31/208 de l'A.ssemblée générale, des renseic;nements
sur les différentes collections de prograrnmes qui pourraient convenir pour ce
système. Le Comite a appris qu'en 1976-1917 un système de gestion des bases de
donn6es a été acheté. à la suite d'une analyse des besoins et d'une étude sur les
collections de programmes disponibles, y compris le Reseau intégré de systèmes
informatiques (ISI~,). INQUIRE, la collection de programmes qui a été choisie, a
été j ugee la plus appropriée du point de vue technique. En outre, il s'est avéré
gue ce syst7::me entraînait les frais d'entretien les moins élevés,

28. Un montant total de 365 900 dollars est demandé au titre des fournitures et
accessoires pour 1978-1919. De l'avis du Comité consultatif, le Secrétaire général
nia pas donné d' arc;wnents suffisants pour j usti fier l'accrois sement prévu des

iressources, qui se chiffre à 2l~ 800 dollars (aux taux de 1977). Le Comité
. consultatif recommande donc de réduire de 26 000 dollars (aux taux de 1918) le
crédit demandé pour les fournitures et accessoires et de le ramener à
339 900 dollars.

29. Le credit demande au titre de la participation de l'ONU aux dépenses du
Burea.u interorganisations pour les systèmes informatiques et o.ctivites connexes
Si élève à un total de 333 000 dollars pour 1978-1979,

300 Les acti vites du Bureau, ainsi que le montant estimati.f total des dépenses
prévues pour 1918-1919, sont indiqupes dans les paragraphes 29 fi 41 du j'anport du
Secrétaire r;enéral (A/C. 5/32/37). Le Comité consultatif a rencontré des repré-
sen tants du Bureau au début de sa session dl automne 1977, lorsqu'il etait saisi
d'une version préliminaire des prévisions de dépenses du Bureau. A ce moment-là,
le Comité consultatif avait exprimé l'avis que les renseicnements fournis n'étaient
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pas suffisants; il avait reçu l'assurance qu'il serait remédié à cette situation
dans la version définitive des prévisions de dépenses. Tel n'a pas été le cas;
bien que certaines modifications aient eté apportées, les renseignements contenus
dans le rapport (A/C.5/32/37) ne sont pas suffisants pour permettre au Comité
d'analyser comme il convient les prévisions de dépenses du Bureau.

31. En conséquence~ le Comité consultatif recommande d'approuver à ce stade un
montant correspondant seulement à la moitié de la part des dépenses du Bureau qui
seraient à la charre de l'ONU pour l'exercice biennal. Le Comité a l'intention
de revenir sur la question des prévisions de dépenses du Bureau lorsqu'il
rencontrera des représentants du Bureau à sa session de printemps 1978. Le
Comité recommande donc d'approuver pour le moment un crédit de 166 500 dollars au
titre de la participation de l'ONU aux dépenses du Bureau en 1978.

32. Le Secrétaire gênéral estime à 2 766 300 dollars le coût de l'utilisation
par l'O~ru des installations du Centre de calcul international en 1978-1979. Ce
montant a été calculé sur la base des prévisions de dépenses du Centre pour 1978
(voir plus haut, sect. A), projetées sur tout l'exercice biennal.

:u

1/

33. Sur le montant total des crédits demandés, un montant de 714 600 dollars
correspond à l'accroissement des ressources, qui se décompose comme suit

Milliers de dollars des Etats-Unis

"i

Taux de croissance
réelle (en pour
centage du maintien
des ressources
approuvées pour
1976-1977)

Accroissement
des ressources

Maintien des
ressources
approuvées
pour 1976-1977

TOTAL l 929,9

Commission économique
pour l'Europe 91,3

Office des Nations
Unies à Genève ~

0,6
.::,:
,

91,3
'".,.'

(72,2)
" ,

378,3 (16,0) "
-'.,

ll!h§. 2 644,5 37,0 .~

Conférence des
Nations Unies sur
le commerce et le
développement

Bureau de statis
tique de l'ONU

Organisation des
Nations Unies
pour le dévelop
pement
industriel

486,3

901,2

0,6

424,7

362,1

911

l 263,3 40,2

".j'

"
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1 partiellement compensé par une réduction des ressources prévues pour l'Office des
1 Nations Unie s à Genève.

35. L'accroissement des ressources demande pour la CNUCED est en majeure partie
imputable au coût total pour l'exercice biennal du transfert de New York à Genève
des activités du système d'informations et de projections· pour le financement lié
au commerce. On trouve des détails sur l'accrolssement des ressources pour
la CNUCED au paragraphe 49 du rapport du Secrétaire général (Ale. 5/32/37). Le
Comité consult~tif croit comprendre que le transfert mentionné, qui amènera
l'ONU à engager des dépenses supplémentaires pour le Centre international de calcul~
n'aura pas dl incidences finr>.ncières à Ne"T York - la capacité de TEl inutilisée se
t:rouvera en fait accrue. Le Corrute consultatif a appris que cette capacité
inutilisée se traduira entre autres par une réduction des heures machine
supplémentaires d'environ 60 000 dollars pour 1978-1979; il a été tenu compte
de cette réduction dans les prévisions de dépenses du Centre de calcul de
New York. .

36. L'accroissement des ressources pour le Bureau de statistique de l'ONU
concerne également les données relatives au commerce; le Secrétaire général
donne des détails à ce sujet au paragraphe 50 de son rapport (A/C.5/32/37). Au
parae;raphe 52, il indique la ventilation des économies qu'il est prévu de réalis er
sur les frais d'utilisation du Centre de calcul par l'Office des Nations Unies
à Genève.

37. Le Comité consultatif approuve les crédits demandés par le Secrétaire e;êneral
aLl titre de l'utilisation par l'ONU du Centre international de calcul, qui se
chiffrent à 2 766 300 dollars pour 1978-1979.

Récapitulation - chapitre 22F

38. Aux paragraphes 21, 22, 28 et 31, le Comité consultatif a recommandé de
réduire de 271 000 dollars les prévis ions de dépenses présentées par le Secrétaire
général. Les montants révisés recommandés par le Comité consultatif pour le
chapitre 22F se chiffrent donc à la 329 000 dollars, ce qui nécessiterait
l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 854 500 dollars en sus du montant de
9 474 500 dollars prévu provisoirement par le Comité consultatif dans son
premier rapport sur le projet de budget-programme pour 1978-1979 11.

2. Chapitre 26B (Transformation et amélioration des locaux au Siège)

39. Aux paragraphes 53 à 55 de son rapport (A/C. 5/32/37), le Secrétaire géneral
demande un crédit de 250 000 dollars au chapitre 26B pour les travaux d'aménagement
li és à l'installation d'éléments d'ordinateur supplémentaire au Centre de calcul
de New York. Dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour
1978-1979 4/, le Comité consultatif a recommandé de supprimer ce crédit en
a-ttendant que le Secretaire général présente des demandes de crédits révisées pour
le Centre et que l'Assemblée générale prenne une décision sur les ressources qui
lui sont nécessaires.

1/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l)~ par. 22.56.

'!!.../ Ibid., par. 26.8.

- 131 -



40. Pour les raisons exposées par le Secretaire genéral au paragraphe 54 de son
rapport, le Comité consultatif est maintenant dispose à recommander que cette
demande soit approuvée. Il faudrait donc ouvrir un credit supplementaire de
250 000 dollars au chapitre 26B du projet de budget-programme pour 1978-1979.

3. Chapitre 2 des recettes (Recettes genérales)

41. Aux paragraphes 56 et 57 de son rapport (A/C.5/32/37), le Secretaire géneral
indique comment sont appliqués les critères de remboursement des services fournis
par le Centre de calcul de New York. Pour la raison donnée au paragraphe 57, il
n'est pas propose de modifier actuellement le montant des recettes prevues au
chapitre 2 des recettes.
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Demandes de credits révisées aux chapitres 22G. 22J et 25 et previsions
revisées au chapitre 1er des recettes : services administratifs et

financiers et formation du personne1 2 à Genève

1
1. Le Comité consultatif pour les ~uestions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire géneral relatif aux demandes de credits révisées
pour les chapitres 22G /Services administratifs et financiers (Genève)/ et 22J.2
/Formation du personnel-(Genève)ï, ainsi ~u'à leurs incidences en ce ~ui concerne
Ïe chapitre 25 des dépenses et Ïe chapitre premier des recettes pour l'exercice
biennal 1978-1979 (A/C.5/32/67).

A. - Chapitre 22G /Services administratifs et financiers (Genève)!
j

12• Dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979, le
Secrétaire général avait demandé à titre provisoire un crédit de 7 920 700 dollars
pour les services administratifs et financiers de Genève, étant entendu ~u'il

presenterait ultérieurement des demandes de crédits révisées compte tenu des
conclusions d'une étude sur la gestion et l'utilisation des effectifs qu'exécutait
le Service de gestion administrative 1/.

3. Dans son rapport (A/C.5/32/67)~ le Secretaire général décrit un certain nombre
de lacunes ~ui entravent le bon fonctionnement des services administratifs et
financiers de l'Office des Nations Unies à Genève (ibid., par. 4) et présente les
recommandations y relatives du Service de gestion administrative, en particulier
ses propositions visant à modifier l'organisation de ces services, à prévoir des

lréexamens périodiques approfondis des tableaux dteffectifs, à instituer un progrwrome
id'amelioration de la gestion et à renforcer les services de traitement électroni~ue

'1· de l'information (ibid., par. 5). Le Secretaire général convient avec le Service

I
de gestion administrative ~ue) en raison des contraintes budgétaires et du fait
que certaines recommandations sont à long terme 2/, il y aurait lieu d'adopter un
,plan d'exécution progressif (ibid., par. 6). -
!

~. Le montant révisé des crédits demandés pour les Services administratifs et
Ifinanciers de Genève s'élève au total à 8 146 900 dollars, soit 637 100 dollars
i(ou 8 ~5 p. 100) de plus ~ue le montant révisé des crédits ouverts pour 1976-1977.
lCe chiffre comprend un montant de 266 500 dollars (aux taux révisés de 1977) au
'titre de l'accroissement des ressources. Le taux de croissance réelle est estimé
par le Secrétaire général à 4.3 p. 100. Le montant net prévu au titre de l'accrois
selllent des ressources concerne les services suivants: section d'amélioration de

II Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 6 (A/32/6 et Corr. l et 2), par. 22.150; ibid., Supplément No 8
(A/32/8 et Corr.l). par. 22.58

2/ Selon le rapport du Secrétaire général, le Service de gestion administrative
a pré'Senté 90 recommandations.
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la gestion (92 600 dollars)~ Division du budget (15 100 dollars)~ Division des
finances (38 200 dollars) et Division du personnel (120 600 dollars). Il correspond
};our l'essentiel au coût des propositions concernant les effectifs. Le tableau
ci-après indique la répartition des crédits correspondant à l'accroissement des
ressources demandé par le Secrétaire général.

5. Le Secrétaire général propose, entre autres, de transformer l'actuelle
I1Section des sytèmes administratifs l1 en une I1 section d'amélioration de la gestion",
renforcée, comprenant le Groupe de contrôle des données de la Division du personnel.
La nouvelle section fournirait à l'Office des Nations Unies à Genève les services
nécessaires pour les systèmes d'information et la gestion administrative. Le
tableau d'effectifs actuel de la Section (catégorie des administrateurs) comprend
4 postes permanents (1 P-5, 2 p-4 et l P-3) et 3 postes P-2 financés à l'aide de
crédits ouverts pour du personnel temporaire affecté à des tâches générales. Le
Comité consultatif croit comprendre que, à l'exception du chef de la Section, les
titulaires de ces postes sont des analystes adjoints et des programmeurs.

6. Le Secrétaire général demande la création de l nouveau poste p-4 pour un
analyste spécialiste de la gestion, ainsi que la transformation en postes permanents
des 3 postes de programmeur de la classe P-2 actuellement financés par des crédits
ouverts pour du personnel temporaire. Les crédits supplémentaires nécessaires à
cette fin sont estimés à 223 500 dollars (aux taux révisés de 1977) au titre des
traitements et des dépenses communes de personnel, dont il faut déduire
177 400 dollars (aux taux révisés de 1977) au titre du personnel temporaire affecté
à des tâches générales; en conséquence, le montant net du crédit supplémentaire à
ouvrir serait de 46 100 dollars.

7. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général, dans ses propositions
concernant l'Office de Genève, prévoit un regroupement de services qui n'a pas
d'équivalent au Siège. Vu la date tardive à laquelle a été publié le rapport du
Secrétaire général, le Comité n'a pu examiner les diverses recommandations du
Service de gestion administrative et les rapprocher d'autres études, telles que
l'évaluation des systèmes de gestion et de contrôle financiers de l'Organisation
des Nations Unies réalisée par le Comité des commissaires aux comptes. En
conséquence, le Comité consultatif recommande que l'examen des propositions du
Secrétaire général concernant les effectifs de la section d'amélioration de la
gestion dont la création est proposée soit renvoyé à la trente-troisième session
de l'Assemblée générale.

8. Cette recommandation se traduirait par une réduction de 223 500 dollars
(aux taux révises de 1977) au titre des postes permanents et des dépenses communes
de personnel et par le rétablissement d'un crédit de 177 400 dollars (aux taux
révisés de 1977) au titre du personnel temporaire affecté à des tâches générales,
soit au total une réduction nette de 46 100 dollars aux taux révisés de 1977, ou
de 46 800 dollars aux taux de 1978-1979.

9. Les crédits demandés pour la section d'amélioration de la gestion comprennent
un crédit supplémentaire de 41 500 dollars (aux taux révisés de 1977) pour permettre
la location plus fréquente de matériel de traitement électronique de l'information
et l'achat d'un photocopieur, de façon à améliorer la configuration des terminaux
et du matériel d'introduction des données à l'Office des Nations Unies à Genève.
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3elon le Secretaire géneral, les ameliorations proposees entraîneraient une
'céduction des dépenses du Centre international de calcul de Genève évaluee à
72 000 dollars, soit une économie nette de 30 700 dollars (dm1s les deux cas, aux
;,aux révüés de 1977) (A/C.5/32/67, p. 14, par. 6 et 7, et AlC.5/32/37, par. 52).
~e Comité consultatif n'a pas d'objection à formuler à cet eGard.

10. Le Secretaire general demande également l'ouverture d'un credit supplementaire
de 5 000 dollars (aux taux revises de 1977) pour l'achat de materiel permettant
la manipulation mecanique des feuilles de sortie d'imprimantes. Le Comite
recommande d'approuver cette demande.

Il. L'accroissement des ressources (15 100 dollars aux taux revises de 1977)
demandé pour la Division du budget est dû au fait que le Secretaire géneral
propose de reclasser à la classe P-5 le poste p-4 de la Division (les effectifs
actuels des administrateurs sont les suivants: ID-l, l P-5, l P-4, l P-3,
2 P-2/1). Dans son rapport (A/C.5/32/67, p. 4, par. 10, et p. 21, par. la et Il),
le Secretaire general indique que cela permettrait de réorganiser et d'ameliorer
les methodes de travail de la Division du budget et de constituer au sein de la
Division deux equipes, qui seraient utilisees selon les besoins. La Division
pourrait ainsi participer plus efficacement à l'~laboration et à l'utilisation des
critères budgetaires et des systèmes d'information de gestion. Le Comite consul
tatif approuve le reclassement proposé.

12. Un credit supplémentaire de 38 200 dollars (aux taux revises de 1977) est
demande pour la Division des finances pour un fonctionnaire des finances qui serait
charge de contrôler les etats de paie du personnel (P-3). Le Comite consultatif
note que le tableau des effectifs actuels de la Division inscrits au budget
ordinaire comprend 7 postes d'administrateur (1 D-l, 2 P-5, 2 P-3 et 2 P-2/1) et
26 agents des services géneraux (dont 3 de première classe). De l'avis du Comite
consultatif cette proportion entre les administrateurs et les agents des services
géneraux est adequate, et il devrait être possible de transférer l poste d'admi
nistrateur au Groupe des etats de paie. Le Comité recommande donc de ne pas
creer ce poste, ce qui permettrait de réduire de 38 800 dollars (aux taux de
1978-1979) les demandes de crédits révisees.

13. L'accroissement des ressources pour la Division du personnel represente
un total de 120 600 dollars (aux taux revises de 1977), dont 33 000 dollars pour
le Service médical commun qui etaient déjà prevus dans le projet de budset
programme 3/. Le reste, soit 87 600 dollars, est demandé au titre du personnel
temporaire-affecté à des tâches génerales afin de financer l poste p-4 en 1978
et 1979 en vue de la mise en place et de l'applicaxion d'un système de classement
des postes pour la catégorie des agents des services généraux à l'Office des
Nations Unies à Genève. Le Comité consultatif recommande d'approuver cette demande.

14. Les crédits demandes pour la Division du personnel comprennent 29 300 dollars
au titre du bien-être du personnel (A/C.5/32/67, tableau 14). En reponse à ses
questions, il a été indiqué au Comite consultatif que ce montant représentait

li Documents offi çiels .i!.~~Assemblei§_J!;§.~Ei!,.§.le..2_t!:.~Qie-<l~uxi~mesession,
Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2), tableau 22.89 et par. 22.165; ibid.,
Supplement No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 22.57. --
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la contribution du budget ordinaire de l'ONU à une garderie d'enfants à Genève.
Le Comité consultatif rappelle à ce propos que la contribution versée à la
garderie en 1977 était considérée comme une contribution unique et non
renouvelable~. Il recommande que, si l'Assemblée générale décide de verser
une nouvelle contribution, du montant demandé par le Secrétaire général pour
1978-1979 3 ce versement ne soit pas considéré comme signifiant que l'ONU s'engage
à financer en permanence le fonctionnement de la garderie.

15. La réduction recommandée par le Comité consultatif aux paragraphes 8 et 12
ci-dessus représente un total de 84 300 dollars (aux taux révisés de ,1977), soit
85 600 dollars aux taux de 1978-1979. En conséquence 3 le Comité recommande
d'ouvrir au chapitre 22G /Services administratifs et financiers (Genève)1 un
crédit révisé d'un montant de 8 061 300 dollars. Dans la mesure où un montant
de 7 920 700 dollars était déjà inscrit au projet de budget-programme 3 les crédits
supplémentaires à ouvrir s'élèveraient à 140 600 dollars.

B.-ChaEitre 22J.2 /Formation du personnel (Genève)!

16. Le Secrétaire général présente à ce titre une demande de crédits r~visée

d'un montant total de 822 200 dollars, soit une augmentation de 21 600 dollars
(2,7 p. 100) par rapport au montant révisé des crédits ouverts pour 1976-19TT.

17. L'accroissement des ressources comprend 46 200 dollars (aux taux révisés
de 1977) pour l poste p-4 destiné à l'adjoint du Chef de la Section de la formation
et des examens. Le Secrétaire général avait tout d'abord demandé à cette fin
l poste P-3 dans le projet de budget-programme 5/; dans sa recommandation y
relati ve, le Comité consultatif n'avait pas approuvé cette demande, qui ne lui
semblait pas suffisamment justifiée 6/. A propos de la nouvelle demande présentée
par le Secrétaire général dans son rapport (A/C.5/32/6'T, p. 33 3 par. 16 et 17),
le Comité consultatif a été saisi d'un exposé des activités et du volume de travail
de la Section de la formation et des examens de Genève. Compte tenu de ces
renseignements supplémentaires, le Comité ne s'oppose pas à cette nouvelle demande .
Le credit supplémentaire à ouvrir au chapitre 22J.2, en sus des montants déjà
recommandés par le Comité consultatif dans son premier rapport, s'élèverait
à 47 400 dollars aux taux de 1978-1979.

C.-Chapitre 25 (Contributions du personnel) et chapitFe premier
des recettes (Recettes provenant des contributions du Eersonnel)

18. Si l'Assemblée générale approuve les recommandations du Comité consultatif
fi gurant dans le présent rapport, il faudra ouvrir au chapitre 25 un crédit
supplémentaire d'un montant de 40 000 dollars au titre des contributions du
personnel et augmenter d'un montant équivalent les prévisions de recettes au
chapitre premier des recettes.

4/ Ibid., trente et unième session, Supplément No 8 (A/31/8 et Add.l à 26),
document A/31/8/Add.25, par. 40.

5/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 6 (A/32/6 et Corr.l et 2,
par. 22. 24S:-

~/ Ibid., Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 22.75.
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DOCUMENT A/32/8/Add.27

Vingt-huitième rapport

Incidences financières de la décision Erise par l~ Conseil
mondial de 1.' alimentation à une session extraordinaire tenue

1.e 16 novembre 1977

/Original anglai~7

L15 décemb re J.9Tj]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné la note (A/C.5/32/74) dans laquelle le Secrétaire général informe
l'Assemblée générale qu'à une session extraordinaire tenue le 16 novembre 1977
le Conseil mondial de l'alimentation a décidé de demander que des dispositions
soient prises pour reclasser de sous-secretaire général à secretaire géneral
adjoint le poste de Directeur exécutif du Conseil mondial de l'alimentation.

2. Le Comité consultatif rappelle que le secrétariat du Conseil a été créé en
1975. Dans un état d'incidences administratives et financières, en date du
12 décembre 1974, qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième
session, le Secret aire général indiquait qu'il n'était pas alors en mesure de
fournir à l'Assemblée des indications précises sur les ressources en personnel
qui seraient nécessaires et qu'il demanderait l'assentiment du Comité consul
tatif pour engager les dépenses nécessaires en vertu de la résolution
3196 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1973, relative
aux dépenses imprévues et extraordinaires de la période biennale 1974-1975
(A/C.5/1664, par. 8).

3. La question du rang qu'il conviendrait d'attribuer au Directeur exécutif du
Conseil mondial de l'alimentation a été examinée en 1975 par le Comité consul
tatif, compte tenu de la demande présentée par le Secrétaire général (voir par. 2
ci-dessus). Le Comité consultatif a noté que, tout en étant chargé de diriger
les travaux d'un service d'une haute compétence professionnelle qui serait appelé
à présenter des rapports destinés à aider le Conseil à s'acquitter de ses
fonctions de contrÔle et de coordination, le Directeur exécutif n ' aurait aucune
responsabilité d'exécution et que ses responsabilités en matière de gestion et
d'administration seraient limitées en raison des dimensions restreintes du
service. Le Comité consultatif est parvenu à la conclusion que le Directeur
exécutif devait avoir rang de sous-secrétaire général 1/'

4. Le 27 novembre 1975, le Secretaire général a présenté à l'Assemblée ~énérale

à sa trentième session une note dans laquelle il indiquait les montants estimatifs
révisés nécessaires pour faire face aux besoins du Conseil mondial de l'alimen
tation, y compris de son secrétariat, au cours de l'exercice biennal 1976-1977
(A!C.5/l723). Dans cette note, le Secrétaire Général proposait d'attribuer au
Directeur exécutif le rang de sous-secrétaire général (ibid., tableau 1-2).

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ~~né~~!~lrentièm~session,
Su~ghément_No 8! (A/I0008/Add.l à 28), document A/IOOo8/Add.21, par. 3.
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5· Le Comité consultatif constate que, dans sa dernière note (A!C.5/32!74) ~ le
Secrétaire général n'indique pas si les responsabilités du Directeur exécutif
se sont accrues depuis lors et si la nature de ses fonctions s'est modifiée de
l'açon à justifier le reclassement du poste. Le Comité note par ailleurs Que le
Secrétaire général n'a pas émis d'opinion à ce sujet et qu'il s'est borne à
transmettre la demande du Conseil mondial de l'alimentation; les raisons qui ont
pousse le Conseil à presenter cette demande ne sont pas exposées dans la note
du Secrétaire général.

6. Dans ces conditions, le Comité consultatif n'est pas en mesure de recommander
.1. ' approb ation du reclasserœnt proposé.
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DOCUMENT A/32/8/Add.28

Vingt-neuvième rapport

Incidences administratives et financières du projet de
résolution VII présenté'~~-ïai)·~uxièm~gom·rrci.~siondans

le do~ument A/32/265/~dd.3

(Point 12 de l'ordre du jour~)

{Original anglaiJ

{ï6 décembre 19Til

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/32/9l et Corr.l) des
incidences administratives et financières du projet de résolution A/C.2/32/L.41/Rev.l,
adopté par la Deuxième Commission à sa 57ème séance~ le 9 décembre 1977 1/. Ce
projet de résolution porte sur les arrangements institutionnels pour la ~oopération
internationale dans le domaine des établissements humains.

2. Aux paragraphes 2 et 3 de cet état, le Secrétaire général fait l'historique
de la question des dispositions institutionnelles dans le domaine des établissements
humains. Le Comité consultatif note qu'il ressort du paragraphe 3 que les
hypothèses révisées sur lesquelles s'est fondé le Secrétaire général pour établir
cet état sont susceptibles d'être réexaminées ultérieurement par le Conseil
économique et social ainsi que par la nouvelle commission des établissements
humains que l'on envisage de créer et par le Directeur exécutif du Centre pour
les établissements humains proposé.

Commission des établissements humains

3. Comme l'indique le paragraphe 4 de l'état présenté par le Secrétaire général
(A/C.5/32/91 et Corr.l), aux termes du paragraphe l de la section II du projet
de résolution, l'Assemblée générale déciderait que le Conseil économique et social
convertirait le Comité de l'habitation, de la construction et de la planification
en une commission des établissements humains. Aux termes du paragraphe 2~ la
Commission s'acquitterait notamment des responsabilités exercées actuellement
par le Comité de l'habitation~ de la construction et de la planification. Enfin,
aux termes du paragraphe 5, l'Assemblée générale déciderait que la Commission des
établissements humains tiendrait sa première session au cours du premier
semestre de 1978.

4. Pour les raisons exposées au paragraphe 5 de son état des incidences, le
Secrétaire général ne prévoit pas à l'heure actuelle que les changements ci-dessus
entraîneront des dépenses supplémentaires au titre des services de conférence.
Comme l'indique le paragraphe 5, le Secrétaire général propose de créer un nouveau
chapitre l3E intitulé "Habitat: établissements humains" dans lequel on indiquerait
toutes les dépenses qu'entraînerait l'adoption du projet de résolution
A/C.2/32/L.41/Rev.l.

x Rapport du Conseil économique et social.

11 Voir A/32/265/Add.3~ par. 26, projet de résolution VII.
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,41/Rev.l,
Ce
iration

lque
isements

3.blir

II'

il 5. Au paragraphe 6 de son état des incidences, le Secrétaire général estime
\ qu'un montant de 10 200 dollars serait nécessaire pour organiser avant la première

session de la Commission une réunion des fonctionnaires de l'actuel Centre de
~thabitation, de la construction et de la planification, et de la Fondation des
Nations Unies pour l 'habitat et les établissements humains avec des représentants
des commissions régionales, afin d'établir un proj et de programme de travail.
Le Comité consultatif n'a aucune objection à émettre en ce qui concerne ce montant.

Identification des ressources humaines nécessaires pour
Habitat, Centre pour les établissements humain";---

6. Comme l'indique le paragraphe 7 de l'état présenté par le Secrétaire général
(A/C.5/32/91 et Corr.l), aux termes des paragraphes l, 2 et 3 de la section III
du projet de résolution, l'Assemblée générale déciderait

a) Qu'un secrét ariat restreint et efficace serait mis en place à
l rOrg~isation des Nations Unies pour assurer le service de la Commission des
ét ablissements humains et pour servir de point de convergence à l'action et à la
coordination des activités du syst ème des Nations Unies dans le domaine des
établissements humains; il serait désigné sous le nom d' "Habitat, Centre pour
les établissements humains";

b) Que le Centre aurait à sa tête un directeur exécutif, dont la classe
serait déterminée ultérieurement, qui rendrait compte au Secrétaire général jusQu r à
ce que les recommandations pertinentes du Comité spécial de la restructuration
des secteurs économique et social du système des Nations Unies puissent être
appliquées;

.5:.) Que le Directeur exécutif serait chargé de l'administration du Centre,
1 et que les postes et les ressources budgétaires du Centre seraient
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lfin,
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lessus
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i)

ii)

iii)

iv)

Ceux du Centre de l'habitation, de la construction et de la planification
du Département des affaires économiques et sociales;

Ceux de la Section appropriée de la Division des programmes économiques
et sociaux du Programme des Nations Unies pour l'environnement qui est
directement responsable des établissements humains, à l'exception des
postes dont le Programme a besoin pour s'acquitter de ses responsabilités
en ce qui concerne les aspects et les conséquences de la planification
des établissements humains ayant trait à l'environnement;

Ceux de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les ét ablissements
humains;

S'ily a lieu, certains postes et ressources connexes des services
compétents du Département des affaires economiques et sociales.

)Uveau
luerai t 7. Le Comité consultatif appelle l'attention de la Cinquième Commission sur le

rai t que l'incorporation de la Fondation des Nations Unies pour l 'habitat et les
établissements humains au Centre pourrait modifier le cadre institutionnel de la
?ondation; il faudrait tenir compte de ce facteur lorsque la Cinquième Commission
examinera le rapport du Comité consultati f sur les dispositions administratives
relatives à la Fondation des Nations Unies pour l 'habitat et les établissements
iumains (A/32/8/Add. 6).
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8. Au paragraphe 8 de l'état qu'il a présenté (A/C.5/32/91 et Corr.l), le
Secrétaire général examine les postes qui pourraient être trans féres au nouveau
service et compare les projections actuelles, qui figurent à l'annexe l de l'etat
en question, à celles Qui étaient indiquées dans le rapport qu'il a pres enté
à l'Assemblée générale, à sa trente et unième session, sur les incidences
financières d'autres dispositions institutionnelles pour Habitat (A/31/156/Add.2
et Corr.l). Le Secrétaire général indique que 166 postes pourraient être
transférés au Centre (77 postes d'administrateur et 89 postes d'agent local).
Sur ces postes, 48 seraient imputés au budget ordinaire, tandis que les 118 autres
seraient financés au moyen de fonds extra-budgétaires .?../.

9. Le Comité consultatif croit comprendre, d'après le paragraphe 8 de l'état
présenté par le Secrétaire général, qu'il existe une différence de 43 postes entre
le nombre de postes considérés maintenant comme pouvant être transférés et le
chiffre avancé précédemment. De l'avis du Comité consultatif, cette différence
n'a pas été expliQuée de façon satis fais ante .

Dépenses afférentes à l'installation du Centre à Nairobi

10. Aux termes du paragraphe 7 de la section III du projet de résolution,
l'Assemblée générale déciderait qu'il devrait y avoir des liens étroits entre le
Centre et le Programme des Nations Unies pour l'environnement et que, pour cette
raison, le Centre devrait être installé à Nairobi. Le Secrétaire général a donc
formulé une série d'hypothèses, décrites aux paragraphes 9 à 16 de l'état qu'il
a présenté (A/C.S/32/91 et Corr.l). Au paragraphe 18, il donne une estimation
des incidences financières de l'installation du Centre à Nairobi en se fondant
sur les hypothèses qu'il a formulées; les dépenses non renouvelables s'élèveraient
au total à 2 937 000 dollars, dont l 072 000 dollars pour l'exercice biennal
1978-1979 (inscrits au nouveau chapitre 13B) et les dépenses renouvelables à
l 180 775 dollars 'l/ pour 1978-1979. Les dépenses renouvelables correspondent
à la différence entre le montant estimatif des dépenses qui seraient inscrites
au nouveau chapitre 13B et le montant estimatif des économies qui seraient
réalisées aux chapitres 4 et SA.

Il. Le Comité consultatif note qu'au paragraphe 17 de l'état des incidences
qu'il a présenté, le Secrétaire général indique qu'il est difficile de donner une
évaluation chiffrée de l'accroissement net des dépenses renouvelables de manière
à se faire une idée des économies réalisables au Siège au titre des services
administratifs et des services communs. Le Comité croit savoir cependant que,
lors~ue des postes supplémentaires sont recommandés pour le Siège, on majore en
général le coût des postes demandés d'un facteur "services communs" au titre
d'objets de dépense tels que le mobilier, les locaux, les communications et les

2/ Le Comité consultatif a appris que les chiffres indiqués à l'annexe l au
docum;nt A/C.5/32/91 et Corr.l sont erronés, 2 postes d'agent local de trop ayant
été prévus. Cette erreur a été rectifiée dans les chiffres cités ci-dessus par le
Comité consultatif, le nombre total des postes d'agent des services généraux
imputés sur le budget ordinaire et celui de ces postes financés au moyen de fonds
extra-budgétaires étant de 18 et 71 respectivement.

31 Le Comité consultatif a été informé que le chiffre de l 203 275 dollars
indiqué dans le document A/C.5/32/91 et Corr.l était erroné, car l poste d'agent
local de trop a été inscrit au budget ordinaire. C' est pourquoi il est nécessaire
de réduire les estimations du Secrétaire général de 22 500 dollars (15 000 dollars
au titre des postes permanents et 7 500 dollars au titre des dépenses communes de
pe rsonnel) •
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fournitures et machines de bureau. Puisque le Secrétaire général envisage
actuellement le transfert du Departement des affaires économiques et sociales
au Centre ~ de 48 postes inscrits au budget ordinaire, le Comité consultatif
recommande que cette diminution du nombre de postes au Siège soit accompagnée
d' une réduction correspondante au chapitre 22 des crédits au titre des services
Communs y relatifs. En appliquant le facteur utilisé pour estimer l'élément
II· ,,~ 'N Y, s erVlces communs du cout des postes nouveaux a ew ork, le montant correspondant
à 40 post es '2./ est ramené à 157 000 dollars seulement pour 1979 - si l'on
Considère Clue ces postes ne seront pas trans férés du Siège avant 1979 (voir
par. 14 ci-dessous). Le Comité recommande donc que les dépenses renouvelables
POur 1978-1979 au titre de l'installation du Centre à Nairobi soient compensées
par une diminution de 157 000 dollars au chapitre 22.

12. Le Comité consultatif note, d'après l'alinéa a du paragraphe 9 de l'état
présenté par le Secrétaire général, Clue le coût moyen de la mutation de cha'lue
administrateur de New York à Nairobi est estimé à 15 800 dollars. Le Comité a
appris que les dépenses relatives à la mutation des administrateurs (48 au total),
qu' ils émargent au budget ordinaire ou 'lu 'ils occupent des postes financés à l'aide
de fonds extra-budgétaires, seraient inscrites au chapitre 13B envisagé car le
Secrétaire géneral considère Clue la mutation de fonctionnaires au Centre relèye
du budget ordinaire. Le Comité croit comprendre toutefois que le montant estimatif
de l5 800 dollars par fonctionnaire a été calculé en partant de l 'hypothèse Clue
chaque fonctionnaire aurait droit à tous les paiements prévus au chapitre VII
du Règlement et du Statut du personnel. Le Comité doute Clue ce soit toujours le
cas. En conséCluence, il recommande de réduire de 182 000 dollars le montant de
632 000 dollars indiqué au paragraphe 18A, au titre des dépenses communes de
personnel à l'occasion des mutations, pour le ramener à 450 000 dollars.

13. A l'alinéa c du paragraphe 9 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général
indique Clu' à son·-avis une aile supplémentaire devrait être construite au siège
pe rmanent de Nairobi pour abriter les bureaux du Centre. Les dépenses y relatives
n'auraient pas à être engagées ayant les exercices biennaux 1980-1981 et
1982-1983. Le Comité consultatif n'est pas certain 'lu 'à ce stade on puisse présumer
Clue les travaux de construction envisagés par le Secrétaire géneral seront
nécessaires. Le Comité estime qu'avant de décider d'entreprendre des travaux
supplémentaires il faudrait réexaminer les estimations actuelles des besoins en
10 caux à usage de bureaux des institutions specialisées qui occuperont éventuellement
Le bâtiment, ainsi que la superficie prévue par personne dans le nouveau bâtiment
du siège (voir A/C.5/32/19, par. 15 et 21). Le Comite pense également qu'il
faudrait accorder la priorité aux services de l'Organisation des Nations Unies.

i En outre, puisClu'on a prévu de réserver une certaine superficie en prevision des
besoins futurs (voir A/C.5/32/19, par. 19), il faudrait attendre de voir dans

. lluelle mesure le bâtiment sera effectivement occupé avant de décider de construire
des locaux supplémentaires. Finalement, pour faire ces observations, le Comite

.consultatif a tenu compte du fait qu'il serait relativement facile d'agrandir les
bâ.timents si cela s'avérait nécessaire (A/C.5/32/l9, par. 23).

~ Voir le paragraphe 8 et la note 2 ci-dessus.

'2./ Les estimations se fondent sur 40 post es plutôt Clue 48, pour tenir compte
d'éventuels transferts.
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14. AU paragraphe 15 de l'état qu'il a présenté (A/C.5/32/91 et Corr.l), le
Secrétaire général estime qu'il faudrait 8 postes d'administrateur et 12 postes
d'agent des services généraux pour assurer les services financiers, les services
de personnel et les services de conférence nécessaires au Centre. Cependant,
l'état en question ne contient ni description ni justification des postes
demandés. Par ailleurs, on ne pourra déterminer la mesure dans laquelle ces
services seront requis pour l'exercice 1978-1979 que lorsque les fonctionnaires
mutés commenceront à arriver et à organiser leur travail. Le Comité consultatif
ne pense pas que le Centre de Nairobi puisse devenir complètement opérationnel
avant le début de 1979, au plus tôt. Compte tenu des ressources en personnel
dont disposera le PNUE pour l'exercice 1978-1979 au titre des services adminis
tratifs et des services de conférence (voir A/C.5/32/91 et Corr.l, par. 14) et
qui pourraient, dans l'intervalle, fournir les services nécessaires au Centre
en 1978, le Comité recorrroande de ne pas approuver pour le moment les postes
demandes. Ces postes pourraient être demandés à nouveau dans le premier rapport
sur l'exécution du budget de l'exercice 1978-1979, et le Comité pourrait alors
examiner ces demandes compte tenu des justifications fournies et de l'expérience
acqUlse.

15. Au paragraphe 15 de son état, le Secrétaire général demande également des
plantons, des chauffeurs et des agents de sécurité ainsi qu'un superviseur. Au
total, 19 postes sont demandés (18 agents locaux et l P-2) , tous - à l'exception
de 6 postes d'agent local - devant être pourvus par du personnel temporaire.
Etant donné que ces estimations ont un caractère provisoire et qu'on ne pourra.
évaluer les besoins réels que lorsque le Centre commencera à fonctionner à Nairobi,
le Comité recommande que les 19 postes soient tous pourvus par du personnel
temporaire. A ce sujet, le Comité croit comprendre que les estimations concern8llt
le personnel temporaire ont été calculées sur la base de 65 p. 100 du coût pour
1978 et au coût intégral pour 1979. Comme indiqué au paragraphe 14 ci-dessus, le
Comité pense que le Centre ne deviendra totalement opérationnel que dans le
courant de 1979. Le Comité recommande donc que les estimations concernant le
personnel temporaire soient calculées sur la base de 35 p. 100 du coût pour 1978
et au coût intégral pour 1979.

16. Les incidences des recoumandations formulées par le Comité consultatif aux
paragraphes 14 et 15 ci-dessus sur les montants indiqués au paragraphe 18 de
l'état présenté par le Secrétaire général se traduiraient par

a) Une augmentation de 43 000 dollars des dépenses non renouvelables
affér;ntes au personnel temporaire affecté à des tâches générales, qui passeraient
de 236 000 à 279 000 dollars;

~) Une réduction de 399 000 dollars et 200 000 dollars, respectivement,
des dépenses renouvelables encourues en 1978-1979 au titre des nouveaux postes
permanents et des autres dépenses communes de personnel renouvelables qui
seraient ramenées respectivement de 536 500 à 137 500 dollars et de l 225 325 .§!
à l 025 325 dollars.

2J Chiffre ajusté pour tenir compte de l poste d'agent des serVlces généraux
en moins au budget ordinaire.
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l7. Les autres estimations de dépenses renouvelables au titre du chapitre 13B
proposé, indiquées au paragraphe 18 de l'état présenté par le Secrétaire général
(frais de voyage, imprimerie, éclairage, chauffage, énergie et eau, matériel,
c onUlluni cations , dépenses de représentation, fournitures et divers), s'élèvent
au total à 394 000 dollars pour 1978-1979. Bien qu'il ait été indiqué pour
certains de ces objets de dépense que l'on a tenu compte du lancement progressif
des opérations à Nairobi, le Comité consultatif, vu les observations et recomman
dations qu'il a faites aux ~arae:raphes 14 et 15 ci-dessus, estime qu'une réduction
supplémentaire de 119 000 dollars est possible pour ces objets de dépense, ce qui
ramènerait le total à 275 000 dollars.

Organisation au niveau régional

l8. Aux termes du paragraphe l de la section IV du projet de résolution, l'Assemblée
générale recommanderait que les commissions régionales envisagent de constitue:r,
dans les cas où il n'en existe pas déjà, des comités régionaux intergouvernementaux
des établissements humains, c'Jmposés de tous leurs pays membres. Le Secrétaire
général indique au paragraphe 19 de son état (A!C.5!32!91 et Corr.l) que, étant
donné que la Commission économique pour l'Europe et la Commission économique et
sociale pour l'Asie et le Pacifique ont déjà des comités qui s'occupent des
établissements humains, la Commission économique pour l'Amérique latine, la
Commiss ion économique pour l'Afrique et la Commission économique pour l'Asie
occidentale devraient chacune examiner la question à leur prochaine session. Le
Secrétaire général indique en outre que des états détaillés des incidences
f'inan6ères de ces réunions seraient établis à cette époque par les secrétariats
des commissions régionales intéressées. On peut toutefois estimer dès à présent
que le coût des services de conférence pour une session d'une semaine au siège des
trois commissions intéressées, pendant l'exercice biennal 1978-1979, serait de
l r 0 rdre de 20 000 dollars pour chacune.

19. Comme l'indique le paragraphe 20 de l'état présenté par le Secrétaire général,
aux termes d.es paragraphes 4 et 6 de la section IV du proj et de résolution,
l t Assemblee générale recommanderait en outre :

a) Que chaque comité régional des établissements humains soit secondé par
un s e"rvice du secrétariat de la commission régionale dont il relève, place sous
la direction d'un chef de service administratif; il serait préférable que lesdits
services soient mis en place aussitôt que possible et soient dotés des ressources
nécessaires à leur fonctionnement;

b) Que les ressources budgétaires et en personnel affectées à chaque service
régional d.e secrétariat soient obtenues en partie par utilisation des possibilités
qu'offrent les ressources budgétaires ordinaires et en partie par prélèvement sur
les effectifs globaux du secrétariat central, sur les contributions volontaires,
y compris celles qui sont versées à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains, ainsi que sur certaines ressources couramment
di sponibles dans chaque region.

20. Comme il l'a souligne au paragraphe 21 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire
p-<2néral considère que la mise en place desdits services n'aurait pas d'incidences
financièn~s.
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RECAPITULATION

21. Compte tenu des recommandations qui figurent plus haut, dans les paragraphes 11,
12, 16 et 17 du present document, le Comité consultatif recommande à la
Cinquième Commission d'informer l'Assemblée générale que, au cas où elle adop-
terait le projet de résolution A/C.2/32/L.41/Rev.l, il faudrait ouvrir un crédit
supplémentaire net d'un montant de l 293 800 dollars pour l'exercice biennal
1918-1979; ce montant serait réparti comme suit:

Chapitre premler des recettes : Recettes provenant
des contributions du personnel .....

Chapitre 4

Chapitre 5

Chapitre 8

Chapitre 9

Chapitre 10

Chapitre l3B

Chapitre 22

Chapitre 25

Organes directeurs (activités
économiques et sociales) ......•

Département des affaires
économiques et sociales

Commission économique pour
l'Amérique latine .•...•.....•..

commission économique pour
l'Afrique .•.•.•.•.•.•.•.•.....•

Commission économique pour
l'Asie occidentale ....•.•.•...•

Habitat : établissements humains

Administration, gestion et
services généraux ..•.•.•.....•.

Contributions du personnel .•.....

Dollars des Etats-Unis----

(17 300)

(3 223 100)

20 000

20 000

20 000

4 636 200

(157 000)

34 800

(34 800)
1:

l 298 800
_._---

l
i
è
n
€
(

q
r
c
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Docm1EHT A/32/8/Add.29

Trentième rapport

Etat récapitulatif des incidences administratives et financières
relatives au coût des services de conférence

/Original anglais!

L18 décembre 1977/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état récapitulatif présenté par le Secrétaire général au sujet des
incidences administratives et financières relatives au coût des services de
conférence pour l'exercice biennal 1978-1979 (A/C.5/32/110). Dans cet état, le
Secrétaire général récapitule les coûts estimatifs totaux des services de
conference prévus dans tous les états d'incidences administratives et financières
présentés pendant la trente-deuxième session de l'Assemblée générale et indique
dans quelle mesure ces services pourraient être fournis au moyen des ressources
disponibles, ainsi que les crédits supplémentaires nets nécessaires pour assurer
le service des conferences et des réunions au Siège et 2_ Genève.

2. C'est à la trente et unième session de l'Assemblée générale qu'a été appliquée
pour la première fois la procédure consistant à présenter à la fin de la session
un état récapitulatif d r ensemble des répercussions financières globales de
toutes les décisions entraînant la fourniture de services de conference supplé
mentaires au cours de l'année suivante.

3. Dans l'annexe l au document A/C.5/32/110, le Secrétaire général énumère
32 etats d'incidences financières prés entés durant la trente-deuxième session de
l r Assemblée générale, contenant des previs ions de dépenses au titre des services
de conférence pour le prochain exercice biennal. Le montant total s'élève à
19 154 050 dollars sur la base du "coût intégral", c'est-à-dire dans l'hypothèse
qu f aucune de ces dépenses ne pourrait être couverte au moyen des ressources déjà
approuvées. Sur ce montant, 16 331 950 dollars sont prévus pour 1978 (10 252 050
dollars au Siège et 6 079 900 dollars à Genève) et 2 822 100 dollars pour 1979
(2 591 900 dollars au Siège et 230 200 dollars à Genève). Le Secrétaire général
es time qu r en 1978 il sera possible de couvrir les coûts des services de conférence
et d'autres services jusqu'à concurrence de 12 804 050 dollars (7 133 650 dollars
au Sièc;e et 5 670 400 dollars 2. Genève) à l'aide des ressources dejà approuvées
par la Cinquième Commission (au titre tant des effectifs permanents que du personnel
temporaire). Les crédits supplémentaires nets, après application d'une déduction
de 440 800 dollars 1/ repartie par le Secretaire genéral sur la base des recom
mandations pertinentes du Comité consultatif, sont es times par le Secretaire
~énêral à 3 087 100 dollars (2 887 100 dollars 2/ au Siège et 200 000 dollars à
........., ....... -
Geneve) .

l/ Voir l'annexe l et les notes en bas de page du document A/C.5/32/110.

2/ Les représentants du Secrétaire genéral ont informé le Comite consultatif
que c~ montant devrait être reduit de 51 100 dollars et ramené à 2 836 000 dollars
pour tenir compte d'une réduction du crédit supplémentaire net demandé pour la
Conférence mondiale du désarmement (A/e. 5/32/68) •



4. Le montant estimatif de 2 887 100 dollars demandé pour le Siège comprend
2 798 600 dollars pour le chapitre 23A, 9 000 dollars pour le chapitre 21 et
79 500 dollars pour le chapitre 22. Le premier elément couvre le coût du personnel
temporaire pour les réunions, que le Département des conferences repartit de la
manière suivante :

Dollars des Etats-Unis

Dactylographie •••••••••••••••••••

Traduction •••••..••••••••.....•..

Interpretation •••••••••••••••••••

Autres services ...................
TOTAL

539 900

1 493 800

748 200

16 700

2 798 600

5. Le Comité consultatif a examiné la demande ci-dessus compte tenu des besoins
en personnel types et des facteurs relatifs à la charge de travail utilises par
le Secretaire genéral en matière de services de conference. En ce g~i concerne
la traduction et la révision, le Comité a exprime l'avis que l'amélioration des
services de terminologie et l'adoption d'autres mesures devraient permettre de
relever la moyenne type actuelle (5 pages par jour) par traducteur et que les
besoins moyens en matière de traduction et de revis ion combinés ne devraient pas
exceder 1,3 jour de travail pour 5 pages de documentation au lieu de 1,5 jour de
travail comme l'estime le Secrétaire général. En ce qui concerne la dactylographie
le Comite compte que la proportion de dactylographes par rapport au nombre de
traducteurs diminuera et que la productivité des services dactylographiques
augmentera à la suite de l'adoption des innovations techniques pour la production
des publications et documents au Siège (A!C.5/32/u, A/32/8/Add.12). Pour ce qui
est du nombre de semaines de travail envisagé pour le service des reunions, le
Comité note que les previsions du Secretaire général ne tiennent pas compte de
l'annulation éventuelle de réunions, à laquelle le Comité consultatif s'est référe
dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1978-19791/.

6. En plus de ce qui précède, le Comité consultatif note que, d'après le rapport
du Secrétaire géneral sur l'execution du budget et du programme de l'Organisation
des Nations Unies pour l'exercice biennal 1976-1977 (A/C.5/32/80, A/c.5/32/80/Add.
par. 23.1, 23.2 et 23.4), le coOt des traitements, les dépenses communes de
personnel et le coût du personnel temporaire pour les réunions au sein du Depar
tement des conférences ont été inférieurs de 1,31 million de dollars au montant
du credit ouvert. Le Comité consultatif estime par consequent que le Secretaire
général devrait être en mesure d'absorber un montant supplémentaire de
747 500 dollars !lI au moyen des ressources que la. Cinquième Commission a dejà
recommandé à l'Assemblée générale d'attribuer au Département des conférences,
au Siège, pour 1978-1979. C'est pourquoi le Comité recommande l'ouverture d'un
crédit supplémentaire de 2 millions de dollars au chapitre 23A.

11 Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,
Supplément No 8 (A/32/8 et Corr.l), par. 23.6.

~I Montant ajusté compte tenu de la correction visée à la note ~I ci-dessus.
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7. Quant aux cr~dits suppl~mentaires connexes demandés par le Secretaire général
pour le Service de l'information (9 000 dollars) et pour le Bureau des services
généraux (79 500 dollars), le Comite consultatif recommande Clu'ils soient absorbes
è l'aide des ressources disponibles.

8. Aux paragraphes 13 et 14 du document A!C.5/32/110, le Secretaire général
indiClue qu'il faudra ajouter 200 000 dollars au montant des credits demandes au
chapitre 23B au titre du personnel temporaire pour les réunions à Genève en 1978
(3 388 200 dollars). Lorsqu'il a examine cette demande, le Comité consultatif
a tenu compte de ce qu'en 1976-1977 les besoins de personnel temporaire pour les
services de conférence à Genève avaient été inférieurs de 1,34 million de dollars
au montant des crédits ouverts pour l'exercice biennal (A/C.5!32/80/Add.1,
par. 23.12 et 23.13). Le Comité a egalement appris Clue l'on envisageait de
détacher une éCluipe d'interprètes (12 interprètes) du Siège à Genève pour les
quatre premiers mois de 1978, ce qui r~duirait la nécessité pour l'Office des
Nations Unies à Genève de recruter des interprètes indépendants. En conséCluence,
le Comité consultatif recommande de ne pas faire droit à la demande de ressources
supplémentaires pour le Service des conférences à Genève.

9. POlIT les raisons exposées dans le present rapport, le Comité consultatif
recommande l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 2 millions de dollars au
chapitre 23A.
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DOCUMENT A/32/ 8/Add. 30

Trente et unième rapport

Incidences administratives et financi~res du projet de resolution ~resente

par la Deuxi~me Commission dans le document A/32/480/Add.l

(Point 67 de l'ordre du jour~)

Declaration du Président du Comite consultatif pour
les questions administratives et budgétaires

{Original anglai~7

{19 décembre 1971/

/Note.- Le Comite consultatif, faute de temps, n'a pu presenter un rapport
écrit; pour en tenir lieu, le President du Comite a fait la déclaration suivante
à la 70ème seance de la Cin~ui~me Commission, le 19 decembre 1977~/

1. Le Comite consultatif pour les ~uestions administratives et budgetaires a
examine les documents A/C.5/32/86 et Corr.l et Amend.l et 2, dans les~uels le
Secretaire general presente les incidences administratives et financières initiales
du projet de resolution adopté par la Deuxième Commission à sa 65ème seance,
le 19 decembre 1977 1/ (A/32/480/Add.l, par. 15). Dans l' etat ~u' il a presenté, le
Secretaire genéral traite trois grandes ~uestions :

a) La nomination d'un Directeur genéral pour le développement et la coopé
ration economi~ue internationale, assisté de ~uel~ues fonctionnaires de rang éleve;

b) La creation de nouveaux postes de secretaire géneral adjoint et de
sous-secrétaire general dans les secteurs économique et social - certains obtenus
par reclassement de postes existants;

~) La nouvelle répartition des fonds déj& approuves en première lecture au
chapitre 5A, et certains virements de credits secondaires.

2. Je me propose de traiter d'abord le troisième point et, à ce propos, je
voudrais appeler votre attention sur le paragraphe 65 du document A/C.5/32/86
et Corr.l. L'article 4.5 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies

.. Evaluation des progrès accomplis dans l'application des résolutions 2626
(XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale, intitulees
respectivement "Stratégie internationale du développement pour la deuxième Decennie
des Nations Unies pour le développement", "Proc;ramme d'action concernant l'instau
ration d'un nouvel ordre economi~ue international", "Charte des droits et devoirs
des Etats" et "Developpement et cooperation économique internationale".

1/ L'annexe du projet de résolution contenait les recommandations, sous leur
forme-modifiée, faite~ par le Comité special de la restructuration des secteurs
économi~ue et social du système des Nations Unies dans son rapport (A/32/34
et Corr.l, chapt III).
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,; 't "A ' t d -"d't d' h"t ... l'prevol que: ucun Vlremen .e cre l s un c apl re a autre ne peut être fait
sans l'autorisation de l'Assemblee générale". En d'autres termes même si

, bl'" '" -" l '" '" 'l Assem ee genera e approuve les me~ures pro~os~es p~r",le Secretaire général au
paragraphe 65, on peut se demander Sl le Secretalre general peut ajouter de sa
propre autorité. de nouveaux chapitres au budget. C'est pourquoi le Comité
consultatif recommande à l'Assemblée générale de créer. à sa session en cours
q1:latre nouveaux chapitres désignés provisoirement comme chapitres 5c, 5D. 5E ~t 5F.

3. Le chapitre 5F correspondra à la nouvelle unité administrative dont sera
::es ponsa~le le di~ect~ur...général ~our le d~veloppement et la coopération économique
J.nternatlonale qUl dOlt etre nomme conformement aux paragraphes 2 et 4 du dispositif
du projet de résolution. Le Secrétaire genéral propose que, en plus du directeur
général lui-même. l'unité en question comprenne un directeur (D-2), 3 adminis
trateurs généraux (D-l), l administrateur de 1ère classe (p-4) et 5 agents des
services généraux. On trouvera. aux paragraphes 2 Èi 6 du document
A/C.5/32/86/Amend.2 les propositions du Secrétaire général relatives à la "rémuné
ration globale" du directeur général. Le Comité consultatif ne s'oppose pas il la.
conclusion du Secrétaire général selon laquelle le directeur géneral devrait
ree evoir un traitement net de 53 200 dollars par an, plus une indemnité de repré
senta.tion de 10 000 dollars. Au paragraphe 8, le Secrétaire général propose
de modifier les paragraphes l et 2 de l'annexe l du Statut du personnel, compte
tenu de la creation de ce nouveau poste de niveau élevé. Le Comité consultatif
apj?rouve les modifications proposées.

4. En ce qui concerne ~es effectifs du cabinet du nouveau directeur général, les
représentants du Secrétaire général ont informe le Comité consultatif que la
proposition ne se fondait pas sur une image precise des activités correspondant à
chacun des postes envisagés. En conséquence, le Comité consultatif recommande
que l'Assemblée r-;énerale n'approuve pour le moment que le poste de directeur
général, celui de son assistant personnel (G-S) et un poste de secrétaire (G-4),
et que les postes restants soient pourvus en 1978 en faisant appel à du personnel
temporaire. L' Assemblée générale examinerait les besoins en personnel et la
classe à attribuer aux postes à créer lors de sa prochaine session, et pourrait
alors ouvrir les credits nécessaires pour 1979.

5. Compte tenu de ce qui précède, il faudrait qu'à ce stade, l'Assemblee
apJrTouve l'ouverture d'un crédit de 482 500 dollars au nouveau chapitre 5F. Ce
montant nermettrait de couvrir la rémunération, durant tout l'exercice biennal, du
é"ci recteu~ !jênérn.l et des aljents des services e;éneraux qui lui seront attach6s - sans
que soit appliqué un abattement pour délais de recrutement - et de disposer en
1978 des fonds nécessaires pour recruter 2 titre temporaire tout le personnel
ment ionnê dans le rapport du Secrétaire géneral, compte tenu de l'abattement pour
dËlais de recrutement proposé pa.r le Secrétaire général. Comme je l'ai déjà
indiqué, la question de la création des postes permanents à affecter à la nouvelle
uni té administrative envisagée pourra être examinée a la prochaine session de
l' .Assemhlée e;cnérale, où l'on devrait avoir une idée plus claire des besoins en
personnel.

6. Je voudrais parler maintenant des trois autres nouveaux chapitres envisagés.
Il s concernent trois nouvelles unités administratives. Le chapitre 5C correspondra
;'i ce que le Secrétaire p;enêral anpelle, au paragraphe 83 du document A/C.5/32/86
ec Carr.l, le Département de 18. coopération et du développement économiques; le
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chapitre 5D à la nouvelle unité administrative ~ue le Secrétaire général propose
d'appeler, au paragraphe 98, le Département de la coopération technique au service
du développement, et le chapitre 5E à la nouvelle ent~té organi~ationnelle / .
mentionnée au paragraphe 102, ~ui fournirait des serVlces technlQues de secretarlat.

7. Dans l'annexe au document A/C.5/32/86/Amend.2, le Secrétaire géneral Hemande
l'ouverture de crédits supplémentaires d'un montant de 333 600 dollars au
chapitre 5C, de 37 500 dollars au chapitre 5D, et de 22 700 dollars au chapitre 5E.
Pour ce qui est des postes nouveaux, le Secrétaire général demande 2 postes de
sous-secrétaire général et 4 postes d'agent des services généraux au chapitre 5C.
Le Comité consultatif n'a pas d'objection à formuler en ce qui concerne cette
demànde. Il n'a pas d'objection non plus en ce ~ui concerne la demande de
reclassement de 2 postes au chapitre 5D (1 de directeur (D-2) à sous-secrétaire
général et l de sous-secretaire général à secrétaire général adjoint) et de l poste
au chapitre 5E (de directeur (D-2) P. sous-secrétaire général).

8. Cela m'amène aux incidences administratives et financières de la redistribution
des fonctions entre les nouvelles unités administratives. Certaines de ces
fonctions sont exercées à l'heure actuelle par des services précis et autonomes
- et leur transfert, dans ce cas, ne posera pas de problème. Dans d'autres cas,
le redéploiement des activités nécessitera le morcellement de services existants
et prendra donc plus longtemps. Au paragraphe 6 du dispositif du projet de
résolution, le Secrétaire général est invité à présenter au Conseil économique et
social, à sa soixante-~uatrième session, un rapport indi~uant de façon plus
détaillée la manière dont il prévoit de donner suite aux conclusions et recom
mandations figurant en annexe à la rpsolution, compte tenu des observations qui
ont été formulées, et de prendre conseil, en tant que de besoin, au sujet des
Questions demandant à être davantage précisées.

9. A ce stade, le Secrétaire général ne propose de virer aucun montant particulier
du chapitre 5A ou d'autres chapitres du budget aux nouveaux chanitres. Au
parar,raphe 110 <lu document A/C.5/32/86 et Corr.l, il indique qu'il l)réRentera un
rapport intérimaire d'ensemble à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième
session.

10. Dans certains cas, il faudra néanmoins virer des fonds entre l'actuel Depar
tement des affaires économiques et sociales et les nouvelles unites administratives
dès le début de 1978. Pour donner un exemple assez evident, on ne peut imputer
la rémunération des 3 fonctionnaires de rang élevé, dont le poste aura été reclasse
aux chapitres 5D et 5E, en partie sur ces nouveaux chapitres et en partie sur le
chapitre 5A.

11. Les résolutions autorisant l'ouverture de crédits pour un exercice budgétaire
comportent toujours un pa.ragraphe autorisant le Secrétaire général à virer des
credits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assentiment du Comite consultatif
pour les questions administratives et budgétaires. La portée de cette disposition
pourrait être élargie dans le cas qui nous intéresse pour s'appliquer également au
transfert, vers les nouvelles unites administratives, de fonctions exercées par
des services existants. -
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12. Je tiens à rappeler que les méthodes SU1Vles par le Comite consultatif lui
permettent de donner suite rapidement aux demandes du Secretaire géneral, au fur
et à mesure qu'elles sont présentées •

~) Ouvrir un crédit de 333 600 dollars au nouveau chapitre 5C;

13. Pour conclure, je voudrais recapi tuler les recommandations du Comite consul
tatif. La Cinquième Commission devrait informer l'Assemblee generale que si
elle adoptait le projet de résolution prAs enté par la Deuxième Commission: il
f'audrait prendre les mesures suivantes :

oemande

apitre 5E.
es de
li tre SC.
ette
e
'étaire
de l poste

~)

~)

Ouvrir un credit de 37 500 dollars au nouveau chapitre 5D;

Ouvrir un credit de 22 700 dollars au nouveau chapitre 5E;

i) Ouvrir un credit de 482 500 dollars au nouveau chapitre 5F;

Ouvrir un crédit supplementaire de 280 800 dollars au chapitre 22D;~)

f) Ouvrir un crédit supplementaire de 304 000 dollars au chapitre 25, lequel
erait compensé par une augmentation d'un même montant des previsions de recettes

chapitre premier des recettes.

Si l'Assemblée génerale approuvait l'inscription des montants indiques
i -dessus aux chapitres 5C è 5F et 25, ainsi qu'au chapitre premier des recettes,

e autoriserait par là même le Secrétaire géneral à créer le poste envisagé
directeur général, à créer 1 nouveau poste de secrétaire genéral adjoint et

postes de sous-secretaire général, à supprimer 2 postes de directeur (D-2) et
créer 6 postes d'agent des services généraux (3 G-5 et 3 G-4/1).

Il faudrait aussi que l'Assemblée générale autorise le Secrétaire géneral,
l'approbation du Comité consultatif, à virer des credits et les fonctions

correspondantes entre divers chapitres du budget, afin de donner effet aux decisions
contenues dans le projet de resolution présenté par la Deuxième Commission.
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